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Décret de création de la réserve naturelle de l’Amana 
 

Publication au JORF du 14 mars 1998 
 

Décret n°98-165 du 13 mars 1998 
 

Décret portant création de la réserve naturelle de l'Amana (Guyane) 
 

NOR:ATEN9860017D 
 

version consolidée au 14 mars 1998  
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 
Vu le code rural, et notamment le chapitre II du titre IV du livre II relatif à la protection de la nature ; 
Vu le décret n° 79-413 du 25 mai 1979 relatif à l'organisation des actions de l'Etat en mer au large 
des départements et territoires d'outre-mer et de la collectivité territoriale de Mayotte ; 
Vu le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application à la ministre de l'aménagement 
du territoire et de l'environnement du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à 
la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu les arrêtés du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national les mesures de 
protection de la faune sauvage représentée dans le département de la Guyane ; 
Vu les pièces afférentes à la procédure de consultation relative au projet de classement en réserve 
naturelle de " la Basse-Mana " ; 
Vu l'avis des conseils municipaux des communes de Mana, le 26 octobre 1996, et d'Awala-Yalimapo, 
le 28 septembre 1996 ; 
Vu l'avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages siégeant en formation 
de protection de la nature le 9 janvier 1997 ; 
Vu le rapport du préfet de la Guyane en date du 7 février 1997 ; 
Vu les avis des ministres intéressés et l'avis du Conseil national de la protection de la nature en date 
du 20 février 1997, 
Chapitre Ier : Création et délimitation de la réserve naturelle de l'Amana. 
 

Article 1  

Sont classées en réserve naturelle, sous la dénomination de " réserve naturelle de l'Amana " 
(Guyane), les zones délimitées de la manière suivante : 
1. Au nord : par une ligne droite reliant le point 1 correspondant à la balise maritime M 12 au point 2 
de coordonnées 53° 55' 00'' W, 5° 45' 00'' N et du point 2 au point 3 de coordonnées 53° 53' 15'' W, 
5° 45' 30'' N puis par une ligne passant parallèlement au rivage à 500 mètres au large à partir de la 
ligne de basse mer correspondant à la marée de plus fort coefficient, du point 3 au point 4 de 
coordonnées 53° 27' 58'' W, 5° 34' 21'' N à l'aplomb de l'embouchure de la rivière Organabo ; 
2. A l'est : à partir du point 4, par une ligne orientée nord-sud jusqu'au point 5 situé à 10 mètres à 
l'intérieur de la rive gauche de l'estuaire de la rivière Organabo de coordonnées 53° 28' 04'' W, 5° 33' 
40'' N, puis longeant parallèlement à une distance de 10 mètres la berge gauche de la rivière 
Organabo jusqu'au point 6 de coordonnées 53° 28' 15'' W, 5° 33' 00'' N, puis par une ligne parallèle et 
distante de 100 mètres à la route nationale RN 1 jusqu'au point 7 : 53° 28' 12'' W, 5° 33' 01'' N situé à 
250 mètres du pont de la route nationale ; 
3. Au sud : du point 7 au point 8 de coordonnées 53° 30' 00'' W, 5° 33' 00'' N par une ligne droite 
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orientée est-ouest, puis par une ligne droite jusqu'au point 9 défini par la borne géodésique 22 et de 
coordonnées : 53° 36' 12'' W, 5° 34' 55'' N. 
A partir du point 9, par une ligne à 100 mètres de la route départementale RD 8 jusqu'au point 9 bis 
de coordonnées 53° 37' 14'' W, 5° 35' 34'' N, puis au-delà, suivant les contours des polders rizicoles, 
fixée à 10 mètres du canal principal, jusqu'au point 9 ter de coordonnées 53° 36' 29'' W, 5° 37' 37'' N, 
puis du point 9 ter au point 10 à l'embouchure du canal principal des polders. 
Du point 10 par une ligne parallèle à la berge de la rive droite du fleuve Mana et située à 10 mètres 
de celle-ci jusqu'au point 11 de coordonnées 53° 51' 34'' W, 5° 44' 30'' N. 
De là, par une ligne parallèle à la berge de la rive droite du fleuve Mana et située à 10 mètres de 
celle-ci jusqu'au point 12 situé à la pointe Aleluwai, puis en ligne droite jusqu'au bornage à l'entrée 
du village d'Awala, point 13, et de là en suivant la ligne des " 50 pas géométriques " jusqu'à la pointe 
française ; de là en suivant une ligne parallèlement au rivage selon la ligne de basse mer 
correspondant à la marée de plus faible coefficient jusqu'au point 14 situé à l'embouchure du canal 
de Panato, du point 14 au point 15 situé à 100 mètres dans le prolongement du canal de Panato ; 
4. A l'ouest : par une ligne droite reliant dans l'estuaire du Maroni le point 15 au point 1. 
Ce territoire est rattaché aux communes d'Awala-Yalimapo et de Mana. 
L'ensemble représente une superficie totale approximative de 14 800 hectares. 
L'emplacement et le périmètre des parties classées en réserve naturelle sont inscrits sur le plan de 
situation et les trois cartes au 1/25 000 annexés au présent décret et qui peuvent être consultés à la 
préfecture de la Guyane. 
Chapitre II : Définition des zones. 

Article 2  

Il est défini au sein de la réserve naturelle une zone A sur le territoire des communes d'Awala-
Yalimapo et de Mana située entre les embouchures du fleuve Maroni et de la rivière Organabo, avec 
comme délimitation : 
Au nord, la limite nord du périmètre de la réserve naturelle reliant les points 1, 2, 3 et 4 ; 
Au sud, la limite sud de la réserve, du point 14 au point 12 puis, selon la ligne des " 50 pas 
géométriques ", jusqu'à la berge gauche de la rivière Organabo au point 5 ; 
A l'ouest, la limite ouest de la réserve reliant les points 1 et 15 ; 
A l'est, une ligne droite orientée sud-nord reliant le point 5 au point 4. 
 

Article 3  

Il est défini au sein de la réserve naturelle une zone B sur le territoire de la commune de Mana située 
entre les embouchures de la crique Irakompapi et de la rivière d'Organabo, avec comme délimitation 
: 
Au nord, du point 5 au point 9 ter, situé sur la rive gauche de l'estuaire de la crique Irakompapi, sur la 
ligne des " 50 pas géométriques " ; 
Au sud, le périmètre de la réserve reliant les points 7, 8, 9 et 9 bis ; 
A l'ouest, du point 9 bis au point 9 ter par une ligne droite ; 
A l'est, le périmètre de la réserve reliant les points 5, 6 et 7. 
 

Article 4  

Il est défini au sein de la réserve naturelle une zone C sur le territoire des communes d'Awala-
Yalimapo et de Mana située entre la Pointe-Isère et la crique Irakompapi, avec comme délimitation : 
Au nord, du point 12 au point 9 ter, suivant la ligne des " 50 pas géométriques " ; 
Au sud, la limite sud de la réserve du point 9 ter au point 12. 
 
Chapitre III : Gestion de la réserve naturelle. 
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Article 5  

Le préfet de la région Guyane, ci-après dénommé le préfet, après avoir demandé l'avis des 
communes d'Awala-Yalimapo et de Mana, confie par voie de convention la gestion de la réserve 
naturelle à un établissement public, à une collectivité locale ou à une association régie par la loi du 
1er juillet 1901. Pour assurer la conservation du patrimoine naturel et de la biodiversité de la réserve 
qui ont motivé son classement, le gestionnaire conçoit et met en oeuvre un plan de gestion 
écologique qui s'appuie sur une évaluation scientifique du patrimoine naturel et de son évolution. Le 
premier plan de gestion est soumis par le préfet après avis du comité consultatif à l'agrément du 
ministre chargé de la protection de la nature. Le plan de gestion est agréé par le ministre après avis 
du Conseil national de la protection de la nature. Le préfet veille à sa mise en oeuvre par le 
gestionnaire. Les plans de gestion suivants sont approuvés après avis du comité consultatif par le 
préfet, sauf s'il estime opportun, en raison de modifications des objectifs, de solliciter à nouveau 
l'agrément du ministre. 

Article 6  

Il est créé un comité consultatif de gestion de la réserve naturelle, présidé par le préfet ou son 
représentant. 
La composition de ce comité est fixée par arrêté du préfet. Il comprend de manière équilibrée : 
1° Des représentants de collectivités territoriales intéressées, des autorités coutumières, de 
propriétaires et d'usagers ; 
2° Des représentants d'administrations et d'établissements publics intéressés ; 
3° Des personnalités scientifiques qualifiées et des représentants d'associations de protection de la 
nature et d'associations socioculturelles locales. 
Les membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans. Leur mandat peut être renouvelé. 
Les membres du comité décédés ou démissionnaires et ceux qui, en cours de mandat, cessent 
d'exercer les fonctions en raison desquelles ils ont été désignés doivent être remplacés. Dans ce cas, 
le mandat des nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de 
leurs prédécesseurs. 
Le comité consultatif de gestion se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. 
Il peut déléguer l'examen d'une question particulière à une formation restreinte. 
 

Article 7  

Le comité consultatif de gestion donne son avis sur le fonctionnement de la réserve, sur sa gestion et 
sur les conditions d'application des mesures prévues au présent décret. 
Il se prononce sur le plan de gestion de la réserve. 
Il peut faire procéder à des études scientifiques et recueillir tout avis en vue d'assurer la 
conservation, la protection ou l'amélioration du milieu naturel de la réserve. 
Chapitre IV : Réglementation de la réserve naturelle. 
 

Article 8  

Il est interdit : 
1° D'introduire à l'intérieur de la réserve naturelle des animaux d'espèces non domestiques, quel que 
soit leur état de développement, sauf autorisation délivrée par le préfet, après consultation du 
Conseil national de la protection de la nature ; 
2° De détruire ou d'enlever des oeufs ou des nids, de mutiler, de détruire, de capturer ou d'enlever 
des animaux d'espèces non domestiques, sauf à des fins de protection des espèces, sous réserve 
d'autorisations délivrées à des fins scientifiques par le préfet, après avis du comité consultatif de 
gestion, et sous réserve de l'exercice de la chasse et de la pêche dans les conditions définies à 
l'article 11 du présent décret ; 
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3° De troubler ou de déranger les animaux, sous réserve d'autorisations délivrées à des fins 
scientifiques par le préfet, après avis du comité consultatif de gestion, ou sous réserve de l'exercice 
de la chasse et de la pêche dans les conditions définies à l'article 11 du présent décret. Sur les lieux 
de pontes des tortues et pendant toute la période de pontes, les éclairages sous quelque forme que 
ce soit, y compris les flashes, ainsi que les éclairages de la plage, des rues et des bâtiments sont 
interdits. Le préfet arrête, après avis du comité consultatif de gestion, la période et les modalités de 
ces interdictions ; 
4° De détruire, d'altérer ou de dégrader des milieux particuliers aux animaux d'espèces non 
domestiques présents dans la réserve. 
 

Article 9  

Il est interdit : 
1° Sous réserve des activités agricoles autorisées à l'article 12, d'introduire dans la réserve tous 
végétaux quel que soit leur état de développement, sauf autorisation délivrée par le préfet, après 
consultation du Conseil national de la protection de la nature ; 
2° De porter atteinte aux végétaux non cultivés, sauf à des fins d'entretien de la réserve, ou de les 
emporter en dehors de la réserve, à l'exception de la zone C définie à l'article 4 du présent décret, où 
le ramassage de bois mort et la collecte de végétaux vivants sont autorisés. Le préfet peut délivrer 
dans toute la réserve des autorisations de prélèvement de végétaux à des fins scientifiques, après 
avis du comité consultatif de gestion. 
 

Article 10  

Le préfet peut, après avis du comité consultatif de gestion, prendre toutes mesures en vue d'assurer 
la conservation d'espèces animales ou végétales ou la limitation d'animaux ou de végétaux 
surabondants dans la réserve. 

 
Article 11  

L'exercice de la chasse est interdit dans les zones A et B. 
Dans la zone C, un arrêté préfectoral pris, après avis du comité consultatif de gestion : 
1. Définit les secteurs dans lesquels la chasse est interdite parce qu'ils abritent des dortoirs ou des 
nids d'oiseaux ; 
2. Réglemente l'exercice de la chasse dans les autres parties de cette zone. 
La récolte des crabes marins pour la seule consommation locale est autorisée sur l'ensemble de la 
réserve. 
Dans la partie marine de la zone A, l'exercice de la pêche à la ligne, au filet et à la palangre est 
autorisé. 
Dans la zone C, l'exercice de la pêche est autorisé. Toutefois, la pêche peut être réglementée par 
arrêté du préfet, après avis du comité consultatif de gestion, dans les zones A et C notamment par 
nécessité de protection des tortues marines en période de ponte. 
Dans la zone B, l'exercice de la pêche est interdit. 
Le comité consultatif de gestion sera appelé à donner son avis sur la gestion de la chasse et de la 
pêche dans la réserve naturelle. 

 
Article 12  

Les activités agricoles, forestières ou pastorales sont interdites sur l'ensemble de la réserve, sauf sur 
les propriétés privées où l'agriculture traditionnelle continue à s'exercer sur les zones déjà 
exploitées, conformément aux usages en vigueur. 
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Article 13  

Il est interdit : 

1° De transporter des armes à feu dans la zone B. Dans la zone A, les armes à feu devront être 
transportées déchargées et placées dans un étui ; 

2° D'abandonner, de déposer ou de jeter tout produit quel qu'il soit de nature à nuire à la qualité de 
l'eau, de l'air, du sol ou du site ou à l'intégrité de la faune et de la flore ; 
3° D'abandonner, de déposer ou de jeter des détritus de quelque nature que ce soit ; 
4° De troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, sous réserve de l'exercice des 
activités autorisées par le présent décret ; 
5° De porter atteinte au milieu naturel en faisant des inscriptions autres que celles qui sont 
nécessaires à l'information du public ou aux délimitations foncières. 
 

Article 14  

Les travaux publics ou privés qui modifient l'état ou l'aspect de la réserve naturelle sont interdits, 
sous réserve des dispositions de l'article L. 242-9 du code rural. 
Les travaux d'entretien des chemins et canaux ainsi que des bâtiments peuvent être autorisés par le 
préfet, après avis du comité consultatif de gestion. 
 

Article 15  

Toute activité de recherche ou d'exploitation minière est interdite dans la réserve. 
 

Article 16  

La collecte des minéraux et des fossiles et les travaux de fouilles archéologiques sont interdits sauf 
autorisation délivrée à des fins scientifiques par le préfet, après avis du comité consultatif de gestion, 
et conformément à la réglementation en vigueur pour les fouilles archéologiques. 
 

Article 17  

Toute activité industrielle ou commerciale est interdite. Peuvent seules être autorisées par le préfet, 
après avis du comité consultatif de gestion, les activités commerciales liées à la gestion, à l'animation 
et à la découverte de la réserve naturelle organisées conformément aux orientations du plan de 
gestion. 

Article 18  

L'utilisation à des fins publicitaires de toute expression évoquant directement ou indirectement la 
réserve est soumise à autorisation délivrée par le préfet, après avis du comité consultatif de gestion. 
 

Article 19  

La circulation et la présence des personnes et des embarcations sont autorisées dans la réserve. Elles 
peuvent toutefois être réglementées par arrêté préfectoral, après avis du comité consultatif de 
gestion. Ces dispositions ne sont pas applicables aux personnels de la gendarmerie, des douanes, ni 
aux personnels chargés de secours ou de la surveillance de la réserve dans l'exercice de leurs 
fonctions, ni aux personnels habilités au titre de l'article L. 242-24 du code rural. 
 

Article 20  

La circulation des véhicules terrestres est interdite sur l'ensemble de la réserve, sauf entre les villages 
d'Awala et Yalimapo, pour le déplacement des véhicules locaux. Cette disposition ne s'applique pas 
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aux véhicules utilisés pour remplir une mission de service public. 
 

Article 21  

Les activités sportives ou touristiques organisées sont soumises à autorisation préfectorale, après 
avis du comité consultatif de gestion. 

Article 22  

Sous réserve de l'exercice de la chasse, conformément à l'article 11, et des activités agricoles et 
pastorales autorisées par l'article 12, il est interdit d'introduire des animaux domestiques sur 
l'ensemble de la réserve naturelle. 

Article 23  

Le campement sous une tente ou dans tout autre abri est interdit sous réserve d'autorisations 
délivrées en application de l'article 21. 
Le préfet peut autoriser et réglementer le bivouac, après avis du comité consultatif de gestion. 
 

Article 24  

Le survol de la réserve naturelle à une hauteur inférieure à 300 mètres est interdit, à l'exception des 
cheminements particuliers ayant fait l'objet d'une décision ministérielle, et portés à la connaissance 
des usagers par la voie de l'information aéronautique, pour permettre des activités de travail aérien 
dans les rizières situées à proximité de la réserve et la circulation aérienne lors des conditions 
météorologiques défavorables. 
Cette disposition ne s'applique pas aux aéronefs d'Etat en nécessité de service, aux opérations de 
police ou de sauvetage ou de gestion de la réserve naturelle, ainsi qu'aux aéronefs non 
motopropulsés ou aux aéronefs au décollage ou à l'atterrissage sur les aérodromes proches ou 
effectuant les manoeuvres s'y rattachant. 
 
Article 25. - La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement est chargée de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
 

 
Lionel Jospin  

Par le Premier ministre : 

La ministre de l'aménagement du territoire 

et de l'environnement, 

Dominique Voynet 
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Convention de gestion Etat / SMPNRG  
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Charte du Parc naturel régional de la Guyane 
 

 
La charte du Parc Naturel Régional de la Guyane vise à préserver un équilibre entre le respect de 
l’environnement et le développement raisonné des activités humaines. Elle fixe les objectifs à 
atteindre en concertation avec les différents partenaires du territoire. D’une durée de 12 ans elle 
constitue une conception nouvelle de gestion d’un territoire basée sur la participation de l’ensemble 
des acteurs. 
 

 Les vocations de la charte du PNRG 
 
1 Préserver et gérer durablement la biodiversité 
2 Mieux maîtriser la gestion de l’espace 
3 Contribuer au développement économique 
4 Expérimenter, animer et promouvoir 
 

 Les orientations de la charte du PNRG 
 
Produire et diffuser de l’information; 
Eduquer à l’environnement et au territoire ; 
Mettre à disposition des outils de gestion des ressources ; 
Gérer le patrimoine naturel ; 
Lutter contre les pollutions et nuisances ; 
Faire du PNRG une instance consultative ; 
Orienter l’installation d’équipements et d’infrastructures ; 
Préserver les héritages architecturaux et améliorer l’environnement urbain ; 
Mettre en valeur les sites remarquables ; 
Contribuer au développement économique ;  
Promouvoir un tourisme respectant l’environnement naturel et impliquant les populations locales ; 
Prendre en compte les modes de vie traditionnels 
Animer le territoire ; 
Promouvoir l’image du territoire. 
 

 Quelques mesures de la charte du PNRG 
 
Protéger les savoirs ethnobotaniques/Faire connaître les enjeux/Elaborer des outils 
pédagogiques/Contribuer à la formation des acteurs locaux et des jeunes/Articuler les missions du 
PNRG avec celles des organismes de gestion du patrimoine naturel/Favoriser la création d’autres 
espaces naturel protégés/Résorption des déchets et amélioration de la qualité des sites/Assurer la 
cohérence territoriale/Harmoniser les documents d’orientations/Suivre les études et les notices 
d’impact/Développer un système d’information géographique/Préserver, entretenir et valoriser les 
sites et les espaces d’intérêt paysager/Compléter la signalétique/ Aménager les équipements pour 
l’accueil et l’information du public/Accueillir et accompagner les porteurs de projets/Valoriser 
économiquement les produits et les ressources/Promouvoir une agriculture plus respectueuse de 
l’environnement/Fédérer les acteurs de l’écotourisme/Accompagner les visiteurs et maîtriser la 
pénétration touristique/Développer les « activités physique et sportive de nature »/Accompagner les 
populations vers une exploitation durables des ressources naturelles/Expérimenter et 
transmettre/Recenser et conserver les patrimoines culturels et ethnologiques/Soutenir l’expression 
culturelle/Développer le réseau et l’action des maisons du Parc/Mettre en place une politique de 
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communication/Participer aux salons locaux, régionaux, nationaux et internationaux/Développer la 
coopération transterritoriale. 
. 
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Décret de création du Comité consultatif de gestion  
 
SECRETARIAT GENERAL 
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DES AFFAIRES INTERMINISTERIELLES 
 
Bureau de l’environnement et du foncier 
 

 

 
ARRETE n° 2132/2D/2B/ENV du 14 septembre 2007  relatif à la création du comité consultatif  de la 

réserve naturelle l’Amana 
 
 
 

Le Préfet de Région Guyane 
Préfet de la Guyane 

Officier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
VU le code de l’environnement et notamment le chapitre II du titre IV du livre II relatif aux espaces 
naturels ; 
 
VU la loi n° 46-51 du 19 mars 1946 érigeant en département français la Guadeloupe, la Martinique, la 
Guyane et la Réunion ; 
 
Vu le décret n° 47-1018 du 7 juin 1947 relatif à l’organisation départementale et à l’institution 
préfectorale dans ces départements ; 
 
VU le décret n°98-165 du 13 mars 1998 portant création de la réserve naturelle de Amana 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Guyane, 
 
 
 

ARRETE 
Article 1er. – Il est institué dans la région de la Guyane un comité consultatif de gestion de la réserve 
naturelle de l’Amana. Il a son siège à la préfecture. 
 
Article 2. - Ce comité consultatif comprend 
 
- Pour les collectivités territoriales  
 
Le président du conseil régional, 
ou son représentant 
 
Le président du conseil général, 
ou son représentant 
 
Le maire de la commune d’Awala-Yalimapo, 
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ou son représentant 
 
Le maire de la commune de Mana, 
ou son représentant 
 
Le président du parc naturel de Guyane 
ou son représentant 
 
 
- pour les représentants des propriétaires et usagers 
 
Le chef coutumier d’Awala, 
ou son représentant 
 
Le chef coutumier de Yalimapo, 
ou son représentant 
 
Le président de l’ASAH, 
ou son représentant 
 
Le président de l’office de tourisme d’Awala-Yalimapo, 
ou son représentant 
 
- Pour les administrations et établissements publics 
 
Le directeur de l’agriculture et de la forêt, 
ou son représentant 
 
Le délégué pour l’outre mer du conservatoire du littoral, 
ou son représentant 
 
Le directeur de l’environnement, 
ou son représentant 
 
Le délégué régional pour l’outre mer de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, 
ou son représentant 
 
- Pour les personnalités scientifiques qualifiées et les associations de protection de la nature 
 
Monsieur Benoît de Thoisy, de l’association Kwata 
 
Monsieur Jean-Yves Georges, du laboratoire CNRS de Strasbourg, 
ou son représentant 
 
Le président de WWF-France, 
ou son représentant 
 
Le président de Kulalasi, 
ou son représentant 
 



Réserve Naturelle de l’Amana 

 19 

 

SECTION B 
Annexe 4 

Il peut s’adjoindre, sur demande du préfet, toutes personnes ayant une compétence reconnue dans 
le domaine des sciences ou de la protection de la nature. 
 
Article 3. - Le comité consultatif de gestion est présidé par le préfet de la Guyane ou son 
représentant. 
 
Il est chargé de donner son avis sur le fonctionnement de la réserve, sur sa gestion, et sur les 
conditions d’application des mesures prévues au décret 98-165 du 13 mars 1998 portant création de 
la réserve. 
 
Il se prononce sur le plan de gestion de la réserve. 
 
Il peut faire procéder à des études scientifiques et recueillir tout avis en vue d’assurer la 
conservation, la protection ou l’amélioration du milieu  naturel de la réserve. 
 
Article 4. – Le comité se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. Il peut 
déléguer l’examen d’une question particulière à une formation plus restreinte. 
 
Article 5. – Les membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans. Leur mandat peut 
être renouvelé. 
 
Les membres du comité décédés ou démissionnaires et ceux qui en cours de mandat cessent 
d’exercer les fonctions en raison desquelles ils ont été désignés doivent être remplacés. Dans ce cas, 
le mandat des nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de 
leurs prédécesseurs. 
 
 
Article 6. - Le secrétaire général de la préfecture de la Guyane, le directeur régional de 
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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Liste des membres du Conseil Scientifique Régional de 
Protection de la Nature (CSRPN) 

 
Les membres du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Guyane (CSRPN) sont 

désignés par le Préfet pour une durée de cinq ans depuis 2007. 
 

Botanique 
Jean-Jacques de Granville, Ghislaine Prévot, Denis Loubry 

 
Gestion forestière 

Olivier Bruneaux, Luciana Aliker 
 

Mammifères 
Pierre Charles-Dominique, Benoît de Thoisy, Cécile Richard-Hansen 

 
Ornithologie 

Olivier Tostain, Bertrand Goguillon, Eric Hansen 
 

Amphibiens – Reptiles 
Philippe Gaucher, Christian Marty 

 
Poissons 

Pierre-Yves Le Bail, Philippe Keith, Régis Vigouroux 
 

Arthropodes/Mollusques 
Philippe Cerdan, Pascal Gombauld, David Massemin 

 
Ecosystèmes dulcaquicoles et marins 

Guylaine Bourguignon, Philippe Vendeville 
 

Géologie 
Michel Boudrie, Karim Robo 

 
Sciences sociales 

Marie-Paule Jean-Louis, Isabelle Hidair



Réserve Naturelle de l’Amana 

 21 

 

SECTION B 
Annexe 6 

Liste des arrêtés de protection de la faune et de la flore en 
Guyane 

 
Arrêté Ministériel du 14 octobre 2005 fixant la liste des tortues marines protégées sur le 
territoire national et les modalités de leur protection. 
 
Arrêté Ministériel du 23 septembre 2005 fixant la liste des espèces de poissons représentés 
dans les cours d’eau et les plans d’eau de la Guyane. 
 
Arrêté Ministériel du 9 avril 2001 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Guyane 
 
Arrêté Ministériel du 27 juillet 1995 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le 
territoire national 
 
Arrêté Ministériel du 27 mars 1995 portant réglementation du commerce des espèces non 
domestiques en Guyane. 
 
Arrêté Ministériel du 24 février 1995 relatif à la liste des espèces végétales sauvages pouvant 
faire l’objet d’une réglementation préfectorale dans les départements d’outre-mer. 
 
Arrêté Ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de 
protection des reptiles et amphibiens représentés dans le département de la Guyane. 
 
Arrêté Ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de 
protection des mammifères représentés dans le département de la Guyane. 
 
Arrêté Ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de 
protection des oiseaux représentés dans le département de la Guyane. 
 
Arrêté Préfectoral n° 1672/2D/2B/ENV du 23 juillet 2007 portant interdiction de 
commercialisation de certaines espèces de mammifères de la faune de Guyane. 
 
Arrêté Préfectoral n° 1673/2D/2B/ENV du 23 juillet 2007 portant interdiction de 
commercialisation de certaines espèces d’oiseaux de la faune de Guyane. 
 
Arrêté Préfectoral n°172 1D/2B du 31 janvier 1975 fixant pour le département de la Guyane la 
liste des espèces animales terrestres, aquatiques et aviaires intégralement protégées et les 
mesures particulières de protection de certaines d’entre elles considérées comme gibier ; 
Annexe I et 2. 
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Notice et codification des listes d’espèces 
 

 Codification « Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Guyane » (CSRPN) 
pour la liste ded végétaux de la RN Amana. 

 
A : Espèces ayant un statut UICN 
B : Espèces dont les familles sont citées dans l’Arrêté du J.O. du 24 février 1995 relatif à la liste des 

espèces végétales sauvages pouvant faire l’objet d’une réglementation préfectorale dans les 
départements d’Outre-Mer. 

C : Espèces rares en Guyane, localisées dans des habitats ou des sites menacés. 
D : Espèces endémiques ou sub-endémiques de Guyane. Toutefois, les populations guyanaises 
peuvent être relativement importantes. 
E : Espèces patrimoniales (plantes à valeur agronomique, sylvicole, pharmacologique etc… 
particulière. 
F : Espèces forestières rares ou très localisées, dans l’état actuel de nos connaissances. 
G : Espèces arborescentes proposées par le C.S.M.T. (Conservation and Sustainable Management of 
Trees) 
 

 Codification « Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Guyane » (CSRPN) 
pour la liste des reptiles. 

 
e1 : Endémisme guyanais ou régional ; population guyanaise importante par rapport au reste de 
l'aire de répartition où l'espèce est considérée. 
e2 : Rareté naturelle de l'espèce y compris dans les habitats largement représentés (hors espèces 
accidentelles). 
e3 : Limite d'aire de répartition ou aire disjointe ; sous-population(s) localisée(s) à des sites restreints 
en Guyane. 
e4 : Fragilité créée par la dépendance saisonnière à plusieurs biotopes. 
e5 : Lien à un habitat particulièrement restreint ou menacé. 
e6 : Raréfaction due à la réduction de leur habitat ou à la pression d'exploitation incompatible avec le 
renouvellement lent des générations. 
e7 : Caractéristiques singulières de l'espèce ; valeur culturelle, pédagogique, historique particulière. 
e8 : Singularité phylogénétique (espèce unique représentante d'un ensemble taxonomique). 
e9 : Valeur agronomique, d'élevage, sylvicole, pharmacologique ou économique particulière en 
raison de laquelle il faut à la pérennité de l'espèce ou de sous-populations remarquables. 
e10 : Altération des milieux pour cause de pollution : cas des organismes aquatiques dulcicoles, 
ripicoles, et estuariens en particulier. 
 

 Codification « Comité d’homologation de Guyane » (CHG) pour la liste des oiseaux de la RN 
Amana : 

 
Ces catégories sont largement inspirées de la liste des oiseaux de France (LPO) et adaptées au 
contexte  guyanais. 
 
A : Espèces présentes à l'état sauvage en Guyane y compris la frange maritime et dont l'origine 
naturelle ne fait pas de doute, au moins pour un individu.  
B : Espèces présentes à l'état sauvage en Guyane, mais qui n'ont pas été observées depuis 1992, 
année de parution de l’ouvrage Oiseaux de Guyane (Tostain et al. 1992) qui établissait un premier 
inventaire complet des oiseaux de Guyane. 
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C : Espèces introduites ou échappées de captivité en Guyane depuis plusieurs années, qui ont fait 
souche et qui s'y maintiennent par leur propre reproduction en milieu naturel, sans apport 
supplémentaire d'origine humaine. Les espèces introduites ou échappées de captivité hors de 
Guyane, qui répondent aux mêmes critères, et qui sont observées en Guyane lors de leurs 
déplacements spontanés sont rassemblées dans cette catégorie. 
Seules les espèces des catégories A, B et C font partie de la liste des oiseaux de Guyane. 
D : Espèces dont l'origine naturelle est possible mais pas certaine, compte tenu des mentions 
disponibles ; leur arrivée en Guyane a pu être aidée volontairement par l'homme, ou bien il s'agit 
d'espèces échappées de captivité. 
E : Espèces qui ont été autrefois publiées comme appartenant à l’avifaune guyanaise mais sont 
aujourd’hui retirées de la liste des oiseaux de Guyane ; nous gardons trace de ces espèces dans cette 
catégorie. 
* : Espèces soumises à homologation en Guyane. 
 

 Catégories de la liste rouge  « Union internationale pour la conservation de la 
nature » (UICN): 

 
Avec le système de la Liste rouge de l’UICN, chaque espèce ou sous-espèce est classée dans l’une des 
onze catégories suivantes : 
 
• Eteinte (EX), Eteinte à l’état sauvage (EW) ou Eteinte au niveau régional (RE), 
• En danger critique d’extinction (CR), En danger (EN) ou Vulnérable (VU) : espèces menacées 
d’extinction, 
• Quasi menacée (NT) : espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée 
si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises, 
• Préoccupation mineure (LC) : espèce pour laquelle le risque d’extinction est faible, 
• Données insuffisantes (DD) : espèce pour laquelle l’évaluation n’a pas pu être réalisée faute de 
données suffisantes, 
• Non applicable (NA) : espèce non soumise à évaluation car introduite dans la période récente (en 
général après 1500) ou présente dans la région considérée uniquement de manière occasionnelle ou 
marginale, 
• Non évaluée (NE) : espèce n’ayant pas encore été confrontée aux critères de l’UICN. 
 

 Codification « convention de Washington sur le commerce international des espèces de 
faune et flore sauvages menacées d’extinction » (CITES) : 

 
W1 : Espèces mentionnées à l’annexe 1 de la convention 
W2 : Espèces mentionnées à l’annexe 2 de la convention 
W3 : Espèces mentionnées à l’annexe 3 de la convention 
 
L'Annexe I  
Cette annexe est la liste de celles des espèces animales et végétales couvertes par la CITES dont la 
survie est la plus compromise (voir l'Article II, paragraphe 1, de la Convention). Ces espèces sont 
menacées d'extinction aussi la CITES en interdit-elle généralement le commerce international des 
spécimens. Cependant, leur commerce peut être autorisé dans des conditions exceptionnelles - pour 
la recherche scientifique, par exemple. Quand c'est le cas, un permis d'exportation (ou un certificat 
de réexportation) et un permis d'importation sont délivrés (voir l'Article III de la Convention). 
 
L'Annexe II  
Cette annexe est la liste des espèces qui, bien que n'étant pas nécessairement menacées 
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actuellement d'extinction, pourraient le devenir si le commerce de leurs spécimens n'était pas 
étroitement contrôlé. Elle comprend aussi ce qu'on appelle les "espèces semblables", c'est-à-dire 
celles dont les spécimens commercialisés ressemblent à ceux des espèces inscrites pour des raisons 
de conservation (voir l'Article II, paragraphe 2, de la Convention). Le commerce international des 
spécimens des espèces inscrites à l'Annexe II peut être autorisé. Quand c'est le cas, un permis 
d'exportation ou un certificat de réexportation est délivré; un permis d'importation n'est pas 
nécessaire. Les autorités chargées de délivrer les permis et les certificats ne devraient le faire que si 
certaines conditions sont remplies mais surtout si elles ont l'assurance que le commerce ne nuira pas 
à la survie de l'espèce dans la nature (voir l'Article IV de la Convention). 
 
L'Annexe III  
Cette annexe est la liste des espèces inscrites à la demande d'une Partie qui en réglemente déjà le 
commerce et qui a besoin de la coopération des autres Parties pour en empêcher l'exploitation 
illégale ou non durable (voir l'Article II, paragraphe 3, de la Convention). Le commerce international 
des spécimens des espèces inscrites à cette annexe n'est autorisé que sur présentation des permis ou 
certificats appropriés (voir l'Article V de la Convention). 
 
Les noms des pays placés entre parenthèses après les noms des espèces inscrites à l'Annexe III sont 
ceux des Parties qui ont fait inscrire ces espèces à cette annexe. 
 
Conformément aux dispositions de l'Article I, paragraphe b, alinéa iii), de la Convention, le signe (#) 
suivi d'un nombre placé après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur inscrit à l'Annexe II ou à 
l'Annexe III sert à désigner des parties ou produits obtenus à partir de cette espèce ou de ce taxon et 
qui sont mentionnés comme suit aux fins de la Convention: 
 
#1 sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf: 
 
a) les graines, les spores et le pollen (y compris les pollinies); 
b) les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro en milieu solide ou liquide et transportées 
en conteneurs stériles; et 
c) les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement; 
#2 sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf: 
a) les graines et le pollen; 
b) les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro en milieu solide ou liquide et transportées 
en conteneurs stériles; 
c) les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement; et 
d) les produits chimiques et les produits pharmaceutiques finis; 
 
#3 sert à désigner les racines entières et tranchées et les parties de racines, à l'exception des parties 
et produits transformés tels que poudres, pilules, extraits, toniques, tisanes et autres préparations; 
 
#4 sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf: 
 
a) les graines, sauf celles des cactus mexicains provenant du Mexique, et le pollen; 
b) les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro en milieu solide ou liquide et transportées 
en conteneurs stériles; 
c) les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement; 
d) les fruits, et leurs parties et produits, des plantes acclimatées ou reproduites artificiellement; et 
e) les éléments de troncs (raquettes), et leurs parties et produits, de plantes du genre Opuntia sous-
genre Opuntia acclimatées ou reproduites artificiellement; 
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#5 sert à désigner les grumes, les bois sciés et les placages; 
 
#6 sert à désigner les grumes, les bois sciés, les placages et les contreplaqués; 
 
#7 sert à désigner les grumes, les copeaux et les matériaux déchiquetés non transformés; 
 
#8 sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf: 
 
a) les graines et le pollen (y compris les pollinies); 
b) les cultures de plantules ou de tissus obtenues in vitro en milieu solide ou liquide et transportées 
en conteneurs stériles; 
c) les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement; et 
d) les fruits, et leurs parties et produits, de plantes du genre Vanilla reproduites artificiellement; 
 
#9 sert à désigner toutes les parties et tous les produits sauf ceux portant le label “Produced from 
Hoodia spp. material obtained through controlled harvesting and production in collaboration with 
the CITES Management Authorities of Botswana/Namibia/South Africa under agreement n°. 
BW/NA/ZA” (Produit issu de matériels d'Hoodia spp. obtenus par prélèvement et production 
contrôlés, en collaboration avec les organes de gestion CITES de l'Afrique du Sud, du Botswana ou de 
la Namibie selon l'accord n° BW/NA/ZA); et 
 
#10 sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf: 
a) les graines et le pollen; et 
b) les produits pharmaceutiques finis 
 

 Codification des noms vernaculaires pour les listes de mammifères, reptiles, poissons et 
végétaux : 

( C ) : Nom créole 
( K ) : Nom Kali’na 
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Liste des habitats 
 
N°habitat Corine Types d’habitats 

1 HABITATS LITTORAUX ET HALOPHILES 

11.11 Plages de sable sans végétation 

11.125 Groupements herbacés pionniers à Ipomoea pes-caprae et Canavalia maritima 

11.1332 Fourrés d'arrière plage à Hibiscus tiliaceus sur sable 

11.52 Jeunes mangroves 

11.53111 Mangroves à Avicennia germinans 

11.53112 Mangroves à Laguncularia racemosa 

11.53113 Mangroves à Rhizophora racemosa 

14.2 Estuaires 

2 HABITATS AQUATIQUES NON MARINS 

21 Lagunes 

24.1 Cours des rivières 

24.54 Bancs de vase des cours d'eau, avec végétation tropicale 

24.71 Criques en sous-bois de forêt dense de basse altitude 

4 FORETS 

46.414 Forêts côtières sur cordon sableux 

46.4222 Forêts sur sables blancs (entre Organabo et Saint-Jean du Maroni) 10-20 m de hauteur 

4A.23 Forêts marécageuses, marécages boisés et forêts sur sols hydromorphes de Guyane 

4A.2315 Forêts marécageuses côtières à Mauritia flexuosa 

4A.4 Forêts ripicoles 

4A.51 Forêts inondables des berges des rivières et fleuves 

5 TOURBIERES ET MARAIS 

55.131 Marais sublittoraux et saumâtres de Guyane à Eleocharis mutata 

55.2321 Marais à Typha angustifolia et Cyperus articulatus 

55.2322 Marais d'eau douce à Cypéracées et fougères (Thelypteris interrupta) sur pégasse de 1 à 3 m d'épaisseur 

55.23221 Marais à Cyperus giganteus, Typha domiguensis et Scleria 
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8 TERRAINS AGRICOLES ET PAYSAGES ARTIFICIELS 

87.11 Anciens abattis - friches de cultures sèches 

87.16 Brousses basses secondaires 

87.21 Végétations rudérales basses héliophiles à Mimosa pudica, M. Pigra, Diocle violacea, Merremia macrocalyx, Borreria verticillata, 
Mariscus ligularis 

87.23 Cours et abords de maisons 

87.24 Bords de routes et de pistes 
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Liste des végétaux 
 

CLASSE FAMILLE ESPECE NOM VERNACULAIRE 
Arr Min 

24/02/95 
Arr Min 

09/04/01 
CSRPN UICN CITES 

Dicotylédones Acanthaceae Justicia comata (Linnaeus) Lamarck             

Dicotylédones Aizoaceae Sesuvium portulacastrum (Linnaeus) Linnaeus Pourpier bord de mer           

Dicotylédones Amaranthaceae Alternanthera tenella Colla 
Herbe à la veuve, herbe à 
bordure 

          

Dicotylédones Amaranthaceae Amaranthus australis (A. Gray) J.D. Sauer             

Dicotylédones Amaranthaceae Amaranthus dubius Martius ex Thellung Zépinard-pays           

Dicotylédones Amaranthaceae Blutaparon vermiculare (Linnaeus) Mears Amarante bord de mer           

Dicotylédones Anacardiaceae Anacardium occidentale Linnaeus Noix de cajou           

Dicotylédones Anacardiaceae Spondias mombin Linnaeus Monbin           

Dicotylédones Anacardiaceae Tapirira guianensis J.B. Aublet 
Monbin fou, monbin faux, 
monbin blanc, loussé, raisin 
pays (fruit) ( C ) 

          

Dicotylédones Annonaceae Annona sericea Dunal             

Dicotylédones Annonaceae 
Rollinia exsucca (A.P. De Candolle ex Dunal) A.L. De 
Candolle 

            

Dicotylédones Apiaceae Hydrocotyle umbellata Linnaeus 
Herbe à pou de bois, zèbe 
poubois 

          

Dicotylédones Apocynaceae Allamanda cathartica Linnaeus allamanda, liane à lait           

Dicotylédones Apocynaceae Himatanthus articulatus (M. Vahl) R.E. Woodson Bois dilait           

Dicotylédones Apocynaceae Himatanthus fallax (J. Müller Argoviensis) Plumel       C     

Dicotylédones Apocynaceae 
Mandevilla scabra (Hoffmannsegg ex Roemer et 
Schultes)  

            

Dicotylédones Apocynaceae Stemmadenia grandiflora (N.J. Jacquin) Miers             

Dicotylédones Asclepiadaceae 
Sarcostemma clausum (N.J. Jacquin) Roemer et 
Schultes 

            

Dicotylédones Asteraceae Acanthospermum australe (Loefling) O. Kuntze             

Dicotylédones Asteraceae Centratherum punctatum Cassini 
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CLASSE FAMILLE ESPECE NOM VERNACULAIRE 
Arr Min 

24/02/95 
Arr Min 

09/04/01 
CSRPN UICN CITES 

Dicotylédones Asteraceae Clibadium sylvestre (J.B. Aublet) Baillon             

Dicotylédones Asteraceae 
Emilia sonchifolia (Linnaeus) A.P. De Candolle ex 
Wight 

Sala madame hector           

Dicotylédones Asteraceae Mikania micrantha Kunth Liane serpent, baume céleste           

Dicotylédones Asteraceae Wulffia baccata (Linnaeus) O. Kuntze Radier jaunâtre           

Dicotylédones Bignoniaceae Arrabidaea chica (Humboldt et Bonpland) Verlot 
Calajourou, calajiro, calijouri ( c ) 
krawiru, ka:lawi:lu (k) 

          

Dicotylédones Bignoniaceae 
Cydista aequinoctialis (Linnaeus) Miers var. 
aequinoctialis 

Liane panier           

Dicotylédones Bignoniaceae Mansoa kerere (J.B. Aublet) A.H. Gentry             

Dicotylédones Bignoniaceae Pithecoctenium crucigerum (Linnaeus) A.H. Gentry Liane à râpe           

Dicotylédones Boraginaceae 
Cordia curassavica (N.J. Jacquin) Roemer et 
Schultes 

Montjoly, mahot-bord-de-mer           

Dicotylédones Burseraceae 
Protium heptaphyllum (J.B. Aublet) Marchand 
subsp. heptaphyllum 

Bois l'encens           

Dicotylédones Cactaceae Cereus hexagonus (Linnaeus) P. Miller     art 1       

Dicotylédones Caesalpiniaceae Caesalpinia bonduc (Linnaeus) Roxburgh 
Œil de bourrique, bonduc, œil 
de chat 

          

Dicotylédones Caesalpiniaceae Chamaecrista diphylla (Linnaeus) Greene             

Dicotylédones Caesalpiniaceae Dimorphandra polyandra R. Benoist             

Dicotylédones Caesalpiniaceae Hymenaea courbaril Linnaeus 
Copal, courbaril, caca chien 
(fruit) ( C ) simili ( K ) 

          

Dicotylédones Caesalpiniaceae Senna chrysocarpa (N.A. Desvaux) Irwin et Barneby             

Dicotylédones Caesalpiniaceae Senna occidentalis (Linnaeus) Link 
Café zerb pian, indigo, anigou, 
digo café ( C ) 

          

Dicotylédones Caesalpiniaceae Tamarindus indica Linnaeus Tamarinier           

Dicotylédones Capparaceae Cleome aculeata Linnaeus 
Mouzanbi à épine, patte à 
canard, acaya 

          

Dicotylédones Chrysobalanaceae Chrysobalanus icaco Linnaeus 
Prune d'anse, prune zicaque, 
prune 

          

Dicotylédones Chrysobalanaceae Hirtella ciliata Martius et Zuccarini             

Dicotylédones Chrysobalanaceae Licania incana J.B. Aublet             
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Dicotylédones Chrysobalanaceae Parinari campestris J.B. Aublet             

Dicotylédones Clusiaceae Clusia fockeana Miquel             

Dicotylédones Clusiaceae Clusia nemorosa G.F.W. Meyer             

Dicotylédones Clusiaceae Vismia cayennensis (N.J. Jacquin) Persoon 
Gomme-gutte de la guyane, bois 
dartre 

          

Dicotylédones Combretaceae Laguncularia racemosa (Linnaeus) C.F. Gaertner Palétuvier gris, mangle gris           

Dicotylédones Combretaceae Terminalia catappa Linnaeus             

Dicotylédones Convolvulaceae Ipomoea imperati (M. Vahl) A.H.R. Grisebach Lizwon blanc     C     

Dicotylédones Convolvulaceae Ipomoea mauritiana N.J. Jacquin             

Dicotylédones Convolvulaceae Ipomoea pes-caprae (Linnaeus) R. Brown Patate bord de mer           

Dicotylédones Convolvulaceae 
Jacquemontia tamnifolia (Linnaeus) A.H.R. 
Grisebach 

            

Dicotylédones Convolvulaceae Maripa glabra Choisy             

Dicotylédones Convolvulaceae 
Maripa violacea (J.B. Aublet) S.J. van Ooststroom 
ex Lanjouw et Uittien 

            

Dicotylédones Convolvulaceae Tetralocularia pennellii O'Donell             

Dicotylédones Crassulaceae Kalanchoe pinnata (Lamarck) Persoon 
Feuille paisse, caractère des 
hommes 

          

Dicotylédones Cucurbitaceae Gurania acuminata Cogniaux             

Dicotylédones Cucurbitaceae Momordica charantia Linnaeus Sorossi, sérossi, pomme coulie           

Dicotylédones Dichapetalaceae Tapura guianensis J.B. Aublet             

Dicotylédones Dilleniaceae Tetracera asperula Miquel             

Dicotylédones Euphorbiaceae Croton tafelbergicus Croizat             

Dicotylédones Euphorbiaceae Euphorbia hyssopifolia L. subsp. hyssopifolia           W2 #1 

Dicotylédones Euphorbiaceae Mabea taquari J.B. Aublet           W2 #1 

Dicotylédones Euphorbiaceae Phyllanthus orbiculatus L.C. Richard           W2 #1 

Dicotylédones Euphorbiaceae 
Sebastiania corniculata (M. Vahl) J. Müller 
Argoviensis 

          W2 #1 

Dicotylédones Fabaceae Aeschynomene sensitiva O.P. Swartz             
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Dicotylédones Fabaceae Andira inermis (Wright) A.P. De Candolle 
Saint-martin rouge, lele ereparï, 
akuri-kërerï ( K ) 

          

Dicotylédones Fabaceae Canavalia rosea (O.P. Swartz) A.P. De Candolle 
Haricot plage, patate lance, pois 
bord de mer 

          

Dicotylédones Fabaceae Clitoria arborescens R. Brown             

Dicotylédones Fabaceae Crotalaria retusa Linnaeus Chatchat, pois-zombi           

Dicotylédones Fabaceae Dalbergia ecastaphyllum (Linnaeus) Taubert Liane à barriques           

Dicotylédones Fabaceae 
Desmodium barbatum (Linnaeus) Bentham et A.S. 
Oersted 

            

Dicotylédones Fabaceae Dioclea huberi Ducke             

Dicotylédones Fabaceae Indigofera microcarpa N.A. Desvaux       C     

Dicotylédones Fabaceae Lonchocarpus spruceanus Bentham             

Dicotylédones Fabaceae Machaerium lunatum (Linnaeus f.) Ducke 
Croc-chien, mangle, mangle-
médaille 

          

Dicotylédones Fabaceae Macroptilium lathyroides (Linnaeus) Urban             

Dicotylédones Fabaceae 
Macroptilium longepedunculatum (Martius ex 
Bentham) Urban 

            

Dicotylédones Fabaceae Mucuna sloanei Fawcett et Rendle Zieu bourrique, graine tonnerre           

Dicotylédones Fabaceae Muellera frutescens (J.B. Aublet) Standley             

Dicotylédones Fabaceae Ormosia coccinea (J.B. Aublet) Jackson             

Dicotylédones Fabaceae Pterocarpus officinalis N.J. Jacquin             

Dicotylédones Fabaceae Rhynchosia minima (Linnaeus) A.P. De Candolle             

Dicotylédones Fabaceae Sesbania exasperata Kunth       C     

Dicotylédones Fabaceae Tephrosia sinapou (Buchholz) A.J. Chevalier Sinapou ( C ), asityuna ( K )           

Dicotylédones Fabaceae Vigna luteola (N.J. Jacquin) Bentham 
Pois zombi, pois pigeon, pois 
jaune 

          

Dicotylédones Fabaceae Zornia latifolia J.E. Smith var. latifolia 
Herbe canard, zerb canard, radié 
canard 

          

Dicotylédones Flacourtiaceae Casearia grandiflora J. Cambessèdes             
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Dicotylédones Gentianaceae 
Chelonanthus longistylus (J.G.M.Pers. & Maas) 
L.Struwe & V.A.Albert 

            

Dicotylédones Humiriaceae Humiria balsamifera (J.B. Aublet) Saint-Hilaire Bois rouge ( C ), meri ( K )           

Dicotylédones Hydrophyllaceae Hydrolea spinosa Linnaeus             

Dicotylédones Lamiaceae Marsypianthes chamaedrys (M. Vahl) O. Kuntze 
Petit-baume-blanc, verveine, 
verveine-terre 

          

Dicotylédones Lauraceae Cassytha filiformis Linnaeus             

Dicotylédones Lauraceae Ocotea guianensis J.B. Aublet 
Feuille d'argent, bois d'argent, 
cèdre d'argent 

          

Dicotylédones Loranthaceae Phthirusa retroflexa (Ruiz et Pavon) Kuijt             

Dicotylédones Loranthaceae Phthirusa stelis (Linnaeus) Kuijt             

Dicotylédones Lythraceae Cuphea carthagenensis (N.J. Jacquin) Macbride Radié raide           

Dicotylédones Malpighiaceae Bunchosia maritima (Vellozo) Macbride             

Dicotylédones Malpighiaceae Byrsonima sericea A.P. De Candolle             

Dicotylédones Malpighiaceae Byrsonima spicata (Cavanilles) A.P. De Candolle             

Dicotylédones Malpighiaceae 
Heteropterys multiflora (A.P. De Candolle) B.P.G. 
Hochreutiner 

            

Dicotylédones Malpighiaceae Stigmaphyllon rudgeanum Schoh.             

Dicotylédones Malpighiaceae 
Stigmaphyllon sinuatum (A.P. De Candolle) A.H.L. 
Jussieu 

Liane bef, liane rouge           

Dicotylédones Malpighiaceae Tetrapterys acutifolia Cavanilles             

Dicotylédones Malvaceae Hibiscus bifurcatus Cavanilles Oseille bouqui           

Dicotylédones Malvaceae Hibiscus pernambucensis Arruda             

Dicotylédones Malvaceae Hibiscus tiliaceus Linnaeus             

Dicotylédones Malvaceae Malachra alceifolia N.J. Jacquin             

Dicotylédones Malvaceae Pavonia cancellata (Linnaeus f.) Cavanilles             

Dicotylédones Malvaceae Sida acuta N.L. Burman Balai savane           

Dicotylédones Malvaceae Sida cordifolia Linnaeus Wadé wadé           
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Dicotylédones Malvaceae Sida glomerata Cavanilles Wadé wadé           

Dicotylédones Malvaceae Urena lobata Linnaeus Grand cousin,cousin rouge           

Dicotylédones Melastomataceae Henriettea maroniensis Sagot             

Dicotylédones Melastomataceae Miconia alternans Naudin             

Dicotylédones Melastomataceae Miconia myriantha Bentham             

Dicotylédones Melastomataceae Nepsera aquatica (J.B. Aublet) Naudin             

Dicotylédones Meliaceae Guarea guidonia (Linnaeus) Sleumer 
Bois calumet, bois balle, bois 
gros bec 

          

Dicotylédones Mimosaceae 
Abarema jupunba (C.L. Willdenow) Britton et Killip 
var. jupunba 

            

Dicotylédones Mimosaceae Chloroleucon acacioides (Ducke) Barneby et Grimes             

Dicotylédones Mimosaceae Entada polystachya (Linnaeus) A.P. De Candolle 
Liane à agoutis, manioc-
lachapelle 

          

Dicotylédones Mimosaceae Inga ingoides (L.C. Richard) C.L. Willdenow             

Dicotylédones Mimosaceae Inga thibaudiana De Candolle             

Dicotylédones Molluginaceae Mollugo verticillata Linnaeus             

Dicotylédones Myristicaceae Virola surinamensis (Rolander) Warburg             

Dicotylédones Myrsinaceae Cybianthus fulvopulverulentus (Mez)             

Dicotylédones Myrtaceae Eugenia punicifolia (Kunth) A.P. De Candolle             

Dicotylédones Myrtaceae Eugenia wullschlaegeliana G.J. Amshoff             

Dicotylédones Myrtaceae Myrcia fallax (L.C. Richard) A.P. De Candolle             

Dicotylédones Myrtaceae Myrcia multiflora (Lamarck) A.P. De Candolle             

Dicotylédones Myrtaceae Myrcia sylvatica (G.F.W. Meyer) A.P. De Candolle             

Dicotylédones Nyctaginaceae Guapira eggersiana (Heimerl) Lundell             

Dicotylédones Nymphaeaceae Nymphaea rudgeana G.F.W. Meyer             

Dicotylédones Ochnaceae Sauvagesia erecta Linnaeus Herbe st-martin           

Dicotylédones Onagraceae Ludwigia hyssopifolia (G. Don) Exell Girofle d'eau           

Dicotylédones Onagraceae Ludwigia leptocarpa (Nuttall) Hara             
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Dicotylédones Onagraceae Ludwigia nervosa (Poiret) Hara             

Dicotylédones Passifloraceae Passiflora auriculata Kunth             

Dicotylédones Passifloraceae Passiflora crenata Feuillet et Cremers       D     

Dicotylédones Passifloraceae Passiflora foetida Linnaeus             

Dicotylédones Passifloraceae Passiflora moritziana Planchon     art.1 C     

Dicotylédones Passifloraceae Passiflora vespertilio Linnaeus             

Dicotylédones Phytolaccaceae Phytolacca thyrsiflora Fenzl ex Schmidt             

Dicotylédones Piperaceae Piper hostmannianum (Miquel) A.C. De Candolle             

Dicotylédones Plumbaginaceae Plumbago scandens Linnaeus 
Sinapisme, moutarde pays, 
herbe-brûlante 

          

Dicotylédones Polygalaceae Polygala martiana A.W. Bennett             

Dicotylédones Polygalaceae Polygala monticola Kunth       C     

Dicotylédones Polygalaceae Polygala violacea J.B. Aublet, emend. Marques             

Dicotylédones Polygalaceae Securidaca diversifolia (Linnaeus) S.F. Blake             

Dicotylédones Polygonaceae Polygonum acuminatum Kunth Radié crapaud d'l'eau           

Dicotylédones Polygonaceae Polygonum ferrugineum Weddell             

Dicotylédones Rhamnaceae Gouania blanchetiana Miquel             

Dicotylédones Rhamnaceae Ziziphus mauritiana Lamarck             

Dicotylédones Rhizophoraceae Rhizophora racemosa G.F.W. Meyer Palétuvier rouge           

Dicotylédones Rubiaceae Bertiera guianensis J.B. Aublet             

Dicotylédones Rubiaceae Borreria verticillata (Linnaeus) G.F.W. Meyer Tête de nègre ( C ), maluwa ( K )           

Dicotylédones Rubiaceae Coutarea hexandra K. Schumann Quinaquina           

Dicotylédones Rubiaceae 
Diodia ocimifolia (C.L. Willdenow ex Roemer et 
Schultes) Bremekamp 

            

Dicotylédones Rubiaceae Genipa americana Linnaeus Génipa           

Dicotylédones Rubiaceae Ixora panurensis Müller Argoviensis             

Dicotylédones Rubiaceae 
Mitracarpus frigidus (C.L. Willdenow ex Roemer et 
Schultes)  

      C     
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Dicotylédones Rubiaceae Mitracarpus hirtus (Linnaeus) A.P. De Candolle             

Dicotylédones Rubiaceae 
Oldenlandia lancifolia (Schumacher) A.P. De 
Candolle 

            

Dicotylédones Rubiaceae Palicourea crocea (O.P. Swartz) Roemer et Schultes             

Dicotylédones Rubiaceae Palicourea guianensis J.B. Aublet             

Dicotylédones Rubiaceae 
Posoqueria latifolia (Rudge) Roemer et Schultes 
subsp. latifolia 

            

Dicotylédones Rubiaceae Psychotria apoda Steyermark             

Dicotylédones Rubiaceae Psychotria barbiflora De Candolle             

Dicotylédones Rubiaceae 
Psychotria hoffmannseggiana (Roemer et Schultes) 
J. Müller Argoviensis 

            

Dicotylédones Rubiaceae Randia formosa (N.J. Jacquin) K. Schumann             

Dicotylédones Rubiaceae Rosenbergiodendron densiflorum Fagerlind             

Dicotylédones Rubiaceae Spermacoce latifolia J.B. Aublet Herbe à cornette           

Dicotylédones Rubiaceae Spermacoce verticillata Linnaeus Herbe à macornet           

Dicotylédones Rutaceae Ertela trifolia (Linnaeus) O. Kuntze Jaborandi           

Dicotylédones Sapindaceae Matayba opaca L.A.T. Radlkofer             

Dicotylédones Sapindaceae Talisia carinata L.A.T. Radlkofer             

Dicotylédones Scrophulariaceae 
Alectra aspera (Chamisso et Schlechtendal) L.O. 
Williams 

            

Dicotylédones Scrophulariaceae Scoparia dulcis Linnaeus Ti balai, balai doux           

Dicotylédones Simaroubaceae Simarouba amara J.B. Aublet             

Dicotylédones Solanaceae Capsicum annuum Linnaeus             

Dicotylédones Solanaceae Solanum americanum Miller 
Alaman, agouman, agouma, 
herbe-amère, herbe-à-calalou 

          

Dicotylédones Solanaceae Solanum asperum L.C. Richard             

Dicotylédones Solanaceae Solanum paludosum Moricand             

Dicotylédones Solanaceae Solanum stramonifolium N.J. Jacquin Groseille du diable           
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Dicotylédones Solanaceae Solanum subinerme N.J. Jacquin             

Dicotylédones Solanaceae Solanum velutinum Dunal             

Dicotylédones Sterculiaceae Waltheria indica Linnaeus Guimauve, mauve-gris           

Dicotylédones Ulmaceae Trema micrantha (Linnaeus) Blume             

Dicotylédones Verbenaceae Aegiphila integrifolia (N.J. Jacquin) B.D. Jackson             

Dicotylédones Verbenaceae Amasonia campestris (J.B. Aublet) Moldenke Crête coque           

Dicotylédones Verbenaceae Avicennia germinans (Linnaeus) Stearn Palétuvier blanc           

Dicotylédones Verbenaceae Stachytarpheta jamaicensis (Linnaeus) M. Vahl Crête d'inde, verveine           

Dicotylédones Violaceae Hybanthus calceolaria (Linnaeus) G.K. Schulze             

Dicotylédones Vitaceae Cissus erosa L.C. Richard Agui-fassar           

Dicotylédones Vitaceae Cissus verticillata (Linnaeus) Nicholson et Jarvis Liane- molle, liane-à-eau           

Monocotylédones Araceae Heteropsis melinonii (Engler) Jonker et Jonker   art. 1         

Monocotylédones Araceae Montrichardia arborescens (Linnaeus) Schott Moucou, moucou art. 1         

Monocotylédones Araceae Philodendron solimoesense A.C. Smith   art. 1         

Monocotylédones Araceae Pistia stratioites Linnaeus   art. 1         

Monocotylédones Arecaceae Astrocaryum vulgare Martius             

Monocotylédones Arecaceae Bactris campestris Poeppig ex Martius             

Monocotylédones Arecaceae Elaeis oleifera (Kunth) Cortés Palmier à huile américain   art 1       

Monocotylédones Arecaceae Euterpe oleracea Martius             

Monocotylédones Arecaceae Mauritia flexuosa Linnaeus f.             

Monocotylédones Arecaceae Oenocarpus bacaba Martius             

Monocotylédones Bromeliaceae Araeococcus micranthus A.T. Brongniart   art. 1         

Monocotylédones Cannaceae Canna glauca Linnaeus             

Monocotylédones Commelinaceae Commelina erecta Linnaeus  Radié crapaud, radié copan           

Monocotylédones Commelinaceae Dichorisandra hexandra (J.B. Aublet) Standley Radié crapaud           

Monocotylédones Costaceae Costus arabicus Linnaeus Canne congo           



Réserve Naturelle de l’Amana 

  38 

 

Annexe 8 

CLASSE FAMILLE ESPECE NOM VERNACULAIRE 
Arr Min 

24/02/95 
Arr Min 

09/04/01 
CSRPN UICN CITES 

Monocotylédones Cyclanthaceae 
Evodianthus funifer (Poiteau) C.A.M. Lindman 
subsp. funifer 

            

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus aggregatus (C.L. Willdenow) Endlicher             

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus articulatus Linnaeus Savane tremblante           

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus giganteus M. Vahl             

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus haspan Linnaeus Mangé la terre           

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus laxus Lamarck Mangé la terre           

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus ligularis Linnaeus Herbe couteau, herbe rasoir           

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus odoratus Linnaeus             

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus papyrus Linnaeus             

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus polystachyos Rottböll             

Monocotylédones Cyperaceae Cyperus sphacelatus Rottböll             

Monocotylédones Cyperaceae Eleocharis interstincta (M. Vahl) Roemer et Schultes             

Monocotylédones Cyperaceae Eleocharis mutata (Linnaeus) Roemer et Schultes             

Monocotylédones Cyperaceae Fimbristylis cymosa R. Brown             

Monocotylédones Cyperaceae Fimbristylis spadicea M. Vahl             

Monocotylédones Cyperaceae Fuirena umbellata Rottböll             

Monocotylédones Cyperaceae Kyllinga odorata Vahl             

Monocotylédones Cyperaceae Oxycaryum cubense (Poeppig et Kunth) Palla             

Monocotylédones Cyperaceae Remirea maritima J.B. Aublet             

Monocotylédones Cyperaceae Schoenoplectus maritimus (Linnaeus) K. Lye       C     

Monocotylédones Cyperaceae Scleria eggersiana Böckeler             

Monocotylédones Cyperaceae 
Scleria melaleuca Reichenbach ex Chamisso et 
Schlechtendal 

Herbe couteau, herbe rasoir           

Monocotylédones Eriocaulaceae 
Paepalanthus bifidus (Schrader) Kunth fa. brevipes 
Moldenke 

            

Monocotylédones Heliconiaceae Heliconia acuminata L.C. Richard             

Monocotylédones Heliconiaceae Heliconia psittacorum Linnaeus f. Petit balisier           
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Monocotylédones Iridaceae Cipura paludosa J.B. Aublet Envers, envers rouge, l'envers           

Monocotylédones Lemnaceae Lemna aequinoctialis Welwitsch             

Monocotylédones Marantaceae Ischnosiphon obliquus (Rudge) Körnicke             

Monocotylédones Marantaceae Thalia geniculata Linnaeus   art.1   B     

Monocotylédones Orchidaceae Aganisia pulchella Lindley   art. 1   B   W2 #8 

Monocotylédones Orchidaceae Pleurothallis spiculifera Lindley   art. 1   B   W2 #8 

Monocotylédones Poaceae Acroceras zizanoides (Kunth) Dandy             

Monocotylédones Poaceae Brachiaria mutica (Forsskal) Stapf             

Monocotylédones Poaceae Cenchrus echinatus Linnaeus 
Herbe rude, herbe collant, herbe 
piquante 

          

Monocotylédones Poaceae 
Dactyloctenium aegyptium (Linnaeus) C.L. 
Willdenow 

Pied poule, herbe fine           

Monocotylédones Poaceae Digitaria horizontalis C.L. Willdenow Herbe fine           

Monocotylédones Poaceae Digitaria insularis (Linnaeus) Mez ex Ekman Herbe à blé           

Monocotylédones Poaceae Eleusine indica (Linnaeus) J. Gaertner Pied poule           

Monocotylédones Poaceae Hymenachne amplexicaulis (Rudge) C.G.D. Nees             

Monocotylédones Poaceae Leersia hexandra O.P. Swartz             

Monocotylédones Poaceae Panicum mertensii Roth             

Monocotylédones Poaceae Panicum millegrana Poiret             

Monocotylédones Poaceae Paspalum distichum Linnaeus             

Monocotylédones Poaceae Sacciolepis striata (L.) Nash             

Monocotylédones Poaceae Setaria magna A.H.R. Grisebach       C     

Monocotylédones Poaceae Spartina alterniflora Loiseleur Spartine à feuille alternes           

Monocotylédones Poaceae Sporobolus virginicus (Linnaeus) Kunth Herbe bord de mer           

Monocotylédones Pontederiaceae Eichhornia heterosperma Alexander             

Monocotylédones Rapateaceae Rapatea paludosa J.B. Aublet             

Monocotylédones Ruppiaceae Ruppia maritima Linnaeus       C?     

Monocotylédones Typhaceae Typha angustifolia Linnaeus             
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Monocotylédones Typhaceae Typha domingensis Persoon             

Ptéridophytes Blechnaceae Blechnum serrulatum L.C. Richard             

Ptéridophytes Cyatheaceae Cyathea macrocarpa (C.B. Presl) K. Domin   art. 1       W2 #1 

Ptéridophytes Hymenophyllaceae Trichomanes arbuscula N.A. Desvaux             

Ptéridophytes Lomariopsidaceae Elaphoglossum pteropus C. Christensen             

Ptéridophytes Pteridaceae Acrostichum aureum C. Linnaeus             

Ptéridophytes Pteridaceae 
Ceratopteris thalictroides (C. Linnaeus) A.T. 
Brongniart 

      C     

Ptéridophytes Salviniaceae Salvinia auriculata J.B. Aublet             

Ptéridophytes Thelypteridaceae Thelypteris interrupta (C.L. Willdenow) K. Iwatsuki             
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Annexe 9 

Liste des mammifères 
 

ORDRE FAMILLE ESPECE NOM VERNACULAIRE 
Arr Min 

15/05/86 
Arr Min 

27/03/95 
Arr Min 

27/07/95 
Arr Pref 

23/07/07 
ZNIEFF CSRPN ORGFH UICN CITES 

Artiodactyla Cervidae 
Mazama gouazoubira (G. 
Fischer, 1814) 

Daguet gris, Ti cariacou art. 2           X LC   

Artiodactyla Cervidae 
Odocoileus virginianus 
(Boddaert, 1784) 

Cerf de Virginie art. 3         X   LC   

Artiodactyla Tayassuidae 
Tayassu pecari (Link, 
1795) 

Pécari à lèvres blanches "Cochon 
bois" 

  art. 1     X   X NT W2 

Artiodactyla Tayassuidae 
Tayassu tajacu (Linné, 
1758) 

Pécari à collier "Pakira"    art. 1         X LC W2 

Carnivora Canidae Speothos venaticus  Chien des bois, Chien bois art. 1         X   NT W1 

Carnivora Felidae 
Leopardus pardalis 
(Linné, 1758) 

Ocelot, Chat tig art. 3             LC W2 

Carnivora Felidae 
Leopardus tigrinus 
(Schreber, 1775) 

Oncilla , Chat-Tigre, Chat tig art. 3         X   
VUA3

c 
W2 

Carnivora Felidae 
Panthera onca (Linné, 
1758) 

Jaguar, Tig-tig marqué art. 2       X X   NT W2 

Carnivora Felidae 
Puma yagouaroundi 
(Lacépède, 1809) 

Jaguarondi, Tig noir art. 1         X   LC W2 

Carnivora Mustelidae 
Galictis vittata (Schrber, 
1776) 

Martre, Tayra, Grison, Huron art. 1         X   LC W3  

Carnivora Mustelidae 
Lontra longicaudis 
(Olfers, 1818)  

Loutre commune  art. 1         X   DD W1 

Carnivora Mustelidae 
Pteronura brasiliensis 
(Gmelin, 1788) 

Loutre géante du Brésil , Tig d'eau art. 1       X X   
EN 

A3cd 
W1 

Carnivora Procyonidae 
Nasua nasua (Linné, 
1766) 

Coati roux ou Coati brun, Coachi art. 2             LC W3  

Carnivora Procyonidae 
Potos flavus (Schreber, 
1774) 

Kinkajou, Singe de nuit art. 2             LC W3  

Carnivora Procyonidae 
Procyon cancrivorus 
(Cuvier, 1798) 

Raton crabier, Chien crabier art. 1         X   LC   

Cetacea Delphinidae 
Sotalia fluviatilis (Gervais 
et Deville, 1853) 

Dauphin tucuxi ou Sotalie     art.1     X   DD W2 

Chiroptera Emballonuridae 
Rhynchonycteris naso 
(Wied-Neuwied, 1820) 

Chauve souris à long nez art. 2             LC   

Chiroptera Emballonuridae 
Saccopteryx bilineata 
(Temminck, 1838) 

Saccoptère à deux bandes art. 2             LC   
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Arr Min 

15/05/86 
Arr Min 

27/03/95 
Arr Min 

27/07/95 
Arr Pref 

23/07/07 
ZNIEFF CSRPN ORGFH UICN CITES 

Chiroptera Emballonuridae 
Saccopteryx canescens 
(Thomas, 1901) 

Saccoptère des roches art. 2             LC   

Chiroptera Emballonuridae 
Saccopteryx leptura 
(Schreder, 1774) 

Saccoptère à queue mince art. 2         X   LC   

Chiroptera Molossidae 
Molossops planirostris 
(Peters) 

Molossope à museau plat art. 2             LC   

Chiroptera Molossidae 
Molossus molossus 
(Pallas, 1766) 

Molosse commun art. 2             LC   

Chiroptera Noctilionidae 
Noctilio leporinus (Linné, 
1758) 

Chauve-souris 
pêcheuse/bouledogue 

art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Artibeus (Dermanura) 
gnomus (Handley, 1987) 

Fer de lance nain art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Artibeus cf. cinereus 
(Gervais, 1856) 

Petit fer de lance cendré art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Artibeus lituratus (Olfers, 
1818) 

Grand fer de lance art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Artibeus obscurus 
(Schinz, 1821) 

Fer de lance noirâtre art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Artibeus planirostris 
(Spix, 1823) 

  art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Carollia perspicillata 
(Linné, 1758) 

Carollia commune art. 2             LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Glossophaga soricina 
(Pallas, 1766) 

Glossophage murin art. 2             LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Mimon crenulatum (E. 
Geoffroy, 1810) 

Mimon crénelé art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Phyllostomus elongatus  
(E. Geoffroy, 1810) 

Phyllostome des sous-bois art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Phyllostomus hastatus 
(Pallas, 1767) 

Phyllostome hastaire art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Platyrrhinus 
brachycephalus (Roux & 
Carter, 1972) 

Platyrrhine camus art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Platyrrhinus helleri 
((Peters, 1866) 

Platyrrhine de Heller art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Sturnira cf. tildae de la 
Torre, 1959 

Sturnire de la forêt art. 2         X   LC   

Chiroptera Phyllostomidae 
Sturnira lilium 
(E.Geoffroy, 1810) 

Sturnire grisâtre art. 2         X   LC   

Chiroptera Vespertilionidae 
Eptesicus furinalis 
(d'Orbigny, 1847) 

Sérotine de Furina art. 2         X   LC   
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27/03/95 
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23/07/07 
ZNIEFF CSRPN ORGFH UICN CITES 

Chiroptera Vespertilionidae 
Myotis cf. riparius 
Handley 1960 

Vespertilion des ruisseaux art. 2         X   LC   

Chiroptera Vespertilionidae 
Myotis nigricans (Schinz, 
1821) 

Vespertilion noirâtre, murin art. 2             LC   

Marsupialia Didelphidae 
Caluromys philander 
(Linné, 1758) 

Opossum laineux à queue nue               LC   

Marsupialia Didelphidae 
Didelphis marsupialis 
(Linné, 1758) 

Opossum, Sarigue, Pian à oreilles 
noires 

              LC   

Marsupialia Didelphidae 
Marmosa murina (Linné, 
1758) 

Pian, Marsupial, Opossum               LC   

Marsupialia Didelphidae 
Micoureus demerarae 
(Thomas, 1905) 

                LC   

Marsupialia Didelphidae 
Monodelphis 
brevicaudata (Erxleben, 
1777) 

          X     LC   

Marsupialia Didelphidae 
Philander opossum 
(Linné, 1758) 

Quatre yeux, Kat zwè               LC   

Perissodactyla Tapiridae 
Tapirus terrestris (Linné, 
1758) 

Tapir, maïpouri   art. 1   art1 X X X 
VU A2 
cde+3

cde 
W2 

Primates Callitrichidae 
Saguinus midas (Linné, 
1758) 

Tamarin à mains jaunes, sapajou 
noir 

art. 2           X LC W2 

Primates Cebidae 
Alouatta macconnelli 
(Linné, 1758) 

Baboune, singe hurleur roux art. 2       X   X LC W2 

Primates Cebidae 
Ateles paniscus (Linné, 
1758) 

Atèle, Singe-araignée noir, kwata art. 1       X X   
VU A2 

cd 
W2 

Primates Cebidae 
Cebus apella (Linné, 
1758) 

Macaque noir, Capucin brun, 
Sapajou de Guyane 

art. 2           X LC W2 

Primates Cebidae 
Pithecia pithecia (Linné, 
1766) 

Saki à face pâle, Mamman guinan art. 1       X     LC W2 

Primates Cebidae 
Saimiri sciureus (Linné, 
1758) 

Saimiri, singe écureuil art. 2           X LC W2 

Rodentia Agoutidae Agouti paca (Linné, 1766) Paca "Pac"    art. 1         X LC W3  

Rodentia Dasyproctidae 
Dasyprocta leporina 
(Linné, 1758) 

Agouti doré   art. 1         X LC   

Rodentia Dasyproctidae 
Myoprocta acouchy 
(Erxleben, 1777) 

Acouchi               LC 
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Rodentia Echimyidae 
Coendou prehensilis 
(Linné, 1758) 

Couendous, Potopic art. 2             LC   

Rodentia Echimyidae 
Mesomys hispidus 
(Desmarest, 1817) 

                LC   

Rodentia Echimyidae 
Proechimys cuvieri 
(Petter, 1978) 

                LC   

Rodentia Echimyidae 
Proechimys guyannensis 
(Desmaret, 1817) 

                LC   

Rodentia Hydrochaeridae 
Hydrochoerus 
hydrochaeris (Linné, 
1766) 

Cabiai "Capiaye"    art.1         X LC   

Rodentia Muridae 
Rhipidomys nitela 
(Thomas, 1901) 

                LC   

Rodentia Sciuridae 
Sciurus aestuans (Linné, 
1766) 

                LC   

Sirenia Trichechidae 
Trichechus manatus 
(Linné, 1758) 

Lamantin art. 1   art.1   X X   VU C1 W1 

Xenarthra Bradypodidae 
Bradypus tridactylus 
(Linné, 1758) 

Paresseux art. 2             LC   

Xenarthra Dasypodidae 
Cabassous unicinctus 
(Linné, 1758) 

Cabassou nain               LC   

Xenarthra Dasypodidae 
Dasypus novemcinctus 
(Linné, 1758) 

Tatou à neuf bandes   art. 1           LC   

Xenarthra Dasypodidae 
Priodontes maximus 
(Kerr, 1792) 

Tatou géant art. 1         X   
VU A2 

cd 
W1 

Xenarthra Myrmecophagidae 
Cyclopes didactylus 
(Linné, 1758) 

Petit fourmilier, Fourmilier 
soyeux, Fourmilier nain 

art. 1             LC   

Xenarthra Myrmecophagidae 
Myrmecophaga 
tridactyla (Linné, 1758) 

Tamanoir, Fourmilier géant art. 1         X   NT W2 

Xenarthra Myrmecophagidae 
Tamandua tetradactyla 
(Linné, 1758) 

Tamandou tétradactyle art. 1             LC   
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Liste des oiseaux 
 

ORDRE FAMILLE ESPECE NOM VERNACULAIRE 
Arr Min 

15/06/86 
ZNIEFF CSRPN ORGFH CHG UICN CITES 

Accipitriformes Accipitridae Accipiter superciliosus Épervier nain art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Busarellus nigricollis Buse à tête blanche art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteo albicaudatus Buse à queue blanche art. 1 X X   A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteo albonotatus Buse à queue barrée art. 1 X     A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteo brachyurus Buse à queue courte art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteo magnirostris Buse à gros bec art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteo nitidus Buse cendrée art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteogallus aequinoctialis Buse buson art. 1 X X   A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteogallus meridionalis Buse roussâtre art. 1   X   A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Buteogallus urubitinga Buse urubu art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Circus buffoni Busard de Buffon art. 1 X X   A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Elanus leucurus Élanion à queue blanche art. 1 X     A* LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Harpagus bidentatus Milan bidenté art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Helicolestes hamatus Milan à long bec art. 1 X     A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Ictinia plumbea Milan bleuâtre art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Leptodon cayanensis Milan de Cayenne art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Leucopternis albicollis Buse blanche art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Rostrhamus sociabilis Milan des marais art. 1 X X   A LC W2 

Accipitriformes Accipitridae Spizaetus tyrannus Aigle tyran art. 1       A LC W2 

Accipitriformes Pandionidae Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur art. 1   X   A LC W2 

Ansériformes Anatidae Anas acuta Canard pilet         A* LC   

Ansériformes Anatidae Anas bahamensis Canard des Bahamas   X X   A LC   

Ansériformes Anatidae Anas discors Sarcelle à ailes bleues   X X   A LC   

Ansériformes Anatidae Cairina moschata Canard musqué art. 1 X X   A LC W3  
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Ansériformes Anatidae Dendrocygna autumnalis Dendrocygne à ventre noir   X X   A LC W3  

Ansériformes Anatidae Dendrocygna bicolor Dendrocygne fauve         B* LC W3  

Ansériformes Anatidae Dendrocygna viduata Dendrocygne veuf         B* LC   

Ansériformes Anatidae Nomonyx dominicus Erismature routoutou   X X   A LC   

Ansériformes Anatidae Sarkidiornis melanotos Sarcidiorne à bosse         A* LC W2 

Apodiformes Apodidae Chaetura brachyura Martinet polioure         A LC   

Apodiformes Apodidae Chaetura pelagica Martinet ramoneur         A* LC   

Apodiformes Apodidae Chaetura spinicaudus Martinet spinicaude         A LC   

Apodiformes Apodidae Tachornis squamata Martinet claudia     X   A LC   

Apodiformes Trochilidae Amazilia fimbriata Ariane de Linné         A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Amazilia leucogaster Ariane vert-doré         A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Antracothorax viridigula Mango à cravate verte         A   W2 

Apodiformes Trochilidae Campylopterus largipennis Campyloptère à ventre gris         A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Chlorostilbon mellisugus Émeraude orvert         A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Chlorostilbon notatus Emeraude à menton bleu         A   W2 

Apodiformes Trochilidae Chrysolampis mosquitus Colibri rubis-topaze     X   A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Glaucis hirsutus Ermite hirsute         A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Lophornis ornatus Coquette huppe-col         A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Phaethornis longuemareus Ermite nain   X     A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Phaethornis superciliosus Ermite à brins blancs         A LC W2 

Apodiformes Trochilidae Polytmus theresiae Colibri tout-vert     X   A LC W2 

Caprimulgiformes  Caprimulgidae Caprimulgus cayennensis Engoulevent coré         A LC W2 

Caprimulgiformes  Caprimulgidae Caprimulgus maculicaudus Engoulevent à queue étoilée     X   A LC   

Caprimulgiformes  Caprimulgidae Chordeiles acutipennis Engoulevent minime         A LC W2 

Caprimulgiformes  Caprimulgidae Nyctidromus albicollis Engoulevent pauraqué         A LC W2 

Cathartiformes Cathartidae Cathartes aura Urubu à tête rouge         A LC   

Cathartiformes Cathartidae Cathartes burrovianus Urubu à tête jaune         A LC   

Cathartiformes Cathartidae Cathartes melambrotus Grand Urubu         A LC   
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Cathartiformes Cathartidae Coragyps atratus Urubu noir         A LC   

Charadriiformes Charadriidae Charadrius collaris Pluvier d'Azara   X     A LC   

Charadriiformes Charadriidae Charadrius semipalmatus Pluvier semipalmé         A LC   

Charadriiformes Charadriidae Charadrius wilsonia Pluvier de Wilson   X X   A LC   

Charadriiformes Charadriidae Pluvialis dominicus Pluvier bronzé   X     A LC   

Charadriiformes Charadriidae Pluvialis squatarola Pluvier argenté         A LC   

Charadriiformes Charadriidae Vanellus cayanus Vanneau de Cayenne         A* LC   

Charadriiformes Jacanidae Jacana jacana Jacana noir         A LC   

Charadriiformes Laridae Chlidonias niger Guifette noire art. 1       A LC   

Charadriiformes Laridae Geochelidon nilotica Sterne hansel art. 1       A LC   

Charadriiformes Laridae Leucophaeus atricilla Mouette atricille art. 1       A     

Charadriiformes Laridae Onychoprion fuscatus Sterne fuligineuse art. 1 X     A LC   

Charadriiformes Laridae Phaetusa simplex Sterne à gros bec art. 1       A LC   

Charadriiformes Laridae Sterna hirundo Sterne pierregarin art. 1       A LC   

Charadriiformes Laridae Sternula antillarum Petite sterne art. 1       A LC   

Charadriiformes Laridae Sternula superciliaris Sterne argentée art. 1       A LC   

Charadriiformes Laridae Thalasseus maximus Sterne royale art. 1 X     A LC   

Charadriiformes Laridae Thalasseus sandvicensis  Sterne caugek art. 1 X     A LC   

Charadriiformes Recurvirostridae Himantopus mexicanus Échasse d'Amérique   X     A LC   

Charadriiformes Rynchopidae Rynchops niger Bec-en-ciseaux noir         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Actitis macularius Chevalier grivelé         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Arenaria interpres Tournepierre à collier         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Bartramia longicauda Maubèche des champs   X X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Calidris alba Bécasseau sanderling     X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Calidris canutus Bécasseau maubèche   X X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Calidris fuscicollis Bécasseau à croupion blanc         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Calidris himantopus Bécasseau à échasses     X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Calidris mauri Bécasseau d'Alaska         A LC   
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Charadriiformes Scolopacidae Calidris melanotos Bécasseau à poitrine cendrée     X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Calidris minutilla Bécasseau minuscule         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Calidris pusilla Bécasseau semipalmé     X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Gallinago paraguaiae Bécassine de Magellan   X X   A* LC   

Charadriiformes Scolopacidae Limnodromus griseus Bécassin roux     X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Numenius phaeopus Courlis hudsonien     X   A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Tringa flavipes Petit Chevalier   X     A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Tringa melanoleuca Grand Chevalier         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Tringa semipalmata Chevalier semipalmé         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Tringa solitaria Chevalier solitaire         A LC   

Charadriiformes Scolopacidae Tryngites subruficollis Bécasseau roussâtre   X X   A* NT   

Ciconiiformes Ardeidae Ardea alba Grande Aigrette art. 1       A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Ardea cocoi Héron cocoi art. 1 X X   A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Botaurus pinnatus Butor mirasol art. 1 X X   A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Bubulcus ibis Héron garde-bœufs art. 1       A LC W3 

Ciconiiformes Ardeidae Butorides striata Héron strié art. 1       A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Egretta caerulea Aigrette bleue art. 1       A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Egretta thula Aigrette neigeuse art. 1       A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Egretta tricolor Aigrette tricolore art. 1       A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Nyctanassa violacea Bihoreau violacé art. 1       A LC   

Ciconiiformes Ardeidae Nycticorax nycticorax Bihoreau gris art. 1   X   A LC   

Ciconiiformes Ciconiidae Ciconia maguari Cigogne maguari art. 1       A* LC   

Ciconiiformes Ciconiidae Jabiru mycteria Jabiru d'Amérique art. 1   X   A* LC W1 

Ciconiiformes Ciconiidae Mycteria americana Tantale d'Amérique art. 1   X   A LC   

Ciconiiformes Threskiornithidae Eudocimus ruber Ibis rouge art. 1 X X   A LC W2 

Ciconiiformes Threskiornithidae Mesembrinibis cayennensis Ibis vert art. 1   X   A LC   

Ciconiiformes Threskiornithidae Platalea ajaja Spatule rosée art. 1 X X   A LC   

Columbiformes Columbidae Columbina minuta Colombe pygmée       X A LC   



Réserve Naturelle de l’Amana 

 49 

 

Annexe 10 

ORDRE FAMILLE ESPECE NOM VERNACULAIRE 
Arr Min 

15/06/86 
ZNIEFF CSRPN ORGFH CHG UICN CITES 

Columbiformes Columbidae Columbina passerina Colombe à queue noire       X A LC   

Columbiformes Columbidae Columbina talpacoti Colombe rousse       X A LC   

Columbiformes Columbidae Leptotila rufaxilla Colombe à front gris       X A LC   

Columbiformes Columbidae Leptotila verreauxi Colombe de Verreaux       X A LC   

Columbiformes Columbidae Patagioenas cayennensis Pigeon rousset       X A LC   

Columbiformes Columbidae Patagioenas speciosa Pigeon ramiret         A LC   

Columbiformes Columbidae Patagioenas subvinacea Pigeon vineux       X A LC   

Columbiformes Columbidae Zenaida auriculata Tourterelle oreillarde   X   X A* LC   

Coraciformes Alcedinidae Chloroceryle aenea Martin-pêcheur nain         A LC   

Coraciformes Alcedinidae Chloroceryle amazona Martin-pêcheur d'Amazonie         A LC   

Coraciformes Alcedinidae Chloroceryle americana Martin-pêcheur vert         A LC   

Coraciformes Alcedinidae Megaceryle alcyon Martin-pêcheur d'Amérique         A* LC   

Coraciformes Alcedinidae Megaceryle torquata Martin-pêcheur à ventre roux         A LC   

Cuculiformes Cuculidae Coccycua minuta Petit Piaye         A LC   

Cuculiformes Cuculidae Coccyzus americanus Coulicou à bec jaune         A* LC   

Cuculiformes Cuculidae Coccyzus melacoryphus Coulicou de Vieillot         A LC   

Cuculiformes Cuculidae Coccyzus minor Coulicou manioc     X   A* LC   

Cuculiformes Cuculidae Crotophaga ani Ani à bec lisse         A LC   

Cuculiformes Cuculidae Crotophaga major Ani des palétuviers         A LC   

Cuculiformes Cuculidae Piaya cayana Piaye écureuil         A LC   

Cuculiformes Cuculidae Tapera naevia Géocoucou tacheté         A LC   

Eurypygiformes Eurypygidae Eurypyga helias Caurale soleil   X X   A LC   

Falconiformes Falconidae Caracara cheriway Caracara du Nord art. 1 X     A LC W2 

Falconiformes Falconidae Falco columbarius Faucon émerillon art. 1 X     A LC W2 

Falconiformes Falconidae Falco deiroleucus Faucon orangé art. 1 X X   A LC W2 

Falconiformes Falconidae Falco peregrinus Faucon pèlerin art. 1   X   A LC W1 

Falconiformes Falconidae Falco rufigularis Faucon des chauves-souris art. 1       A LC W2 

Falconiformes Falconidae Falco sparverius Crécerelle d’Amérique art. 1       B* LC W2 
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Falconiformes Falconidae Herpetotheres cachinnans Macagua rieur art. 1       A LC W2 

Falconiformes Falconidae Micrastur semitorquatus Carnifex à collier art. 1 X     A LC W2 

Falconiformes Falconidae Milvago chimachima Caracara à tête jaune art. 1       A LC W2 

Galbuliformes Bucconidae Chelidoptera tenebrosa Barbacou à croupion blanc         A LC   

Galbuliformes Bucconidae Monasa atra Barbacou noir         A LC   

Galbuliformes Galbulidae Galbula dea Jacamar à longue queue         A LC   

Galbuliformes Galbulidae Galbula galbula Jacamar vert         A LC   

Galliformes Cracidae Ortalis motmot Ortalide motmot       X A LC   

Gruiformes Aramidae Aramus guarauna Courlan brun   X X   A LC   

Gruiformes Heliornithidae Heliornis fulica Grébifoulque d'Amérique   X X   A LC   

Gruiformes Rallidae Gallinula chloropus Gallinule poule-d'eau   X     A* LC   

Gruiformes Rallidae Laterallus exilis Râle grêle         A LC   

Gruiformes Rallidae Neocrex erythrops Râle à bec peint   X X   A* LC   

Gruiformes Rallidae Pardirallus maculatus Râle tacheté   X X   A* LC   

Gruiformes Rallidae Porphyrio flavirostris Talève favorite   X     A LC   

Gruiformes Rallidae Porphyrio martinica  Talève violacée   X X   A LC   

Gruiformes Rallidae Porzana albicollis Marouette plombée         A LC   

Gruiformes Rallidae Porzana flaviventer Marouette à sourcils blancs   X     A* LC   

Gruiformes Rallidae Rallus longirostris Râle gris     X   A LC   

Passériformes Cardinalidae Saltator coerulescens Saltator gris   X     A LC   

Passériformes Cardinalidae Saltator maximus Saltator des grands-bois         A LC   

Passériformes Cotingidae Cotinga cayana Cotinga de cayenne         A LC   

Passériformes Cotingidae Lipaugus vociferans Piauhau hurleur         A LC   

Passériformes Dendrocolaptidae Dendrocincla fuliginosa Grimpar enfumé         A LC   

Passériformes Dendrocolaptidae Xiphorhynchus guttatus Grimpar des cabosses         A LC   

Passériformes Dendrocolaptidae Xiphorhynchus(Dendroplex ) picus Grimpar talapiot         A LC   

Passériformes Emberizidae Emberizoides herbicola Grand Tardivole         A LC   

Passériformes Emberizidae Paroaria gularis Paroare rougecap, cardinal         A* LC   
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Passériformes Emberizidae Sporophila americana Sporophile à ailes blanches         A LC   

Passériformes Emberizidae Sporophila castaneiventris Sporophile à ventre châtain         A LC   

Passériformes Emberizidae Sporophila lineola Sporophile bouveron         A LC   

Passériformes Emberizidae Sporophila minuta Sporophile petit-louis         A LC   

Passériformes Emberizidae Sporophila plumbea Sporophile gris-de-plomb   X X   A LC   

Passériformes Emberizidae Volatinia jacarina Jacarini noir         A LC   

Passériformes Frigillidae Euphonia cayennensis Organiste nègre         A LC   

Passériformes Frigillidae Euphonia finschi Organiste de Finsch   X     A* LC   

Passériformes Frigillidae Euphonia violacea Organiste teité     X   A LC   

Passériformes Furnariidae Certhiaxis cinnamomeus Synallaxe à gorge jaune         A LC   

Passériformes Furnariidae Synallaxis albescens Synallaxe albane         A LC   

Passériformes Furnariidae Synallaxis gujanensis Synallaxe de Cayenne         A LC   

Passériformes Hirundinidae Hirundo rustica Hirondelle rustique         A LC   

Passériformes Hirundinidae Progne chalybea Hirondelle chalybée         A LC   

Passériformes Hirundinidae Progne tapera Hirondelle tapère         A LC   

Passériformes Hirundinidae Pygochelidon cyanoleuca Hirondelle bleu et blanc         A* LC   

Passériformes Hirundinidae Riparia riparia Hirondelle de rivage         A LC   

Passériformes Hirundinidae Tachycineta albiventer Hirondelle à ailes blanches         A LC   

Passériformes Icteridae Cacicus cela Cassique cul-jaune         A LC   

Passériformes Icteridae Chrysomus icterocephalus Carouge à capuchon         A LC   

Passériformes Icteridae Icterus nigrogularis Oriole jaune         A LC   

Passériformes Icteridae Molothrus bonariensis Vacher luisant         A LC   

Passériformes Icteridae Molothrus oryzivorus Vacher géant         A LC   

Passériformes Icteridae Psarocolius decumanus Cassique huppé         A LC   

Passériformes Icteridae Quiscalus lugubris Quiscale merle         A LC   

Passériformes Icteridae Sturnella militaris Sturnelle militaire         A LC   

Passériformes Mimidae Mimus gilvus Moqueur des savanes         A LC   

Passériformes Parulidae Dendroica petechia Paruline jaune         A LC   
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Passériformes Parulidae Geothlypis aequinoctialis Paruline équatoriale         A LC   

Passériformes Pipridae Pipra aureola Manakin auréole         A LC   

Passériformes Pipridae Pipra erythrocephala Manakin à tête d'or         A LC   

Passériformes Polioptilidae Polioptila plumbea Gobemoucheron tropical         A LC   

Passériformes Thamnophilidae Formicivora grisea Grisin de Cayenne         A LC   

Passériformes Thamnophilidae Hypocnemis cantator Alapi carillonneur         A LC   

Passériformes Thamnophilidae Hypocnemoides melanopogon Alapi à menton noir         A LC   

Passériformes Thamnophilidae Myrmotherula axillaris Myrmidon à flancs blancs         A LC   

Passériformes Thamnophilidae Sakesphorus canadensis Batara huppé         A LC   

Passériformes Thamnophilidae Thamnophilus doliatus Batara rayé         A LC   

Passériformes Thamnophilidae Thamnophilus punctatus Batara tacheté         A LC   

Passériformes Thraupidae Conirostrum bicolor Conirostre bicolore         A LC   

Passériformes Thraupidae Cyanerpes caeruleus Guit-guit céruléen         A LC   

Passériformes Thraupidae Cyanerpes cyaneus Guit-guit saï         A LC   

Passériformes Thraupidae Ramphocelus carbo Tangara à bec d'argent         A LC   

Passériformes Thraupidae Schistochlamys melanopis Tangara à camail         A LC   

Passériformes Thraupidae Tachyphonus luctuosus Tangara à épaulettes blanches         A LC   

Passériformes Thraupidae Tachyphonus rufus Tangara à galons blancs         A LC   

Passériformes Thraupidae Tangara chilensis Calliste septicolore         A LC   

Passériformes Thraupidae Tangara mexicana Calliste diable-enrhumé         A LC   

Passériformes Thraupidae Thraupis episcopus Tangara évêque         A LC   

Passériformes Thraupidae Thraupis palmarum Tangara des palmiers         A LC   

Passériformes Tityridae Pachyramphus polychopterus Bécarde à ailes blanches         A LC   

Passériformes Tityridae Pachyramphus rufus Bécarde cendrée         A LC   

Passériformes Tityridae Tityra cayana Tityre gris         A LC   

Passériformes Troglodytidae Donacobius atricapilla Donacobe à miroir   X     A LC   

Passériformes Troglodytidae Thryothorus leucotis Troglodyte à face pâle         A LC   

Passériformes Troglodytidae Troglodytes aedon Troglodyte familier         A LC   
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Passériformes Turdidae Turdus leucomelas Merle leucomèle         A LC   

Passériformes Tyrannidae Arundinicola leucocephala Moucherolle à tête blanche         A LC   

Passériformes Tyrannidae Camptostoma obsoletum Tyranneau passegris         A LC   

Passériformes Tyrannidae Conopias parvus Tyran de Pelzeln         A LC   

Passériformes Tyrannidae Elaenia flavogaster Élénie à ventre jaune         A LC   

Passériformes Tyrannidae Elaenia parvirostris Élénie à bec court   X     A* LC   

Passériformes Tyrannidae Fluvicola pica Moucherolle pie         A LC   

Passériformes Tyrannidae Legatus leucophaius Tyran pirate         A LC   

Passériformes Tyrannidae Lophotriccus galeatus Todirostre casqué         A LC   

Passériformes Tyrannidae Megarhynchus pitangua Tyran pitangua         A     

Passériformes Tyrannidae Myiarchus ferox Tyran féroce         A LC   

Passériformes Tyrannidae Myiarchus tuberculifer Tyran olivâtre         A LC   

Passériformes Tyrannidae Myiarchus tyrannulus Tyran de Wied         A LC   

Passériformes Tyrannidae Myiodynastes maculatus Tyran audacieux         A LC   

Passériformes Tyrannidae Myiozetetes cayanensis Tyran de Cayenne         A LC   

Passériformes Tyrannidae Phaeomyias murina Tyranneau souris         A LC   

Passériformes Tyrannidae Pitangus lictor Tyran licteur         A LC   

Passériformes Tyrannidae Pitangus sulphuratus Tyran quiquivi         A LC   

Passériformes Tyrannidae Sublegatus arenarum Tyranneau des palétuviers      X   A LC   

Passériformes Tyrannidae Todirostrum maculatum Todirostre tacheté         A LC   

Passériformes Tyrannidae Todirostrum pictum Todirostre peint         A LC   

Passériformes Tyrannidae Tolmomyias flaviventris Platyrhynque à poitrine jaune   X     A* LC   

Passériformes Tyrannidae Tyrannopsis sulphurea Tyran des palmiers     X   A LC   

Passériformes Tyrannidae Tyrannus dominicensis Tyran gris         A LC   

Passériformes Tyrannidae Tyrannus melancholicus Tyran mélancolique         A LC   

Passériformes Tyrannidae Tyrannus savana Tyran des savanes         A LC   

Passériformes Vireonidae Hylophilus pectoralis Viréon à tête cendrée         A LC   

Pélécaniformes Anhingidae Anhinga anhinga Anhinga d'Amérique art. 1   X   A LC   
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Pélécaniformes Ardeidae Tigrisoma lineatum Onoré rayé art. 1   X   A LC   

Pélécaniformes Fregatidae Fregata magnificens Frégate superbe art. 1   X   A LC   

Pélécaniformes Pelecanidae Pelecanus occidentalis Pélican brun art. 1       A LC   

Pélécaniformes Phalacrocoracidae Phalacrocorax brasilianus Cormoran vigua   X     A LC   

Pélécaniformes Sulidae Sula leucogaster Fou brun     X   A LC   

Phoenicopterifomes Phoenicopteridae Phoenicopterus ruber Flamant des Caraïbes art. 1 

 

X 

 

A LC W2 

Piciformes Capitonidae Capito niger Cabézon tacheté         A LC   

Piciformes Picidae Campephilus melanoleucos Pic de Malherbe         A LC   

Piciformes Picidae Celeus elegans Pic mordoré         A LC   

Piciformes Picidae Celeus flavus Pic jaune     X   A LC   

Piciformes Picidae Colaptes punctigula Pic de Cayenne         A LC   

Piciformes Picidae Dryocopus lineatus Pic ouentou         A LC   

Piciformes Picidae Melanerpes candidus Pic dominicain   X X   A* LC   

Piciformes Picidae Piculus flavigula Pic à gorge jaune         A LC   

Piciformes Picidae Picumnus cirratus Picumne frangé   X X   A* LC   

Piciformes Picidae Picumnus exilis Picumne de Buffon         A LC   

Piciformes Picidae Veniliornis cassini Pic de Cassin         A LC   

Piciformes Picidae Veniliornis passerinus Pic passerin         A LC   

Piciformes Ramphastidae Pteroglossus aracari Araçari grigri         A LC W2 

Piciformes Ramphastidae Pteroglossus viridis Araçari vert     X   A LC W2 

Piciformes Ramphastidae Ramphastos vitellinus Toucan ariel     X   A LC W2 

Procélariiformes Hydrobatidae Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc         A LC   

Psittaciformes Psittacidae Amazona amazonica Amazone aourou   X   X A LC W2 

Psittaciformes Psittacidae Amazona dufresniana Amazone de Dufresne   X X X A* NT W2 

Psittaciformes Psittacidae Amazona farinosa Amazone poudrée     X X A LC W2 

Psittaciformes Psittacidae Aratinga pertinax Conure cuivrée       X A LC W2 

Psittaciformes Psittacidae Brotogeris chrysoptera Toui para       X A LC W2 
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Psittaciformes Psittacidae Forpus passerinus Toui été       X A LC W2 

Psittaciformes Psittacidae Orthopsittaca manilata Ara macavouanne   X   X A LC W2 

Psittaciformes Psittacidae Pionites melanocephalus Caïque maïpouri       X A LC W2 

Psittaciformes Psittacidae Pionus fuscus Pione violette       X A LC W2 

Strigiformes Strigidae Bubo virginianus Grand-duc d'Amérique art. 1 X X   A LC W2 

Strigiformes Strigidae Ciccaba virgata Chouette mouchetée art. 1 X     A LC W2 

Strigiformes Strigidae Megascops choliba Petit-duc choliba art. 1       A LC W2 

Strigiformes Strigidae Pseudoscops clamator Hibou strié art. 1       A LC W2 

Strigiformes Strigidae Pulsatrix perspicillata Chouette à lunettes art. 1       A LC W2 

Strigiformes Tytonidae Tyto alba Effraie des clochers art. 1       A LC W2 

Trogonoformes Trogonidae Trogon viridis Trogon à queue blanche         A LC   
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Anoura Allophrynidae Allophryne ruthveni (Gaige, 1926) Allophryne de Ruthven art. 2     LC   

Anoura Bufonidae Bufo complexe margaritifer ou groupe typhonius Crapaud à petite tête art. 2     LC   

Anoura Bufonidae Bufo granulosus merianae (Gallardo, 1965) Crapaud granuleux des Guyanes art. 2     LC   

Anoura Bufonidae Bufo guttatus (Schneider, 1799) Crapaude de leschenault art. 2     LC   

Anoura Bufonidae Bufo Margaritifer (Laurenti 1768) Crapaud perlé art. 2     LC   

Anoura Bufonidae Bufo marinus (Linné, 1758) Crapaud agua, Crapaud bœuf art. 2     LC   

Anoura Dendrobatidae Colostethus degranvillei (Lescure, 1975) Colostethe de de Granville art. 2     LC   

Anoura Hylidae Hyla Boans (Linné, 1758) Rainette patte d'oie art. 2     LC   

Anoura Hylidae Hyla calcarata (Troschel, 1848) Rainette de Troschel art. 2     LC   

Anoura Hylidae Hyla leucophyllata (Bereis, 1783) Rainette à bandeau art. 2     LC   

Anoura Hylidae Hyla minuscula (Rivero, 1971) Rainette minuscule art. 2     LC   

Anoura Hylidae Hyla minuta (Peters, 1872) Rainette menue art. 2     LC   

Anoura Hylidae Hyla multifasciata (Gunthër,1859) Rainette de Daudin art. 2     LC   

Anoura Hylidae Hyla punctata (Scheider, 1799) Rainette ponctuée art. 2     LC   

Anoura Hylidae Osteocephalus taurinus (Steindachner, 1862) Ostéocéphale taurin art. 2     LC   

Anoura Hylidae Phrynohyas venulosa (Laurenti, 1768) Rainette réticulaire art. 2     LC   

Anoura Hylidae Scinax boesemani (Goin, 1966) Rainette de boeseman art. 2     LC   
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Anoura Hylidae Scinax cruentommus (Duellman, 1972) Rainette de Duellman art. 2 x   LC   

Anoura Hylidae Scinax nebulosus (Spix, 1824) Rainette nébuleuse art. 2 x   LC   

Anoura Hylidae Scinax ruber (Laurenti, 1768) Rainette des maisons art. 2 x   LC   

Anoura Leptodactylidae Adenomera andreae (Müller, 1923) Adénomère de Müller art. 2 x   LC   

Anoura Leptodactylidae Adenomera hylaedactyla (Cope, 1868) Adénomère de Cope art. 2     LC   

Anoura Leptodactylidae Eleutherodactylus chiastonotus (Lynch et Hoogmoed, 1977) Eleutherodactyle porte-X art. 2     LC   

Anoura Leptodactylidae Eleutherodactylus zeuctotylus (Lynch et Hoogmoed, 1977) Eleutherodactyle zeuctotyle art. 2     LC   

Anoura Leptodactylidae Leptodactylus fuscus (Schneider, 1799) Leptodactyle galonné art. 2     LC   

Anoura Leptodactylidae Leptodactylus leptodactyloïdes ((Anderson, 1945) Leptodactyle leptodactyloïde art. 2     LC   

Anoura Leptodactylidae Leptodactylus mystaceus (Spix, 1824) Leptodactyle à moustache art. 2     LC   

Anoura Leptodactylidae Leptodactylus pallidirostris (Lutz, 1930) Leptodactyle de Lutz art. 2     LC   

Anoura Microphylidae Elachistocleis ovalis (Schneider, 1799) Elachistocle ovale art. 2     LC   

Anoura Pipidae Pipa pipa (Linné, 1758) Pipa américaine art. 2     LC   

Anoura Pseudidae Pseudis paradoxa (Linné, 1758) Pseudis de mérian ou Grenouille paradoxale art. 2     LC   
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Crocodylia Boidae Atractus badius (Boie, 1827) Faux corail, kumako yumi ( K ) art 2             

Crocodylia Boidae Boa constrictor (Linné, 1758) 
Boa constricteur, couleuvre-terre ( C ), 
sekumi tamunen ( K ) 

art. 3           W2 

Crocodylia Viperidae Bothrops atrox (Linné, 1758) Fer de lance, grage ( C ), kinodo ( K )  art 2             

Crocodylia Viperidae Bothrops bilineatus (Wied, 1825) 
Vipère arboricole, vrai jacquot ( C ), 
kulewako ( K ) 

art 2             

Crocodylia Alligatoridae Caiman crocodilus (Linné, 1758)  Caïman à lunette art. 3         LR/LC W2 

Crocodylia Colubridae Chironius carinatus (Linné, 1758) Kulupi asimolopi ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Chironius exoletus (Linné, 1758) Asimolopi tikalayen ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Chironius fuscus (Linné, 1758) Asimolopi tamunem ( K ) art 2             

Crocodylia Colubridae 
Chironius multiventris (Schmidt & 
Walker, 1943) 

Asimolopi ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Chironius scurrulus (Wagler, 1824) Serpent agouti ( C ), eleimon ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Clelia clelia (Daudin, 1803) Tamoleken ( K ) art. 2           W2 

Crocodylia Boidae Corallus caninus (Linné, 1758) 
Boa émeraude, boa canin, faux jaquot ( C 
), kulewako imio (K ) 

art 1           W2 

Crocodylia Boidae Corallus enhydris (Linné, 1758) 
Boa de Cook, grage marécage-boa 
arboricole (C ), sekumi tapilen ( k ) 

art. 2           W2 

Crocodylia Viperidae Crotalus durissus (Linné, 1758)  Serpent à sonnette, crotale, asakamio ( K ) art. 2       
e2, e3, 
e5, e8, 

e9 
  W3 

Crocodylia Colubridae 
Dendrophidion dendrophis (Schegel, 
1837) 

  art 2             

Crocodylia Colubridae Dipsas catesbyi (Sentzen, 1796) Wewe kuponon ( K ) art 2             

Crocodylia Colubridae Dipsas indica (Laurenti, 1768) Wewe kuponon ( K ) art 2             

Crocodylia Colubridae Dipsas pavonina (Schlegel, 1837) Wewe kuponon ( K ) art 2             

Crocodylia Colubridae Dipsas variegata (Duméril, 1854) Wewe kuponon ( K ) art 2             

Crocodylia Colubridae Drymarchon corais (Boie, 1827) Akuli mopi ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Drymobius rhombifer (Günther, 1860)   art. 2       e2     
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Crocodylia Boidae Epicrates cenchria (Linné, 1758) Boa arc-en-ciel, serpent foulard ( C ),  art 2           W2 

Crocodylia Boidae Epicrates maurus (Gray, 1849) 
Boa arc-en-ciel, serpent foulard ( C ), tilii 
mapono ( K ) 

art. 2           W2 

Crocodylia Colubridae Erythrolamprus aesculapii (Linné, 1766) Faux corail art 2             

Crocodylia Boidae Eunectes murinus (Linné, 1758) 
Anaconda, couleuvre dilo ( C ), tilii 
mapono kapi ( K ) 

art. 3           W2 

Crocodylia Colubridae Helicops angulatus (Linné, 1758) Kusa yumi ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Helicops leopardinus (Schlegel, 1837) Kuwasala ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Hydrodynastes gigas (Duméril, 1853)   art. 2           W2 

Crocodylia Colubridae Hydrops triangularis (Wagler, 1824)   art. 2             

Crocodylia Viperidae Lachesis muta (Linné, 1766) 
Maître de la brousse, grage grands-
carreaux ( C ), ipolipo ( K ) 

art. 2             

Crocodylia Colubridae Leptodeira annulata (Linné, 1758) Serpent coco ( C ), auto tanon ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Leptophis ahaetulla (Linné, 1758) Palami okoyu art. 2             

Crocodylia Colubridae Liophis breviceps (Cope, 1861)   art 2             

Crocodylia Colubridae Liophis cobellus (Linné, 1758) Couleuvre de vase art. 2             

Crocodylia Colubridae Liophis lineatus (Linné, 1758)   art. 2       e5     

Crocodylia Colubridae Liophis miliaris (Linné, 1758)   art. 2             

Crocodylia Colubridae Liophis reginae (Linné, 1758)   art 2             

Crocodylia Colubridae Liophis typhlus (Linné, 1758)   art. 2             

Crocodylia Colubridae Mastigodryas bifossatus (Raddi, 1820)   art 2       e2, e5     

Crocodylia Colubridae Mastigodryas boddaerti (Sentzen, 1796)   art. 2             

Crocodylia Elapidae Micrurus hemprichii (Jan, 1858) Serpent-corail, watamio (K ) art 2             

Crocodylia Elapidae 
Micrurus lemniscatus diutus (Linné, 
1758) 

Serpent-corail, watamio ( K ) art. 2             

Crocodylia Elapidae 
Micrurus lemniscatus lemniscatus 
(Linné, 1758) 

Serpent-corail, watamio ( K ) art 2             

Crocodylia Elapidae Micrurus psyches (Daudin, 1803) Serpent-corail, kuwasakala ( K ) art 2             

Crocodylia Elapidae Micrurus surinamensis (Cuvier, 1817) Serpent-corail, watamio ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Oxybelis aeneus (Wagler, 1824) Serpent-liane, asimolopi ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Oxybelis fulgidus (Daudin, 1803) Serpent-liane, asimolopi ( K ) art 2             
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27/03/95 
Arr Min 

14/10/05 
CSRPN UICN CITES 

Crocodylia Colubridae 
Oxyrhopus aff.melanogenys (Tschudi, 
1845) 

Faux corail art 2             

Crocodylia Colubridae Oxyrhopus petola (Linné, 1758) Faux corail art 2             

Crocodylia Alligatoridae Paleosuchus palpebrosus (Cuvier, 1807) Caïman rouge, caïman nain de Cuvier art 2         LR/LC W2 

Crocodylia Colubridae Philodryas olfersii (Lichtenstein, 1823) Serpent-liane art 2       e3     

Crocodylia Colubridae Philodryas viridissimus (Linné, 1758) Serpent-liane art. 2             

Crocodylia Colubridae Phimophis guianensis (Troschel, 1848)   art 2       e2, e5     

Crocodylia Colubridae Pseudoboa coronata (Schneider, 1801)   art. 2             

Crocodylia Colubridae Pseudoboa neuwiedii (Duméril, 1854)   art 2             

Crocodylia Colubridae Pseudoeryx plicatilis (Linné, 1758)   art. 2             

Crocodylia Colubridae Pseustes poecilonotus (Peters, 1867)   art 2         LC   

Crocodylia Colubridae Pseustes sulphureus (Wagler, 1824)   art. 2             

Crocodylia Colubridae Sibon nebulata (Linné, 1758)   art 2             

Crocodylia Colubridae Spilotes pullatus (Linné, 1758) Selewai okoyu ( K ) art. 2             

Crocodylia Colubridae Tantilla melanocephala (Linné, 1758)   art 2             

Crocodylia Colubridae Xenodon rhabdocephalus (Wied, 1824)   art 2             

Crocodylia Colubridae Xenodon severus (Linné, 1758)   art 2             

Crocodylia Colubridae Xenodon werneri (Eiselt, 1963)   art 2       e1, e2     

Sauria Teiidae Ameiva ameiva (Linné, 1758)   art. 2             

Sauria Amphisbaenidae Amphisbaena alba (Linné, 1758) 
Serpent à deux têtes, serpent manioc ( C ), 
kumako yumi ( K )  

art 2             

Sauria Amphisbaenidae Amphisbaena fuliginosus (Linné, 1758) 
Serpent à deux têtes, serpent manioc ( C ), 
kumako yumi ( K ) 

art 2             

Sauria Polychrotidae Anolis auratus (Daudin, 1802)   art. 2             

Sauria Polychrotidae Anolis ortonii (Cope, 1869)   art. 2             

Sauria Teiidae 
Cnemidophorus lemniscatus (Linné, 
1758) 

  art. 2       e3     

Sauria Gekkonidae Gonatodes annularis (Boulenger, 1887)   art. 2             

Sauria Gekkonidae Gonatodes humeralis (Guichenot, 1855)   art. 2             

Sauria Gymnophthalmidae 
Gymnophtalmus underwoodi (Grant, 
1958) 

  art. 2             
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Sauria Gekkonidae 
Hemidactylus mabouia (Moreau de 
Jonnès, 1818) 

Margouillat art. 2             

Sauria Iguanidae Iguana iguana (Linné, 1758) Iguane     art. 1       W2 

Sauria Teiidae Kentropyx calcarata (Spix, 1825)   art. 2             

Sauria Tropiduridae Plica plica (Linné, 1758)   art. 2             

Sauria Tropiduridae Plica umbra (Linné, 1758)   art. 2             

Sauria Gekkonidae 
Thecadactylus rapicauda (Houttuyn, 
1782) 

  art. 2             

Sauria Teiidae Tupinambis teguixin (Linné, 1758) Téju, lézard-terre art. 2           W2 

Serpentes Aniliidae Anilius scytale (Linné, 1758) 
Serpent à deux têtes, faux corail, kasulu 
okoyu ( K ) 

art 2             

Testudinata Cheloniidae Caretta caretta (Linné, 1758) Tortue caouanne, ta :leka :ya ( K )   art. 1   art 1   
EN 

A1abd 
W1 

Testudinata Cheloniidae Chelonia mydas (Linné, 1758) 
Tortue franche, tortue verte, toti vet, 
karet ( C ), kada :lu ( K ) 

  art. 1   art 1 e7, e9 
EN  

A2bd 
W1 

Testudinata Testudinidae Chelonoidis denticulata (Linné, 1766) Tortue terrestre denticulée, toti ter art. 2           W2 

Testudinata Chelidae Chelus fimbriatus (Schneider, 1783) Tortue Matamata, toti sepa art. 1       e7, e9     

Testudinata Dermochelyidae Dermochelys coriacea (Vandelli, 1761) 
Tortue luth, toti la mè, toti lit, toti kawane 
( C ), kawa :na ( K ) 

  art. 1   art 1 
e6, e7, 
e8, e9 

CR 
A1abd 

W1 

Testudinata Cheloniidae Eretmochelys imbricata (Linné, 1766) 
Tortue à écailles, tortue imbriquée, karet ( 
C ), kala :luwa ( K ) 

  art. 1   art 1   
CR 

A2bd 
W1 

Testudinata Kinosternidae Kinosternon scorpioides (Linné, 1766) 
Cinosterne de l'amazone, tortue scorpion, 
racaca 

art. 2             

Testudinata Cheloniidae Lepidochelys olivacea (Eschsholtz, 1829) 
Tortue olivâtre, toti jo, toti yon ( C ), kula 
:lasi ( K ) 

  art. 1   art 1 e6, e9 
VU 

A2bd 
W1 

Testudinata Chelidae Phrynops gibbus (Schweigger, 1812) Platémyde bossue, tortue bossue art. 2             

Testudinata Chelidae 
Platemys platycephala  (Schneider, 
1792) 

Platemyde à tête orange, platémyde à 
tête plate orientale 

art. 1             

Testudinata Emydidae 
Rhinoclemmys punctularia  (Daudin, 
1801) 

Rhinoclemmys ponctuée commune, tortue 
ponctulaire 

art. 2             
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ORDRE FAMILLE ESPECE NOM VERNACULAIRE CSRPN UICN CITES ZNIEFF 

Anguilliformes Muraenésocidae Cynoponticus savanna (Bancroft, 1831) Morénésoce coungré         

Anguilliformes Ophichthidae Ophichthus cylindroideus (Ranzani, 1840) Serpenton sombre         

Batrachoidiformes Batrachoididae Batrachoides surinamensis (Bloch et Schneider, 1801) Poisson crapeau, poson krapo ( C ), pagamu ( K )         

Characiformes Characidae Astyanax bimaculatus (Linné, 1758) Lambari         

Characiformes Erythrinidae Hoplerythrinus unitaeniatus (Spix, 1829) Koulan baré ( C ), oualapa ( K )         

Characiformes Rivulidae Pristella maxillaris (Keith et Leball, 2002) Chardonneret d'eau         

Characiformes Serrasalmidae Serrasalmus rhombeus (Linné, 1766) Piray de nuit, poson-sizo ( C ), pilay ( K )         

Clupéiformes Clupeidae Odontognathus mucronatus (Lacépède, 1800) Poisson-papier guyanais, sadine ( C )         

Clupéiformes Clupeidae Opisthonema oglinum (Gill, 1861) Chardin fil, sadine ( C )         

Clupéiformes Clupeidae Pellona flavipinnis (Valenciennes, 1836) Alose-caille fluviale (sardine)         

Clupéiformes Engraulididae Anchoa spinifer (Valenciennes, 1848) Anchois spicule, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K )         

Clupéiformes Engraulididae Anchovia clupeoides (Swainson, 1839) Anchois hachu, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K )         

Clupéiformes Engraulididae Anchovia surinamensis (Bleeker, 1866) 
Anchois du Surinam, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K 
) 

        

Clupéiformes Engraulididae Anchoviella cayennensis (Puyo, 1945) 
Anchois de Cayenne, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K 
) 

        

Clupéiformes Engraulididae Anchoviella lepidentostole (Fowler, 1911) Anchois gras, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K )         

Clupéiformes Engraulididae Lycengraulis batesii (Günther, 1868) Anchois-tigre, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K )         

Clupéiformes Engraulididae Lycengraulis grossidens (Agassiz, 1829) Anchois goulard, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K )         

Clupéiformes Engraulididae Pterengraulis atherinoides (Linné, 1766) Anchois grande aile, anchwa, zaran ( C ), makélélou ( K )         

Cyprinodontiformes Anablepidae Anableps anableps (Linné,1758) Quatre-yeux à grandes écailles (gros yeux)         

Cyprinodontiformes Poecillidae Micropoecilia cf picta (Regan, 1913) Poecilie colorée, sapelko ( K )         
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Cyprinodontiformes Poecillidae Poecilia vivipara (Bloch et Schneider, 1801) Moly, poecilie, sapelko ( K )         

Cyprinodontiformes Rivulidae Rivulus agilae (Huber, 1991) Toumblouc ( C ), kamulibo ( K )         

Cyprinodontiformes Rivulidae Rivulus ocellatus (Hensel, 1868) Toumblouc ( C ), kamulibo ( K )         

Elopiformes Megalopidae Megalops atlanticus (Valenciennes, 1847) Tarpon argenté (Palika)         

Gymnotiformes Gymnotidae Gymnotus anguillaris (Hoedeman, 1962) Angi ( C ), alapo ( K ) X     X 

Mugiliformes Mugilidae Mugil cephalus (Linné, 1758) Mulet cabot, milé ( C ) kouéléma ( K )         

Mugiliformes Mugilidae Mugil curema (Valenciennes, 1836) Mulet blanc, kuréma ( C ), kouéléma ( K )         

Mugiliformes Mugilidae Mugil incilis (Hancock, 1830) Mulet parassi, parassi ( C ), parasi ( K )         

Mugiliformes Mugilidae Mugil liza (Valenciennes, 1830) Mulet lebranche, milé ( C ), kouéléma ( K )         

Perciformes Carangidae Caranx hippos (Linné, 1766) Carangue crevalle, karang ( C ), paeya ( K )         

Perciformes Carangidae Caranx latus (Agassiz, 1831) Carangue mayole, karang ( C ), paeya ( K )         

Perciformes Carangidae Oligoplites saliens (Bloch, 1793) Sauteur castin, sotèr ( C ), wonu ( K )         

Perciformes Carangidae Selene vomer (Linnaeus, 1758) Musso panache (poisson-assiette)         

Perciformes Carangidae Trachinotus cayennensis (Cuvier, 1833) Pompaneau cordonnier, fausse carangue         

Perciformes Centropomidae Centropomus ensiferus (Bey, 1860) Grosse épée, loubin marécaj ( C )         

Perciformes Centropomidae Centropomus parallelus (Bey, 1860) Crossie chucumite, loubin riviè (C ), ramuau ( K )         

Perciformes Centropomidae Centropomus undecimalis (Bloch, 1792) 
Crossie blanc, loubine, loubin gran lanmè ( C ), kamuli ( 
K ) 

        

Perciformes Cichlidae Cichlasoma bimaculatum (Linné, 1758) Cichlide à deux tâches, prapra ( C ), miso ( K )         

Perciformes Echénéidae Echeneis naucrates (Linnaeus, 1758) Rémora commun (pilote)         

Perciformes Ephippididae Chaetodipterus faber (Broussonnet, 1782) Disque portuguais, portuguez ( C ), amastia ( K )         

Perciformes Gerréidae Diapterus auratus (Ranzani, 1842) Blanche cabuche (poisson-la-pli)         

Perciformes Gobiidae Gobionellus oceanicus (Pallas, 1770) Z'appât-la-vase         

Perciformes Haemulidae Genyatremus luteus (Bloch, 1790) Lippu ticroupia (croupia roche)         
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Perciformes Polynémidae Polydactylus oligodon (Günther, 1860) Barbure à sept barbillons         

Perciformes Pomatomidae Pomatomus saltatrix (Linnaeus, 1766) Tassergal         

Perciformes Scianidae Bairdiella ronchus (Cuvier, 1830) Manselle rouio (marie-jeanne)         

Perciformes Scianidae Cynoscion acoupa (Lacépède, 1802) Courbine, akoupa rouj ( C ),          

Perciformes Scianidae Cynoscion microlepidotus Acoupa doré, acoupa canal         

Perciformes Scianidae Cynoscion steindachneri (Jordan, 1889) Courbine, acoupa tident ( C ),          

Perciformes Scianidae Cynoscion virescens (Cuvier, 1830) Acoupa aiguille, akoupa cambucu (C )          

Perciformes Scianidae Isopisthus parvipinnis (Cuvier in Cuvier et Valenciennes, 1830) Acoupa aile courte         

Perciformes Scianidae Macrodon ancylodon (Bloch et Schneider, 1801) Acoupa chasseur, akoupa chèvrèt ( C ), baba ( K )         

Perciformes Scianidae Micropogonias furnieri (Desmaret, 1823) Tambour rayé (courbine)         

Perciformes Scianidae Nebris microps (Cuvier in Cuvier et Valenciennes, 1830) Courbine ti-yeux, akoupa céleste ( C )         

Perciformes Scianidae Pachypops furcraeus (Lacépède, 1802)           

Perciformes Scianidae Plagioscion auratus (Castelnau, 1855) Acoupa blanc, akoupa gr-tèt (C ), akoupa tamuné ( K )         

Perciformes Scianidae Plagioscion squamosissimus (Heckel, 1840) 
Acoupa rivière, akoupa dilo-dous ( C ), akoupa tamuné 
(K ) 

        

Perciformes Scianidae Stellifer microps Magister ti-yeux         

Perciformes Scianidae Stellifer rastrifer (Jordan, 1889) Magister fourche         

Perciformes Scombridae 
Scomberomorus brasiliensis (Collette, Russo et Zavala-Camin, 
1978) 

Thazard tacheté du sud         

Perciformes Serranidae Epinephelus itajara Mérou géant, vièy ( C ), muluwaimon ( K )   
CR 

A1d+2
d 

    

Perciformes Stromatéidae Peprilus paru (Linnaeus, 1758) Stromaté lune         

Perciformes Trichiuridae Trichiurus lepturus (Linnaeus, 1758) Poisson-sabre commun         

Pleuronectiformes Achiridae Achirus achirus (Linné, 1758) Sole sombre         

Pleuronectiformes Cynoglossidae Symphurus plagusia (Bloch et Schneider, 1801) Langue joue cendre         

Pleuronectiformes Paralichthyidae Syacium gunteri Fausse-limande de banc         
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Pleuronectiformes Paralichthyidae Syacium papillosum Fausse-limande sombre         

Rajiformes Dasyatidae Dasyatis americana (Hildebrand et Schroeder, 1928) Pastenague américaine         

Rajiformes Dasyatidae Dasyatis geijskesi (Boeseman, 1948) Pastenague bécune         

Rajiformes Dasyatidae Dasyatis guttata (Bloch et schneider, 1801) Pastenague long nez         

Rajiformes Dasyatidae Himantura schmardae (Werner, 1904) Pastenague chupare         

Rajiformes Gymnuridae Gymnura micrura (Bloch et Schneider, 1801) Raie-papillon         

Rajiformes Myliobatidae Rhinoptera bonasus (Mitchill,1815) Mourine américaine, rhinoptère         

Siluriformes Ariidae Arius couma (Valenciennes, 1839) 
Mâchoiron couma, machoiran riviè ( C ) kuma-kuma ( K 
) 

        

Siluriformes Ariidae Arius grandicassis (Valenciennes, 1840) Mâchoiron grondé, grondé ( C ) ( K )         

Siluriformes Ariidae Arius herzbergii (Bloch, 1794) Mâchoiron pémékou, pémékou ( C ), pemoukoulou ( K )          

Siluriformes Ariidae Arius parkeri (Trail, 1832) 
Mâchoiron jaune, machoran jonn ( C ), kalalawaimon ( 
K ) 

        

Siluriformes Ariidae Arius passany (Valenciennes, 1839) Mâchoiron passany, passani ( C ), pasani ( K )         

Siluriformes Ariidae Arius phrygiatus Valenciennes, 1840 Bressou         

Siluriformes Ariidae Arius proops (Valenciennes, 1839) Mâchoiron crucifix, machioran blan ( C ), kubila ( K )         

Siluriformes Ariidae Arius quadriscutis( Valenciennes, 1840) Pitit gueule jonn ( C ), wakalu ( K )         

Siluriformes Ariidae Arius rugispinis( Valenciennes, 1840) Bresou ( C ) ( K)         

Siluriformes Ariidae Bagre bagre (Linné, 1766) Mâchoiron coco, koko blé ( C ), Sali-Sali ( K )         

Siluriformes Ariidae Cathorops spixii (Agassiz, 1829) 
Mâchoiron mamango, pitit gueule blanche ( C ), tanupe 
ou miselo ( K )  

        

Siluriformes Aspredinidae Aspredinichthys filamentosus (Valenciennes, 1840) Claqueur sept-barbes         

Siluriformes Aspredinidae 
Aspredinichthys tibicen (Temminck in Cuvier et Valenciennes, 
1840) 

Claqueur dix-barbes         

Siluriformes Aspredinidae Aspredo aspredo (Linné, 1758) 
Croncron, Poisson banjo, kronkron ( C ), sibali grongron 
(K ) 

        

Siluriformes Aspredinidae Aspredo cotylephorus (Bloch, 1974) 
Croncron rayé, Poisson banjo, kronkron ( C ), sibali 
grongron (K ) 

        

Siluriformes Aspredinidae Pimelodella macturki (Eigenmann, 1912) Manini ( C ), kiyokiyo ( K ) X       
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Siluriformes Aspredinidae Pimelodus blochii (Valenciennes, 1840) Silure gras, kaloueri ( C ), kaweli ( K )         

Siluriformes Aspredinidae Rhamdia quelen (Quoy et Gaimard, 1824) Poson barb ( C ), yaki ( K )         

Siluriformes Auchenipteridae Auchenipterus nuchalis (Spix, 1829) 
Auchineptère, koko merlo ( C ), koyo koyo, kula pulali ( 
K ) 

        

Siluriformes Auchenipteridae Auchinopterus dentatus (Valenciennes, 1840) 
Auchineptère, koko merlo ( C ), koyo koyo, kula pulali ( 
K ) 

        

Siluriformes Auchenipteridae Parauchenipterus galeatus (Linné, 1766) Auchineptère tacheté, anvou ( C ), nouya ( K )         

Siluriformes Auchenipteridae Pseudauchenipterus nodosus (Bloch, 1794) Coco-soda kakinette, koko soda ( C ), panakowé ( K )         

Siluriformes Callichthyidae Callichtys callichtys (Linnaeus, 1758) 
Atipa-gran-bwa, atipa-tet-plat ( C ), atepa, kali wulu ( G 
) 

        

Siluriformes Loricariidae Hypostomus ventromaculatus (Boeseman, 1968) Hypostome, goré jonn ( C ), wala wala ( K )       X 

Siluriformes Loricariidae Hypostomus watwata (Hancok, 1828) Hypostome, atipa-lanmè ( C ), wala wala ( K )       X 

Siluriformes Loricariidae Megalechis thoracata (Valenciennes, 1840) Cascadure, atipa rouj ( C ), kali walu ( K ) X       

Siluriformes Pimelodidae Pimelodella cristata (Müller et Troschel, 1848) Manini ( C ), kiyokiyo ( K )         

Tétraodotiformes Tetraodontidae Colomesus psittacus (Bloch et Schneider, 1801) Compère, gro-vant ( C )         

Tétraodotiformes Tetraodontidae Lagocephalus laevigatus (Linnaeus, 1766) Compère lisse (gros-ventre lisse)         

Tétraodotiformes Tetraodontidae Sphoeroides testudineus (Linné, 1758) Compère corotuche, gro-vant ( C )         
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Bivalvia Arcidae Acar domingensis (Lamarck, 1819)       

Bivalvia Arcidae Fugleria tenera (C. B. Adams, 1845)       

Bivalvia Cardiidae Laevicardium pictum (Ravenel, 1861)       

Bivalvia Cardiidae Papyridea soleniformis (Bruguière, 1789)       

Bivalvia Cardiidae Trigoniocardia antillarum (d'Orbigny, 1853)       

Bivalvia Corbiculidae Cyanocyclas rotunda (Prime, 1860)  X     

Bivalvia Corbiculidae Polymesoda cf. aequilatera (Deshayes, 1855) X     

Bivalvia Crassatellidae Crassinella martinicensis (d'Orbigny, 1853)        

Bivalvia Donacidae Donax denticulatus Linné, 1758       

Bivalvia Donacidae Donax striatus Linné, 1767       

Bivalvia Donacidae Iphigenia brasiliana (Lamarck, 1818)       

Bivalvia Glycymerididae Glycymeris americana (De France, 1826)        

Bivalvia Isognomonidae Isognomon radiatus (Anton, 1838)       

Bivalvia Lucinidae Cavilinga blanda (Dall, 1901)       

Bivalvia Lucinidae Codakia orbicularis (Linné, 1758)       

Bivalvia Lucinidae Ctena pectinella (C. B. Adams, 1852)        

Bivalvia Lucinidae Divalinga quadrisulcata (d'Orbigny, 1846)       

Bivalvia Lucinidae Lucinisca muricata (Spengler, 1798)        

Bivalvia Lucinidae Parvilucina clenchi (Altena, 1968) X     

Bivalvia Lyonsiidae Anticorbula sinuosa (Morrison, 1943)       

Bivalvia Mactridae Mactrellona iheringi (Dall, 1897)       
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Bivalvia Mactridae Mactrotoma fragilis (Gmelin, 1791)       

Bivalvia Mactridae Mulinia cleryana (d'Orbigny, 1846)       

Bivalvia Mytilidae Musculus lateralis (Say, 1822)        

Bivalvia Ostreidae Crassostrea rhizophorae (Guilding, 1828)       

Bivalvia Pectinidae Aequipecten linki (Dall, 1906) X     

Bivalvia Pectinidae Argopecten nucleus (Born, 1778) X     

Bivalvia Petricolidae Petricola stellae (Narchi, 1975)       

Bivalvia Pholadidae Barnea truncata (Say, 1822)       

Bivalvia Pholadidae Cyrtopleura costata (Linné, 1758)       

Bivalvia Pholadidae Martesia striata (Linné, 1758)       

Bivalvia Pholadidae Pholas campechiensis Gmelin, 1791       

Bivalvia Tellinidae Macoma constricta (Bruguière, 1792)       

Bivalvia Ungulinidae Diplodonta notata Dall & Simpson, 1901        

Bivalvia Ungulinidae Diplodonta punctata (Say, 1822)        

Bivalvia Ungulinidae Phlyctiderma soror (C. B. Adams, 1852) X     

Bivalvia Ungulinidae Sphaerella verrilli (Dall, 1899) X     

Bivalvia Veneridae Chione cancellata (Linné, 1767)       

Bivalvia Veneridae Pitar fulminatus (Menke, 1828)       

Bivalvia Veneridae Protothaca pectorina (Lamarck, 1818)       

Bivalvia Veneridae Puberella pubera (Bory de Saint-Vincent, 1827)       

Bivalvia Veneridae Tivela mactroides (Born, 1778)       

Gastropoda Ampullariidae Pomacea dolioides (Reeve, 1856) X     

Gastropoda Ampullariidae Pomacea glauca (Linné, 1758) X     

Gastropoda Ampullariidae Pomacea guyanensis (Lamarck, 1819)       
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ORDRE SOUS-ORDRE ESPECE CSRPN UICN CITES 

Gastropoda Cassidae Cassis tuberosa (Linné, 1758)       

Gastropoda Ellobiidae Melampus coffea (Linné, 1758)       

Gastropoda Euconulidae Habroconus cassiquiensis (Newcomb, 1853)        

Gastropoda Helicinidae Lucidella lirata (Pfeiffer, 1847)       

Gastropoda Littorinidae Littoraria angulifera (Lamarck, 1822)       

Gastropoda Littorinidae Littoraria nebulosa (Lamarck, 1822) X     

Gastropoda Marginellidae Dentimargo reductus (Bavay, 1922)  X     

Gastropoda Marginellidae Dentimargo sulcatus (d'Orbigny, 1842)  X     

Gastropoda Marginellidae Eratoidea margarita (Kiener, 1834)  X     

Gastropoda Muricidae, sauf Coralliophilinae Stramonita haemastoma floridana (Conrad, 1837)       

Gastropoda Muricidae, sauf Coralliophilinae Thaisella coronata (Lamarck, 1816)       

Gastropoda Nassariidae Nassarius consensus (Ravenel, 1861) X     

Gastropoda Nassariidae Nassarius consensus (Ravenel, 1861)       

Gastropoda Naticidae Natica marochiensis (Gmelin, 1791)       

Gastropoda Neritidae Neritina zebra (Bruguière, 1792) X     

Gastropoda Olivellidae Olivella nivea (Gmelin, 1791)       

Gastropoda Orthalicidae Bulimulus tenuissimus eyriesii (Drouët, 1859)       

Gastropoda Pleurodontidae Solaropsis undata (Lightfoot, 1786)       

Gastropoda Streptaxidae Streptartemon deplanchei (Drouët, 1859)       

Gastropoda Strophocheilidae Strophocheilus oblongus (Müller, 1774)       

Gastropoda Subulinidae Allopeas clavulinum (Potiez & Michaud, 1835)       

Gastropoda Subulinidae Allopeas gracile (Hutton, 1834)       

Gastropoda Subulinidae Beckianum beckianum (L.Pfeiffer, 1846)       

Gastropoda Subulinidae Subulina octona (Bruguière, 1792)       
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Gastropoda Terebridae Impages salleana (Deshayes, 1859)        

Gastropoda Terebridae Terebra dislocata (Say, 1822)       

Gastropoda Vermetidae Petaloconchus erectus (Dall, 1888)       

Gastropoda Veronicellidae Angustipes carceralis Tillier, 1980  X     

Mollusques dulçaquicoles de la RN Amana (3 espèces) 
  

  

Mollusques marins de la RN Amana (60 espèces) 
  

  

Mollusques terrestres de la RN Amana (11 espèces)       
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Liste des odonates 
 

ORDRE SOUS-ORDRE ESPECE CSRPN UICN CITES 

ODONATES Anisoptère Brachymesia herbida (Gundlach, 1889) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Erythemis haematogastra (Burmeister, 1839) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Erythemis peruviana (Rambur, 1842) 
 

    

ODONATES Anisoptère Erythemis plebeja (Burmeister, 1839) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Erythemis vesiculosa (Fabricius, 1775) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Erythrodiplax basalis (Kirby, 1897) 
 

    

ODONATES Anisoptère Erythrodiplax umbrata (Linné, 1758) 
 

    

ODONATES Anisoptère Erythrodiplax unimaculata (de Geer, 1773) 
 

    

ODONATES Anisoptère Gynacantha nervosa (Rambur, 1842) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Miathyria simplex (Rambur, 1842) 
 

    

ODONATES Anisoptère Micrathyria aequalis (Hagen, 1861) 
 

    

ODONATES Anisoptère Micrathyria didyna (Selys, 1857) 
 

    

ODONATES Anisoptère Micrathyria tibialis (Kirby, 1897) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Nephepeltia p. phyrne (Perty, 1834) 
 

    

ODONATES Anisoptère Orthemis ferruginea (Burmeister, 1839) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Pentala flavescens (Fabricius, 1798) 
 

    

ODONATES Anisoptère Rhodopygia cardinalis (Erichson, 1848) 
 

LC   

ODONATES Anisoptère Tauriphila australis (Hagen, 1867) 
 

    

ODONATES Anisoptère Tramea calvertii (Muttkowski, 1910) 
 

    

ODONATES Anisoptère Triacanthagyna ditzleri (Williamson, 1923) 
 

    

ODONATES Zygoptère Acanthagrion ascendens (Calvert, 1908) 
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ORDRE SOUS-ORDRE ESPECE CSRPN UICN CITES 

ODONATES Zygoptère Aeolagrion dorsale (Burmeister, 1839) 
 

    

ODONATES Zygoptère Ischnura (Anomalagrion) hastata (Say, 1839) 
 

    

ODONATES Zygoptère Ischnura (Ceratura) capreolus (Hagen, 1861) 
 

    

ODONATES Zygoptère Ischnura fluviatilis (Selys, 1876) 
 

LC   

ODONATES Zygoptère Leptobasis vacillans (Hagen in Selys, 1877) 
 

LC   

ODONATES Zygoptère Metaleptobasis mauritia (Williamson, 1915) 
 

    

ODONATES Zygoptère Nehalennia minuta (Selys, 1857) 
 

    

ODONATES Zygoptère Telebasis demerarum (Williamson, 1915)       
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Fiches descriptives des opérations 
 

OBJECTIF A LONG TERME A : Connaissance, protection et gestion des milieux, des espèces et maintien des processus écologiques  
 

n° Fiche 
Type 
Opé 

n° 
Opé 

Opérations Priorité 

Planification 

Période Périodicité 

2
0

1
1

 

2
0

1
2

 

2
0

1
3

 

2
0

1
4

 

2
0

1
5

 

Sous-objectif à long terme A.1 : Contribuer à l'évaluation et à l'amélioration de l'état de conservation des tortues marines en Guyane 

Objectif du plan A.1.1 : Evaluer et réduire les menaces à terre 

001 GH 01 
Contribution aux actions visant à faire diminuer l’impact des chiens divagants sur les nids 
de tortues marines 

1 X X X X X 
Début 
d'année 

2 
campagnes
/an 

001 SE 01 Recensement des prélèvements d’œufs 1 X X X X X Année 
Opération 
conjointe à 
SE 03 

001 SE 02 Recensement des captures intentionnelles de femelles sur les plages 1 X X X X X Année 
Opération 
conjointe à 
SE 03 

001 PO 01 
Contribution au renforcement de la lutte contre le braconnage et les trafics illégaux 
(dont nuits) 

1 X X X X X Année 

4UT/mois 
de janvier 
à juillet 
puis plus 
ponctuel 

004 PO 02 Renforcement de l'information des visiteurs sur site (soirées et nuits)  1 X X X X X Année  

20UT/mois 
de mars à 
août et 10 
UT/mois 
de 
septembre 
à février 
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Objectif du plan A.1.2 : Recueillir les données visant à consolider le suivi démographique 

002 SE 03 
Suivi de la nidification (pontes et éclosions) des 5 espèces de tortues marines en regard 
de la dynamique littorale 

1 X X X X X Année 

15UT/mois 
de février à 
septembre 
et 
6UT/mois 
d'octobre à 
janvier en 
2011 puis 
ajustement 
selon IG01 

002 IG 01 
Etude visant à définir l'effort et la durée de suivi des tortues marines (nidification et 
individus) 

1 X X       

Début 
2001 à 
début 
2012 

Unique 

002 SE 04 
Suivi individuel des tortues luths, vertes, olivâtres adultes en regard de la dynamique 
littorale (Patrouilles nocturnes de marquage/recapture) 

3 X X X X X 
Février 
à Juillet  

15UT/mois 
en 2011 
puis 
ajustement 
selon IG01 

005 SE 05 Etude du succès à l'éclosion des tortues marines 2     X X X 
3 
années 

Mars à 
ocotbre 

Objectif du plan A.1.3 : Evaluer et réduire les menaces en mer 

001 SE 06 
Recueil de données visant à évaluer l’impact des pêcheries sur les tortues marines 
(pêche illégales et blessures) 

1 X X X X X Année 

Opé 
conjointe 
RE 01 et à 
toute Opé 
SE 

006 PO 03 Contribution à la sensibilisation des pêcheurs locaux 3 X X X X X     

003 SE 07 
Contribution aux travaux de recherche visant à renforcer les connaissances sur l’écologie 
en mer des tortues marines 

2 X X         
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Sous-objectif à long terme A.2 : Suivre la distribution et l'abondance de l'avifaune en regard de la variabilité spatiale et temporelle des habitats littoraux 

Objectif du plan A.2.1 : Contribuer à l'évaluation et à l'amélioration de l'état de conservation des limicoles 

008 SE 08 Suivi de l'abondance et de la distribution des limicoles côtiers migrateurs 1 X X X X X Année 4UT/mois 

008 RE 01 
Contribution aux travaux de recherche sur une espèce en fort déclin : le Bécasseau semi-
palmé 

3 X X       Année 

2 
campagnes 
en 2011 + 
3UT/mois 

008 SE 09 
Suivi de la distribustion, de l'abondance et de la reproduction des espèces nicheuses : 
Pluvier d'Azara, Pluvier de Wilson et Echasse d'Amérique 

1 X X X X X 
Avril à 
Août 

6UT/mois 
de février à 
août 

008 RE 02 
Contribution aux travaux de recherche sur l’écologie alimentaire des limicoles 
migrateurs 

3   X X X     Ponctuel 

Objectif du plan A.2.2 : Définir l'état de conservation des populations d'oiseaux d'eau 

009 SE 10 Suivi de l'abondance et de la distribution des Ibis et ardéidés 1 X X X X X     

010 SE 11 Suivi de l'abondance, de la distribution et des périodes de reproduction des anatidés 1 X X X X X 
2011-
2012 

3UT/mois  

010 SE 12 Contribution à la quantification des prélèvements 1 X X X     Année 
Opé 
conjointe à 
S09 

010 SE 13 
Etude de la fonctionnalité écologique du Marais Sarcelle (réseaux trophiques et 
influence de la dynamique littorale) 

3   X X       Ponctuel 

010 IG 02 Définition de mesures de gestion cynégétique concertée au niveau du Marais Sarcelle 1     X X X Année 4UT/an 

Sous-objectif à long terme A.3 : Identifier les continuités écologiques à maintenir ou à restaurer 

Objectif du plan A.3.1 : Actualiser les inventaires de la réserve 

012 SE 14 
Suivi de l'abondance et de la distribution des espèces déterminantes ZNIEFF (faune, flore 
/ terre, eaux côtières, marais) 

2 X X X X X Année 
1UT/mois 
+ 2 
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campagnes
/an 

011 SE 15 
Suivi de l'abondance et de la distribution des espèces prélevées localement et non 
protégées 

3   X X X   Année 
Stages 
ponctuels 

néant GH 02 
Contribution au diagnostic régional qui sera mis en place pour lutter contre les espèces 
invasives 

3 ? ? ? ? ?     

Objectif du plan A.3.2 : Définir l'influence du polder rizicole pour l'accueil de l'avifaune 

007 SE 16 
Identification des facteurs influençant le stationnement de l'avifaune sur le polder 
rizicole (dont suivi de l'abondance et de la distribution des espèces) 

3 X X ? ? 5 Année 

Opé 
conjointe  
à SE08 et 
SE09 

néant IG 03 
Etude de faisabilité sur la reconquête écologique du polder rizicole dans l’éventualité 
d’une cessation d’activité 

2 ? ? ? ? ?     

Sous-objectif à long terme A.4 : Améliorer la lisibilité, la compréhension et le respect de la réglementation 

Objectif du plan A.4.1 : Mettre en cohérence cadre réglementaire et limites fluctuantes 

013 IG 04 Etude juridique 1 X X           

013 IG 05 
Analyse de pertinence et de faisabilité juridique en vue d'une extension du périmètre de 
la réserve en mer 

3     X X       

Objectif du plan A.4.2 : Améliorer la lisibilité du périmètre réserve sur site 

013 IO 01 Mise en place et entretien de la signalétique maritime 2     X X X Année 4UT/an 

004/013 IO 02 Renforcement et entretien de la signalétique terrestre (réglementation, information) 1 X X X X X Année 4UT/an 

Objectif du plan A.4.3 : Faire comprendre, accepter et respecter la réglementation 
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006 PO 04 Tournées d’information des usagers 1 X X X X X Année 4UT/mois 

001 PO 05 Tournées de surveillance pour le relevé d’infractions 1 X X X X X Année 

Opé 
conjointe à 
PO 04 et 
toute Opé 
SE 

001 IG 06 Mise en place d'un partenariat avec l'ONCFS 1 X             

OBJECTIF A LONG TERME B : A l'aide d’une nouvelle gouvernance adaptée aux spécificités sociales, culturelles du territoire intégrer l’action de la réserve au 
développement du territoire 

Sous-objectif à long terme B.1 : Renforcer la place des acteurs locaux (de Mana et de Awala-Yalimapo) dans les actions de la réserve 

Objectif du plan B.1.1 : Initier la mise en place d'un comité de vie locale et accompagner ses fonctions 

014 AD 01 Préfiguration en interne de la composition et du rôle minimal du comité de vie locale 1 X         Année Ponctuel 

014 AD 02 
Rencontre des personnes identifiées pour discuter de cette composition, du rôle de ce 
comité et les inviter à participer 

1 X         Année Ponctuel 

014 AD 03 
Définition au sein du comité de vie locale du cadre de son fonctionnement et de sa place 
dans la vie de la réserve, dans la limite du respect et de la cohérence avec les 
réglementations existantes 

1 X         Année 4UT/an 

014 AD 04 
Proposition d'un calendrier concerté d’actions et des rencontres nécessaires à leur 
animation 

1   X X X X Année 
Opé 
conjointe à 
AD 03 

014 AD 05 Assurer le lien avec le comité consultatif de gestion de la réserve 1   X X X X Année Ponctuel 

Objectif du plan B.1.2 : Associer l'expertise locale, susciter des vocations et contribuer à la formation 

014 AD 06 
Constitution d'une équipe d’experts et de relais locaux pour les suivis d’espèces avec les 
gardes 

1 X             

015 AD 07 
Contribution à la formation de guides touristiques pour accompagnement des visiteurs 
sur la réserve 

2   X X X X     
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009/011 AD 08 
Accueil et encadrement de stagiaires pour les suivis d'espèces lié à la mise en valeur du 
patrimoine naturel 

3 X X       Stages Ponctuel 

Objectif du plan B.1.3 : Formaliser les partenariats 

015 IG 07 
Mise en place d’une charte éco citoyenne concertée avec les prestataires touristiques et 
associations (dont  guides et tour-operators surinamais) 

1 X X           

016 IG 08 
Mise en place d’une convention cadre avec les scientifiques, médias et autres 
intervenants sur le territoire réserve 

1 X X           

Sous-objectif à long terme B.2 : Contribuer, par la conservation et la valorisation du patrimoine naturel, à l'attractivité éco-touristique du territoire 

Objectif du plan B.2.1 : Limiter l'impact écologique de la fréquentation liée aux activités de découverte du patrimoine naturel 

015 IG 09 Elaboration d'un plan de circulation concerté sur la réserve 1 X X           

015 IO 03 
Création, installation et entretien d'aménagements visant à canaliser la circulation des 
usagers 

1   X X X X   
Opé 
conjointe à 
IO02 

016 SE 17 
Suivi qualitatif et quantitatif de l’évolution annuelle et interannuelle de la fréquentation 
des usagers 

2 X X X X X   

Opé 
conjointe à 
toute 
mission 

néant GH 03 Ramassage régulier des déchets sur les plages 2 X X X X X Année 
4 à 6 
UT/mois 

Objectif du plan B.2.2 : Contribuer au maintien de l'activité touristique des sites de ponte des tortues marines 

004 IO 04 
Etude et mise en place d'aménagements visant à faciliter l'observation nocturne des 
tortues marines sans les troubler 

3 X X           

004 PI 01 
Accueil du grand public pour les suivis de nidification et patrouilles nocturnes 
d'identification des femelles 

2 X X X X X 
Février 
à Juin 

Ponctuel 

Objectif du plan B.2.3 : Contribuer au développement d'activités éco-touristiques par les associatifs et professionnels 

009 IO 05 
Création, installation et entretien d'outils d’interprétation de l'avifaune et de la 
mangrove sur les communes de Awala-Yalimapo et Mana 

2 X X X X X   
Opé 
conjointe à 
IO02 
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015 IG 10 
Etude et test de la faisabilité d'un réseau de sentiers de découverte sur la réserve au 
départ de Mana 

3     X         

néant IG 11 
Veille écologique sur les projets liés à la réserve et à sa périphérie proche 
(aménagements, développement économique…) 

1 X X X X X     

néant IG 12 Faciliter l’accompagnement des porteurs de projets éco-touristiques 3 X X X X X     

Sous-objectif à long terme B.3 : Faire de la RN un pilier de protection et de valorisation de la biodiversité de l'ouest guyanais 

Objectif du plan B.3.1 : Communiquer sur les connaissances acquises sur le territoire réserve 

006 AD 09 
Réalisation d'un bulletin d’information imprimé pour les habitants et points 
d’information de Awala-Yalimapo et Mana 

2 X X X X X Année Bi mensuel 

006 AD 10 
Diversification des supports de communication (expositions, émissions radios, TV et 
actualisation régulière du site internet) 

2 X X X X X     

Objectif du plan B.3.2 : Contribuer à la mise en place d'espaces passerelles entre valorisation, connaissance et conservation des ressources naturelles 

néant PI 02 
Contribution à l’animation du carbet de Mana par des activités de valorisation de la 
biodiversité et des savoir faire associés 

3 X X X     Année 4 UT/mois 

016 TU 01 
Réorganisation et mise aux normes de la maison de la réserve pour un meilleur accueil 
du public 

1 X X           

016 PI 03 
Mise en place d'un programme pédagogique basé sur la découverte de la biodiversité in 
situ pour les scolaires 

1   X X X X     

016 PI 04 Accueil du public à l'espace exposition vente de la maison de la réserve 1 X X X X X Année   

014 AD 11 
Organisation et animation de rencontres entre détenteurs de savoirs locaux et 
détenteurs de savoirs scientifiques 

2   X X X X Année 2 UT/an 

006 PI 05 Participation ponctuelle à certaines manifestations thématiques locales 3   X   X       

Objectif du plan B.3.3 : Valoriser les connaissances acquises par le gestionnaire dans les réseaux spécialisés 
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De 001 à 
005;008 
; 012 

IG 13 
Analyse des données et rédaction d'un bilan annuel (et/ou publication scientifique) 
concernant les suivis réalisés 

1 X X X X X     

néant AD 12 
Participation aux réseaux d’échanges de données naturalistes et aux rencontres 
techniques organisées par les réseaux spécialisés (congrès, etc..) 

1 X X X X X     

013 AD 13 
Participation aux échanges d’informations, de compétences et de données dans le cadre 
de la coopération régionale concernant la gestion durable de l’estuaire du Maroni 

3 X X X X X     
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SECTION B 
Fiche 001 

 

Thème  N°opé 
 
Tortues Marines 
Réduction et évaluation des menaces 

 SE 01        SE 02 
SE 06         PO 01 
GH 01        IG 13 
IG 06         PO 05 

Contexte 

§ Etat de conservation défavorable 
§ Manque de données chiffrées sur les menaces 
 
Résultats attendus 

§ Mise en fourrière ou euthanasie des chiens divagants 
§ 1 PV pour chaque constat de prélèvement d'œufs 
§ 1 PV pour chaque constat de capture intentionnelle (cadavre dépecé) 
§ Transmission de la main courante des réserves à l'ONCFS et à l'ONF à chaque constat d'infraction 
§ Transmission des informations relatives aux activités en mer aux affaires maritimes 1fois/sem 
§ Evolution des menaces/saison/site et durée du plan 
§ Evolution des menaces/saison/site et durée du plan 
Phasage  Echéance/fréquence 

§ Patrouilles de surveillance 
§ Missions de police par l'ONCFS 
( + missions conjointes ONCFS/RNA) 
Chiens 
§ Saisie des Maires + 1 relance éventuelle 
§ Saisie de la DIREN + 1 relance éventuelle 
§ Saisie du Préfet + 1 relance éventuelle 
Relevés/espèce/jour de suivi/site (et ou section de 
plage) 
§ Nb nids prélevés 
§ Nb nids déterrés par des chiens 
§ Nb chiens vus 
§ Nb de cadavre et état 
§ Nb de navires en mer, position, caractéristiques 

 Tte année, tte miss° 
Jan à Juill ; 4 fois par mois 

Agents  Partenaires 

GT-EL-CV adj (relevés) 
CV (chiens, police, livrables) 
CV adj (relevés, analyses, livrables) 
GT-CV-ONCFS-Gendarmerie (police) 

 ONCFS / ONF / Gendarmerie / Aff. 
Mar 
Acteurs PRTM/CARET2 

Moyens matériels spécifiques  Indicateurs 

Tel satellite pour missions de police 
Talkie, tel mobile (sécurité) 

 Nb PV 
Nb transmiss° ONCFS/ONF ; Aff. 
Mar. 
Nb tansmiss° vs Nb intervent° 
Nb mission police vs. Nb PV nids 
Nb intervent° vs. Nb signalements 
Présentat° des livrables au CCG 
Transmiss° partenaires 
PRTM/CARET2 
Evolut° Nb nids détruits vs. Nb 
pontes 

Financements  

Fonds propres + ONCFS 
+ CARET (OK 2011-2013) 
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Thème  N°opé 
 
Tortues marines 
Suivi démographique 
 

 IG 01              IG 13 
SE 03             SE 04 

Contexte 

§ Tendance des populations difficilement estimable 
§ Manque de données sur le suivi individuel des tortues vertes et olivâtres 
§ Manque de données sur les plages instables (nb nids et identification femelles) 
§ Comptages matinaux : indicateur non robuste 
§ Patrouilles de marquage nocturnes + comptages avant et après patrouilles = indicateur robuste 
 
Résultats attendus 

§ Saisie informatique des données de terrain sous 24 heures 
§ Evolution des effectifs/espèce/saison/site et durée du plan 
§ Localisation des plages/saison et durée du plan 
§ Présence de l'équipe locale à plus de 50% des missions de terrain 
 
Protocole 

Prospection des plages 
Longer la côte en pirogue, relever la position GPS des extrémités de chaque cordon sableux. 
Patrouilles 
§ Diviser la plage en secteurs qui seront parcourus par un 
même binôme pendant 6hrs consécutives à une vitesse 
permettant de passer en un même point dans un intervalle 
< à 2 hrs 
§ Tracer un trait au dessus de la ligne de marée haute lors 
du dernier passage 
 
Relevés/tortue/jour de suivi/site (et ou section de plage) 
§ Compter et noter le nb de nids et traces descendantes 
d'avant patrouille 
§ Pendant la patrouille : relecture bague/transpondeur, le 
cas échéant : marquage par transpondeur épaule droite 
(désinfection avant et après). Ni relecture, ni marquage 
lors des phases d'arrivée, balayage 1, creusement et demi-
tour. 
§ Barrer les traces montantes des tortues pour lesquelles 
le n° d'identification a été noté. 
§ Noter pour chaque tortue : date, heure, phase, 
n°identification, blessures éventuelles. 
 
 

 Comptages matinaux 
§ Parcours de l'ensemble de la plage 
au levé du soleil 
 
Relevés/espèce/jour de suivi/site 
(et ou section de plage) 
§ Compter et noter toutes les traces 
descendantes passant sur le trait 
tracé en fin de patrouille (préciser si 
la trace correspond à un nid ou à un 
demi-tour) 
 
Données complémentaires 
§ Compter et noter par espèce : tous 
les nids éclos, nids braconnés, nids 
déterrés par des chiens sans croix et 
faire une croix dans le sable au 
dessus du nid concerné un fois qu'il 
est noté 

Phasage 

Prospection plage 
1 survol au mois de février (CARET2), 3 prospections pirogue (1entre décembre et mars, 1mai, 1octobre) 
Patrouilles 
§ Sites isolés : 5jrs/mois de mi-fév à mi-août 
§ Sites AYetPI : 15 /mois de fév à juillet 
§ 1patrouille=6hrs centrées sur marée haute 

 Comptages matinaux 
§ Sites isolés : 4/mois de fév à août 
et 2/mois le reste de l'année 
§ Sites AYetPI : 15/mois de fév à 
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Ajustement en 2012 selon IG 01 juillet, 6/mois de octobre à janvier 

Agents 

Prospection plage 
2 gardes + EL + 1 CV adj + DC + CV + piroguier 
Patrouilles 
2 agents par section de plage dont au moins 1 GT sur la 
plage 
GT-EL-CV adj +CV (terrain) 
GT (saisie) 
CV adj-CV (relevés, analyses, livrables) 
 

 Comptages matinaux 
2 agents dont au moins 1 GT 
GT-EL-CV adj +CV (prospection et 
relevés) 
GT (saisie) 
CV adj -CV (relevés, analyses, 
livrables) 

Moyens matériels spécifiques  Partenaires 

Transpondeurs stériles, lecteurs, injecteurs 
Lampes frontales, piles, chargeur piles 
1 talkie + 1 mobile par secteur (sécu) 
1 tel sat (prospection, sites isolés) 
Matériel de campement pour sites isolés 
Pirogue et piroguier pour dpl sur les sites isolés  
 

 Acteurs PRTM/CARET2 
+Asso locales 

Formalités préalables  Financements 

Autorisation marquage DIREN 
Prestation pirogue 
Survol : Cf WWF/ONCFS 
 

 Fonds propres 
CARET (Ok 2011-2013) 
ONCFS 

Indicateurs 

Nb patrouilles effectives / Nb prévues 
Nb comptages effectifs / Nb prévus 
Cohérence des données 
Présentat° des livrables au CCG 
Transmiss° livrables PRTM/CARET2 
1 publication scientifique sur 5 ans 
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SECTION B 
Fiche 003 

 

Thème  N°opé 
 
Tortues marines 
Etude : Ecologie en mer 
 

  
SE 07 
IG 13 

Contexte 

§ Peu de connaissances sur la répartition en mer des tortues vertes 
§ Captures accidentelles 
 
Résultats attendus 

§ Carte de l'habitat critique des tortues vertes en mer 
§ Analyse du comportement en mer durant la saison de ponte (distribution, trajet, plongée, analyse 
surface/temps : graphes et cartes ) 
§ Carte des trajets migratoires après la saison de ponte 
§ Mise en ligne sur le site de la réserve, durant l'étude, des déplacements d'une ou deux tortues vertes 
(actualisation hebdomadaire) 
§ Analyse comparée avec les résultats publiés sur d'autres espèces en Guyane 
 
Phasage  Période/Fréquence/Échéance 

§ Rédaction de l'appel d'offre et du cahier des charges 
(français, anglais) 
§ Publication de l'appel d'offre (écoles doctorales, labo de 
recherche) 
§ Avis du CoPilot Caret sur réponses 
§ Signature convention (dont clause  propriété 
intellectuelle données) 
§ Signature convention (dont clause  propriété 
intellectuelle données) 
§ Rapport d'activité phase 1 
§ Mise en œuvre phase 2 
§ Rapport d'activité final 
 

 Janv-11 
 
Janv-11 
 
Fev-11 
Mars-11 
 
Avr-11 
 
Oct-11 
Fev-12 
Nov-12 

Agents  Moyens matériels spécifiques 

GT-CV adj : appui ponctuel sur terrain 
CV : formalités 
 

 A la charge du prestataire 

Indicateurs  Financements et partenariat 

Publication de l'appel d'offre 
Taux d'exécution du budget 
Rapports d'activité 
Actualisation du site internet 
 

 CARET2 - Ok 

Perspectives 

Prise en compte des résultats pour la définition d'une gestion concertée de l'estuaire, et/ou extension des 
limites de la réserve en mer 
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Fiche 004 

 

Thème  N°opé 
 
Tortues marines 
Etude/aménagements/tourisme/éclairage 

 PI 01              PO 02 
IO 02             IO 04 

IG 13 
Contexte 

§ Contradiction : observer des espèces nocturnes sans éclairage 
§ Phénomène de désorientation des tortues marines par la lumière connu mais insuffisamment quantifié et 
qualifié 
§ Le programme CARET2 prévoit un produit touristique global (en cours de définition) et présente un concept 
novateur : un observatoire nocturne pour tortues marines. Cet observatoire pourrait être une opportunité de 
développement contrôlé de l'attractivité touristique sur les plages de la réserve 
 
Descriptif 

Observatoire nocturne (sur la base des documents fournis par le cabinet Kanopée, CARET2) 
§ Dispositif permettant de recréer artificiellement les conditions de lumière d'un clair de lune 
§ Eclairage à environ 12 mètres de haut pour correspondre à un ange naturel 
§ Température de couleur identique à celle de la lune (5000°K-blanc) 
§ Intensité d'éclairage permettant de voir correctement à 30m. Les couleurs sont discernables mais 
estompées (entre 30 et 60 lux) 
§ Plusieurs sources lumineuses de petite taille plutôt qu'une unité "style stade" 
§ Ce dispositif nécessite une phase de test ("étude d'impact") avant la mise en œuvre 
Produit touristique global 
La réserve prévoit la possibilité pour les visiteurs de participer aux patrouilles de marquage des tortues 
marines, un renforcement de la signalétique liée à l'observation des tortues marines (consignes de bonne 
conduite, panneaux explicatifs sur le comportement de ponte, peu de texte mais bilingue) et un renforcement 
de la sensibilisation des visiteurs sur site 
 
Résultats attendus 

Phase de test concernant l'observatoire 
§ Impact ou non sur le comportement des tortues (adultes et nouveau-nés toutes espèces) 
§ Impact ou non sur les visiteurs, professionnels du tourisme et habitants (attractivité, comportement, 
satisfaction en terme de retombées touristiques, médiatiques et économiques)* 
§ Décision quant à la poursuite de l'opération 
Mise en œuvre de l'observatoire 
Selon résultats de l'étude de faisabilité 
Produit touristique global 
§ Meilleure connaissance de la biologie des tortues marines par les visiteurs 
§ Impact moindre du comportement des visiteurs sur les tortues marines 
Phasage  Échéances 

Opération test 
Echanges techniques avec spécialistes 
Estimation des coûts d'investissement (phase de test) 
Mobilisation des financements 
(équipements + 1 étudiant/3mois) 
Précision du protocole de test 
Proposition d'un sujet de stage divers établissements 
(3mois) 
Réalisation de la phase de test 
Bilan de l'étude de faisabilité 

  
Jan-11 
Jan-11 
Fev-11 
 
Fev-11 
Mars-11 
 
Mai/juin-11 
Sept-11 
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Protocole de réalisation de l'opération test (grandes lignes) 
§ Trois secteurs : portion éclairée (100m) ; zone tampon de chaque côté de la zone éclairée (100m) ; 
ensemble de la plage 
§ Etude comparative sur chaque secteur : Femelles adultes : Nb, durée des 7 phases du processus de ponte, 
trajectoire d'arrivée, trajectoire de retour. 
 
Situation de l'opération test 
 

 
 
Mise en œuvre de l'observatoire (si étude de faisabilité positive) 
Elaboration d'un dossier de demande de subvention 
Mise en œuvre 
 
Produit touristique global 
Conception des maquettes de panneaux 
Appel d'offre prestataire 
Installation des panneaux 
 

 Fin 2011 
1er trimestre 2012 
 
 
Jan-11 
Fev-11 
Saison de ponte 2011 

Agents  Partenaires potentiels 

1 étudiant 3 mois (opération test) 
GT-CV adj en appui de l'étudiant 
CV : autorisation, financements… 
CV adj : protocole 
CV adj- GT-CV : conception panneaux, appel d'offre 
GT : pose des panneaux 
 

 EDF, Région Guyane, Mairie AY 
Acteurs PRTM/CARET2 
Cabinet Kanopée 

Formalités préalables  Financements potentiels 

Demandes d'autorisations (Mairie AY, DIREN)  Phase de test : fonds propres, 
CARET2 
Mise en œuvre : Région Guyane  ? 
Europe ? 

Indicateurs 

Opération test 
Réalisat° des tâches listées dans la démarche 
Produit touristique 
Réalisat° des tâches listées dans la démarche 
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Thème  N°opé 
Tortues marines 
Etude/Succès à l'éclosion 
 
 

  
SE 05 
IG 13 

Contexte 

§ Manque informations pour établir la tendance des populations de tortues marines 
§ Le succès à l'éclosion est un facteur qui influence la tendance des populations (long terme) 
§ Etudes ponctuelles sur les plages de l'Amana (ESE/Paris) 
 
Résultats attendus 

§ Estimation du succès reproducteur des tortues marines (luth et verte) sur la plage des Hattes 
§ Comparaison du succès d'éclosion entre différents sites de ponte 
§ Analyse sur la tendance des populations (à long terme) 
§ Définition de mesures de gestion en regard des résultats (translocation, écloserie…) 
 
Descriptif 

§ L'étude du succès reproducteur nécessite des relevés lors de la ponte et lors de l'éclosion 
§ Il s'agit d'une comparaison du nombre d'œufs pondus avec le nombre d'émergences 
§ Ces données sont  analysées en regard des conditions d'incubation (facteurs environnementaux) 
 
Phasage  Échéances 

§ Rédaction des grandes lignes d'un sujet de thèse 
§ Proposit° à quelques laboratoires de recherche pour une 
codirection de thèse 
§ Finalisation du sujet 
§ Mobilisation de financements 
§ Accueil d'un doctorant 
§ Phase d'étude 
§ Publication scientifique 
§ Procédure pour mise en œuvre d'éventuelles mesures de 
gestion 

 mi-2011 
mi-2011 
 
fin 2011 
2012 
2013 
Saison 2013 et 2014 
2015 
Second plan 

Protocole : grandes lignes, à préciser   

Succès reproducteur : les deux jeux de données sont à relever 
Succès à l'éclosion  : 1 seul jeu de données à relever 
Données à relever lors de la ponte 
§ N° transpondeur de la femelle 
§ Date et heure 
§ Profondeur du nid (surface/fond et surface/1er œuf) 
§ Position du nid sur la plage (triangulation) 
§ Distance du nid à la mer et du nid à la végétation 
§ Température du sable (enregistreurs) 
§ Nb d'œufs fertiles et infertiles§ Diamètre et masse de 10 
œufs/site/an 
 
RMQ : Manipulation des œufs dans les 2 hrs qui suivent 
l'oviposition avec des mains totalement désinfectées (au 
préalable) 

 Données à relever lors de l'éclosion 
§ Date et heure 
§ Nb d'émergences en vie qui ont 
quitté le nid (traces à la sortie du 
nids) 
§ Nb de coquilles vides 
§ Nb œufs non éclos sans embryon 
§ Nb œufs non éclos avec embryon 
non arrivé à terme 
§ Nb œufs non éclos avec embryons 
arrivés à terme 
§ Nb d'émergence (sortie de l'œuf 
mais mort dans le nid) 
§ Nb d'œufs prédatés 
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Agents  Partenaires 

1 Doctorant 
GT-EL-CV adj+CV (en appui) 
CV : Recherche financement 
CV adj : Finalisation sujet 

 Laboratoire de recherche 

Moyens matériels spécifiques  Indicateurs 

Enregistreurs de température 
Balance et GPS de précision 

 § Réalisation des étapes listées dans 
la démarche 
§ Soutenance de thèse 
§ Publication scientifique 

Formalités préalables  Financements 

Autorisation de manipulation (DIREN) 
Habilitation à expérimenter de l'étudiant 

 A trouver (étudiant + enregistreurs) 

   

Source protocole : MILLER JD (1999). Determining cluch size and hatchling success. In Research and 
Mangement Techniques for the Conservation of Sea turles, IUCN/SSC Marines turtle specialist group. Edited 
in 1999 by Eckert K.L et al., 235pp. 
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Thème  N°opé 
Information/sensibilisation  PO 03             PO 04 

AD 09             AD 10 
PI 05 

Contexte 

§ Divers outils et méthodes de communication ont été testés au cours de ces 3 dernières années à la réserve 
§ Les acteurs locaux sont réceptifs aux mailings et aux courtes notes d’information 
§ Le site internet s’avère un excellent outil mais hors département (96,7% des visiteurs, dont 40% de pays 
autres que la France) 
§ Les membres du CCG ont demandé la réalisation d'une lettre d'information pour les habitants de Mana et 
Awala-Yalimapo 
Résultats attendus 

§ Evolution décroissante du nombre d'infractions sur la durée du plan 
§ Intérêt croissant pour la réserve "les usagers viennent vers le gestionnaire" 
§ Communication positive des usagers et du public concernant la réserve 
Descriptif 

§ Le contact direct sera privilégié sur site et sur les marchés locaux ou manifestations afin d'expliquer 1)  le 
rôle d'une réserve 2) la réglementation de la réserve et celle de la protection des espèces 3) le caractère 
remarquable des espèces 4) les zones humides et 4) créer peu à peu un 'pseudo' réseau d'observateurs pour 
les espèces remarquables. Des jeux et plaquettes seront créés à cet effet. Les supports existants seront 
valorisés. 
§  Une émission radio régulière sera mise en place et animée par les agents de la réserve et divers partenaires 
§ Les annonces se feront donc par le biais des radios et flashs TV plutôt que par affiches ou dépliants dans les 
boites  à lettres 
§ Le site internet visera à  présenter la réserve, ses activités et les résultats des suivis d'espèces, etc. 
§ La lettre d'information destinées aux habitants sera ciblée sur les informations générales (temps forts de la 
vie de la réserve, résultats d'études, etc.) et sera présentée sous forme de 'photo reportage' 
Phasage  Échéances 

§ Conception de jeux et plaquettes 
§ 1er marché : Mana bourg (autorisation municipale déjà 
acquise) 
§ Démarches pour l'élaboration d'une convention avec 
une radio 
§ 1ere émission radio 
 
§ Site internet 
§ 1ere lettre d'info pour l'anniversaire de la réserve 

 4 pour mai 2011 puis 1 par trimestre 
Février 2011 puis 1/mois en 
alternance Mana bourg/Javouhey) 
1er trimestre 2011 
 
Fête de la nature 2011 puis 
mensuelle 
1 actualisat° hebdomadaire 
13 mars 2011 puis bimensuelle 

Agents  Partenaires 

Essentiellement CV 
GT sur site 

 RFO + à définir 

Financements  Préalable 

Fonds propres  Formation communication pour tous 
les agents 

Indicateurs 

§ Réalisation des étapes listées dans la démarche 
§ Nb émissions, marchés, lettre vs. nb prévus 
§ Evolution du nb visiteurs sur le site internet (outil statistique intégré de l'hébergeur) 
§ Enquête sur l'évolution des connaissances relatives à la réserve et ses missions (1 fois par trimestre) 
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Thème  N°opé 
 
Limicoles 
Etude 
 
 

  
SE 08          SE 16 

Contexte 

§ La réserve a entrepris des comptages de l'avifaune en 2008 
§ Des dénombrements ont été effectués ponctuellement par d'autres groupes d'acteurs (principalement 
GEPOG, ONCFS) 
§ Données insuffisantes pour définir l'état de conservation des limicoles sur la réserve 
 
Résultats attendus 

§ Evolution des fluctuations interannuelles des populations en liaison avec les conditions environnementales 
(dynamique littorale, météorologie) 
§ Evolution des fluctuations saisonnières des effectifs 
§ Evolution des fluctuations des populations en liaison avec l'évolution du milieu 
§ Présence de l'équipe locale à plus de 50% des missions de terrain 
 
Phasage  Périodes/échéances 

§ Prospection pour localisation des zones de 
rassemblement 
§ Suivi des effectifs* 
§ Etude des facteurs influençant le stationnement sur le 
polder 
 

 1 fois/trimestre 
 
1fois/sem 
A définir 

Protocole 

§ Les espèces ciblées sont : Jacana noir, Echasse d'Amérique, Pluvier bronzé, Pluvier argenté, Pluvier semi 
palmé, Pluvier d'Azara, Courlis corlieu, Maubèche des champs, Chevalier solitaire, Chevalier semi palmé, 
Chevalier grivelé, Tournepierre à collier, Bécasseau maubèche, Bécasseau sanderling, Bécasseau semipalmé, 
Bécasseau d'Alaska, Bécasseau  minuscule, Bécasseau à croupion blanc, Bécasseau à poitrine cendrée, 
Bécasseau à échasses, Bécasseau roussâtre 
§ Le territoire de la réserve étant très étendu, il ne s'agit pas d'effectuer des dénombrements d'individus mais 
d'estimer l'abondance des espèces 
§ Prospections pour localiser les zones de reposoir et choix des points d'observation 
§ La méthode envisagée pour les comptages au niveau des zones des reposoirs est celle des I.P.A. 
L'observateur réalisera les relevés depuis les points d'observation choisis pendant 20 minutes (par point) 
§ La méthode envisagée pour les comptages au niveau des "parcelles tampon" est celle des  I.K.A. Si longueur 
du parcours se trouve inférieure à 500m en raison de l'érosion, la méthode sera celle des lignes transects 
Paramètres à relever 
§ Date, heure début et heure fin d'observation, coefficient de marée, zone 
§ Nb d'individus (par espèce) 
Analyse 
§ Cartographier les zones et points d'observation 
§ Saisie des données sur Excel et transmission au GEPOG et NJAS chaque trimestre 
§ Graphes visant à illustrer les fluctuations 
Facteurs influençant le stationnement des espèces sur le polder 
§ Prestataire, cahier des charges à préciser 
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Agents  Partenaires 

GT et EL, CV adj + CV 
 

 GEPOG 

Matériels spécifique  Financements 

Longue vue 
Jumelles 
 

 Fonds propres 

Indicateurs 

§ Nb relevés réalisés /Nb relevés prévus 
§ Edition cartes 
§ Edition graphes 
 
Perspectives 

Présentation des résultats pour l'inscription de la réserve au réseau Western Hemisphere Shorebird Reserve 
Network 
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Thème  N°opé 
 
Limicoles 
Etude 
 

  
RE 01          RE 02 
SE 09          IG 13 

Contexte 

§ Partenariat avec l'ONCFS depuis 2008 concernant le suivi de la reproduction du Pluvier d'Azara, Pluvier de 
Wilson et Echasse d'Amérique. Les plages de la réserve sont le seul lieu de reproduction connu en Guyane 
pour le Pluvier de Wilson et l'Echasse d'Amérique 
§ Partenariat avec le GEPOG et la New Jersey Audubon Society depuis 2009 pour le suivi du Bécasseau semi 
palmé : espèce migratrice en déclin au Suriname et en Guyane : -70% entre 1982 et 2009 
 
Résultats attendus 

§ Localisation des zones de rassemblement + cartographie annuelle et interannuelle 
§ Evolution des fluctuations interannuelles des populations en liaison avec les conditions environnementales 
(dynamique littorale, météorologie) 
§ Evolution des fluctuations saisonnières  d'effectifs 
§ Evolution des fluctuations des populations en liaison avec l'évolution du milieu 
§ Analyse de la viabilité des populations de Pluvier de Wilson, Pluvier d'Azara, Echasse d'Amérique + suivi des 
couples et fidélité + cartographie des nids 
§ Présence de l'équipe locale à plus de 50% des missions de terrain 
 
Phasage  Périodes/échéances 

Reproduction Wilson, Azara, Echasse 
§ Prospection pour localisation des nids 
§ Suivi des nids 
 
§ Baguage 
§ Mesures de protection 
§ Etude de nécessité et faisabilité 
Bécasseau semi palmé 
§ Baguage 
§ Relecture des bagues et comptages effectifs 
Ecologie alimentaire des limicoles migrateurs 
 

 Janv- Août 
1 fois/sem 
2 fois/sem dès localisation des 
premiers nids 
A définir (ONCFS) 
Fin 2011-2012 
Sept-11 
 
2 x 10 jrs  (jan/mars+sept/nov) 
1 fois /sem, tte l'année 
A préciser (GEPOG/CNRS La Rochelle) 

Protocoles 

Paramètres à relever pour le suivi des nids Wilson, Azara, Echasse 
§ Date et heure 
§ Environnement physique 
§ Caractéristiques du nid (composition, diamètre, état) 
§ Comportement des parents (alarme…) 
§ Caractéristiques de la ponte (Nb œufs, présence/abs des parents, longueur/largeur/masse des œufs, date 
début incubation, prédation) 
§ Caractéristiques des poussins (nb et date d'éclosion et nb, biométrie, masse, prédation, date d'envol) 
 
RMQ : Longueur/largeur/masse des œufs : 1 SEULE FOIS, numéroter l'œuf au crayon papier. Protocole 
modifiable uniquement sur accord de l'ONCFS 
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Baguage Bécasseau semi palmé 
Capture au filet- bague plastique 2 couleurs avec code d'identification - protocole et exécution sous expertise 
du GEPOG et de la NJAS 
Relecture bagues + suivi abondance Bécasseau semi palmé 
§ Localiser les zones de rassemblement à marée haute, choisir le meilleur point d'observation sur chaque 
zone 
§ La méthode utilisée sera celle des I.P.A. L'observateur se tiendra immobile au niveau des points 
d'observation choisis pendant 20 minutes 
§ Un relevé par zone et par semaine d'une durée de 20 mn (observateur immobile-point fixe) 
Paramètres à relever 
§ Date, heure début et heure fin d'observation, coefficient de marée, zone 
§ Par oiseau : Emplacement, couleur et code des bagues 
§ Nb de  Bécasseau semi palmé 
Traitement 
§ Cartographier les zones et points d'observation 
§ Saisie des données sur Excel et transmission au GEPOG et NJAS chaque trimestre 
§ Graphes visant à illustrer les fluctuations 
Ecologie alimentaire des limicoles migrateurs 
A préciser (GEPOG/CNRS La Rochelle) 
 
Agents  Partenaires 

GT + CV adj 
 

 NJAS, GEPOG, CNRS La Rochelle 

Financements  Perspective 

Bague : GEPOG/ NJAS 
Ecologie alimentaire : à définir 
 

 Inscription RNA dans le WHSRN 

Indicateurs 

§ Nb relevés réalisés /Nb prévus 
§ Nb de relevés Bécasseau transmis  / Nb relevés prévus 
§ Edition cartes 
§ Edition graphes 
§ Signatures de conventions (Bécasseau et écologie alimentaire) 
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Thème  N°opé 
 
Ibis /Ardéidés /Mangrove 
Etude/Aménagements 
 

  
SE 10               IO 05 

AD 08 

Contexte 

 
§ Attractivité croissante du public pour l'observation des Ibis et Aigrettes 
§ RN Amana connue pour être une zone de dortoir et de nidification de ces espèces mais pas de localisation 
précise des unités fonctionnelles 
§ Faciliter l'observation tout en veillant au non dérangement des espèces 
 
Résultats attendus 

 
§ Localisation des dortoirs et zones de nidification + cartographie annuelle et inter annuelle 
§ Evolution des fluctuations interannuelles des populations en liaison avec les conditions environnementales 
(dynamique littorale, météorologie) 
§ Evolution des fluctuations saisonnières  des effectifs 
§ Evolution des fluctuations des populations en liaison avec l'évolution du milieu 
§ Principales caractéristiques de la reproduction des espèces 
§ Mise en place d'aménagements légers  et visites guidées  (Ibis, Ardéidés, Mangrove) 
§ Présence de l'équipe locale à plus de 50% des missions de terrain 
 
Descriptif des aménagements 

 
§ Les équipements légers et déplaçables (panneaux) seront privilégiés en raison de la mobilité probable  des 
unités fonctionnelles d'une année à l'autre 
§ Panneaux de présentation des Ibis et Aigrettes : comportement, biologie, caractéristiques remarquables, 
statut 
§ Panneaux de présentation de la mangrove : formation et évolution 
§ Installation des panneaux Ibis et Ardéidés en bordure du fleuve dans le bourg de Mana + en bordure de la 
vasière dans le bourg de Awala 
§ Installation des panneaux mangrove au niveau des rizières de Mana (parcelle à définir, probablement entre 
les parcelles 23 à 28) 
 
Phasage  Périodes/échéances 

Localisation et suivi des zones de nidification et dortoirs 
§ Prospections 
§ Comptage des nids et couples et poussins 
Suivi des effectifs 
§ Comptage sur les reposoirs 
Aménagements 
§ Définition des emplacements 
§ Etude du foncier 
§ Demande d'autorisations aux Mairies et propriétaires 
§ Conception des maquettes 
§ Fabrication "artisanale des supports" 
§ Visites test organisées par la réserve 
§ Analyse de la pertinence des emplacements et supports 
vs. l'évolution des effectifs et unités fonctionnelles 

  
A définir 
1 fois par mois 
 
1 fois par mois 
 
Selon résultats prospect° 
Mars-11 
Mars-11 
Avr-11 
Avr-mai-11 
A définir 
Oct-11 
 



Réserve Naturelle de l’Amana 

Rappel des abréviations : CV=conservateur ; CV adj= conservateur adjoint ; GT=garde technicien ; EL=équipe locale ; SC=secrétaire comptable, 
DC=doctorant ; ET=étudiant 

96 

 

SECTION B 
Fiche 009 

§ Appel d'offre pour l'édition des supports 
§ Mise en place des supports durables 
§ Définit° des modalités de mise en place de visites 
guidées « mangrove » par associations/prestataires 
 

 Fev-12 
Mai-12 
A définir 
 

Protocoles 

Sur les zones de nidification et dortoirs 
§ Installer des jalons pour quadriller la zone d'étude et les reporter sur une carte 
§ Parcourir la zone quadrillée (itinéraire à préciser mais il faut réussir à avoir un visuel de toute la zone 
quadrillée à chaque passage, noter date, heure début et fin, coefficient de marée) 
Paramètres à relever 
§ Relever tous les nids construits ou en cours, nb couples, nb œufs/éclosion/poussins par nid 
§ Situer les nids sur carte (code, même carte que le quadrillage) 
Suivi des effectifs 
§ Comptage  sur les reposoirs : Ibis rouge, Aigrettes (30 minutes) 
Paramètres à relever 
§ Date, heure début et heure fin d'observation, coefficient de marée, zone 
§ Nb d'individus par espèce (distinguer adultes et juvéniles et sexe si possible) 
Traitement 
§ Cartographier les zones et points d'observation 
§ Saisie des données sur Excel 
 
Emplacement des aménagements 

Mana bourg (Ibis, Ardéidés) 
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Rizières (mangrove) 
 

 
 
AWALA (Ibis, Ardéidés) 
 

 
 
Agents  Partenaires 

GT + CV adj 
CV adj-GT + CV : conception panneaux 

 A définir pour le financement de 
l'édition des panneaux 

Financements  Indicateurs 

Fonds propres 
A mobiliser pour panneaux durables 

 § Nb relevés réalisés /Nb relevés 
prévus 
§ Pose effective des panneaux 
§ Edition cartes et graphes de suivi 
§ Nb visites guidées mangrove 
§ Enquête de satisfaction auprès des 
prestataires/associations et visiteurs 
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Thème  N°opé 
 

 
Anatidés - Marais Sarcelle 
Etude – Chasse 
 

 SE 11         SE 12 
SE 13         IG 02 

Contexte 

§ Excepté des comptages aériens effectués par divers acteurs, la réserve ne dispose d'aucune information sur 
la faune sur ce secteur connu pour être un lieu de rassemblement des Anatidés 
§ La réglementation de la zone B s'applique sur ce secteur (Chasse autorisée mais pouvant être réglementée) 
§ Les chasseurs locaux ont fait part de leur inquiétude quant aux pratiques de prélèvements non durables de 
certains autres chasseurs 
 
Résultats attendus 

§ Evolution des fluctuations interannuelles des populations d'Anatidés en regard de la fonctionnalité du 
milieu 
§ Evolution des fluctuations saisonnières  d'effectifs d'Anatidés 
§ Evolution des fluctuations des populations d'Anatidés en regard de l'évolution du milieu 
§Connaissances sur la reproduction des espèces (période, envol des jeunes…) 
§ Quantification des prélèvements 
§ Mise en place de mesures de gestion concertées 
§ Présence des chasseurs à plus de 70% des missions de terrain 
 
Phasage  Périodes/échéances 

§ Rencontres individuelles des chasseurs afin de définir les 
modalités d'un partenariat pour le suivi des espèces, la 
quantification prélèvements et perspectives envisageables 
§ Signature d'une charte d'entente 
§ Prospection 
§ Suivi de l'abondance des effectifs 
§ Etude sur la fonctionnalité du milieu 
§ Réunions avec les chasseurs (Bilan/perspectives) 

 Mars-11 
 
 
Juin-11 
3 fois par an 
3 fois par mois 
2012-2013 
1 chaque fin de trimestre 
 

Démarche 

Prospection et suivis 
A convenir de façon concertée avec les chasseurs 
Fonctionnalité du milieu 
Prestation. Cahier des charges à définir 
Rencontres  préalables avec les chasseurs afin d'élaborer une charte d'entente 
§ Rencontres informelles 
§ Entretien semi-directif abordant successivement : 1) la perception du projet de collaboration (protocoles, 
réalisation, mesures de gestion concertées, prélèvements) ; 2) Attentes et craintes par rapport au processus ; 
3) suggestions pour faciliter le processus 
Signature d'une charte d'entente 
§ Rédaction d'une proposition de charte sur la base d'une synthèse des points soulevés lors des rencontres 
individuelles 
§ Correction/validation de la charte par l'ensemble des chasseurs lors d'une réunion rassemblant tous les 
chasseurs 
§ Signature de la charte par les chasseurs, la Présidente du PNRG et les partenaires 
Réunions de bilan et perspectives 
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§ Rédaction et transmission d'un compte-rendu à l'issue de chaque réunion + validation lors de la réunion  
suivante 
Quantification des prélèvements 
§ Organisation d'une rencontre de présentation du livret de prélèvement édité par la DIREN 
§ Diffusion et valorisation du livret 
§ Appui aux chasseurs, si besoin, pour compléter le livret 
§ Informations régulières (lors des réunions bilan/perspectives) sur les résultats obtenus 
 
Agents  Partenaires et financements 

GT et EL, CV adj + CV  Chasseurs, DIREN, ONCFS, Préfecture 
Fonds propres 
 

Indicateurs 

§ Nb de miss° réalisées / Nb de miss° prévues 
§ Edition des cartes 
§ Edition des graphes 
§ Nb de livrets prélèvements compétés vs. prévus 
§ Mise en place d'une grille d'observation de la participation visant à évaluer le processus (personnes 
présentes, personnes qui s'expriment, alliances et oppositions, dynamique collective) 
§ Evaluation des réunions bilans/perspectives sur la base de 4 questions aux participants à la fin de chaque 
réunion (Quel était votre objectif en venant à cette réunion ? Etes-vous satisfait ? Que retenez-vous de cette 
réunion ? Avez-vous des suggestions pour améliorer les réunions suivantes ?) 
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Thème  N°opé 
 
Contribuer à la préservation des espèces non protégées 
pour les générations futures 
 

  
SE 15           AD 08 

Contexte 

 
§ Les habitants de Awala-Yalimapo  et de Mana effectuent des prélèvements de crabes, caïmans rouge, 
caïmans à lunettes, iguanes et amazones. Ces espèces ne sont pas protégées mais réglementées. Certains de 
ces prélèvements sont effectués sur la réserve 
§ Il s'agit donc de mieux connaitre et de suivre l'état des populations de ces espèces en y associant de jeunes 
étudiants et de jeunes adultes ainsi que la réserve de Kaw considérant son expérience au sujet des caïmans 
 
Résultats attendus 

 
§ Evolution des fluctuations interannuelles des populations en liaison avec les conditions environnementales 
(dynamique littorale, météorologie) 
§ Evolution des fluctuations saisonnières  d'effectifs 
§ Evolution des fluctuations des populations en liaison avec l'évolution du milieu 
§ Présence de l'équipe locale à plus de 50% des missions de terrain 
 
Phasage  Périodes/échéances 

 
§ Synthèse de la bibliographie existante sur les protocoles 
de suivi de ces espèces 
§ Elaboration d'une convention de partenariat avec le 
gestionnaire de la RN de Kaw 
§ Prospections de terrain 
§ Précision des protocoles 
§ Proposition de sujets de stages 
§ Elaboration et signature de convention avec les 
établissements scolaires concernés 
§ Mise en œuvre 
 

  
2011 
 
2011 
 
2011 
2011 
 
2011 
 
2012-2015, 1 sujet par an 

Protocoles 

 
A définir 
 
Agents  Partenaires 

GT, ET, EL, CV adj 
CV pour conventions et mobilisat° de fonds 
 

 Association, GEPOG + DIREN 

Financements  Indicateurs 

Fonds propres + autres à mobiliser  § Signature des conventions 
§ Indicateurs du suivi des espèces : à 
définir 
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Thème  N°opé 
 

 
Espèces déterminantes ZNIEFF 
Etude 
 

 SE 14            IG 13 
 

Contexte 

§ La réserve ne dispose d'aucune information sur la faune sur ce secteur (zone B) 
§ La réglementation de la réserve interdit tout prélèvement sur ce secteur (zone B) 
§ La pression anthropique sur ce secteur pourrait s'accroitre en raison du développement diffus d'habitations 
sur la commune de Mana 
§ Il s'agit d'exercer une présence dissuasive en réalisant un état de lieux relatif à l'abondance des espèces 
déterminante pour les ZNIEFF 
 
Résultats attendus 

§ Etat des lieux sur la présence/absence des espèces 
§ Evolution des fluctuations interannuelles des populations d'espèces 
§ Evolution des fluctuations saisonnières  de l'abondance 
§ Présence de l'équipe locale à plus de 50% des missions de terrain 
 
Phasage  Périodes/échéances 

§ Missions de prospection 
 
§ Tracé des layons et entretien 
§ Entretien des layons et suivi des espèces 
 

 2011 : 1 saison sèche, 1 saison des 
pluies 
2011 
2011-2015 : 1 campagne saison 
sèche, 1 campagne saison des pluies 
+ 1 fois/mois toute l’année 

Protocole 

§ Méthode des transects linéaires proposée Par C. Richard-Hansen, en vue de disposer d'une dimension 
comparative réelle avec d'autres sites de Guyane 
Tracé de layons et entretien 
§ Apprécier la nécessité d'établir un camp de base sur site lors des missions de prospection 
§ Définir le nb de layons à tracer lors des missions de prospection (3 à 5) 
§ Tracer des layons de 3 à 4km, au topo file, balisés tous les 100m 
§ Entretien des layons 48hrs avant les jours de relevé. 
Relevés 
§ Les layons sont à parcourir le matin de 7h à 11h et l'après-midi de 15h à 18h, à vitesse lente (< 1km/h) par 3 
à 4 observateurs marchant seuls et silencieux et faisant de nombreux arrêts de très courte durée. Les 
observateurs sont les mêmes pour toute la durée du suivi 
§ Les transects doivent être répétés matin et soir et cumuler 150 km pour la saison sèche et 150 km pour la 
saison des pluies 
Données à relever pour chaque contact avec une espèce déterminante ZNIEFF 
§  Date, heure, espèce, n° de la balise la plus proche taille et composition du groupe, la distance 
perpendiculaire entre l'animal et le layon (avec un télémètre) 
§ La distance à noter est celle ou l'animal a été aperçu la première fois (même si il se rapproche ou s'éloigne 
par la suite), pour les groupes, mesurer la distance par rapport au centre du groupe, pour les espèces qui se 
trouvent dans un arbre, mesurer la distance par rapport au pied de l'arbre, si l'animal est sur l'arbre au dessus 
de l'observateur, la distance est 0. 
§ Il est plus important de se concentrer sur des animaux proches ou sur le layon que sur des animaux 
lointains. Compter les traces vues (=empreintes, mais ne pas en faire une priorité) 
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RMQ : Ne pas arrondir les distances. Ne pas changer les horaires. Ne pas compter les animaux vus entre 11h  
et 15h et/ou entre 18h et 7h, mais les noter en précisant bien "hors manip". Arrêter le comptage si une 
averse de pluie gêne la vue ou l'ouïe mais attendre sur place. 
 
Réunions de bilan et perspectives 
§ Mise en pace d'une grille d'observation de la participation visant à évaluer le processus (personnes 
présentes, personnes qui s'expriment, alliances et oppositions, dynamique collective) 
§ Rédaction et transmission d'un compte-rendu à  l'issue de chaque réunion + validation lors de la réunion 
suivante 
Quantification des prélèvements 
§ Organisation d'une rencontre de présentation du livret de prélèvements édité par la DIREN 
§ Diffusion et valorisation du livret 
§ Appui des chasseurs, si besoin, pour compléter le livret 
§ Informations régulières (lors des réunions bilan/perspective) sur les résultats obtenus 
 
Agents  Partenaires 

GT et EL, CV adj + CV 
 

 Chasseurs, DIREN, ONCFS 

Financements 

Fonds propres 
 

 

Indicateurs 

§ Nb de miss° réalisées / Nb prévues 
§ Edition des cartes 
§ Edition des graphes 
§ Nb de livrets prélèvements complétés vs. prévus 
§ Evaluation des réunions bilan/perspective sur la base de 4 questions aux participants à la fin de chaque 
réunion (Quel était votre objectif en venant à cette réunion ? Etes-vous satisfait ? Que retenez-vous de cette 
réunion ? Avez-vous des suggestions pour améliorer les réunions suivantes ?) 
 

 
Source protocole : Richard-Hansen C. & Niel C. (2004). Suivi des populations animales. Estimer les faibles 
densités d'espèces chassées en Guyane. Proposition de calcul d'une "largeur effective de comptage" 
spécifique Rapport scientifique ONCFS. 22-27 // De Thoisy B. (2000).  Line-transects : Sampling application to 
a French Guaina rainforest. Mammalia, t.64, n°1 : 101-102. 
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Thème  N°opé 
 

Limites et signalétique 
Terre et mer 

 IO 01          IO 02 
IG 04          IG 05 

AD 13 
Contexte 

§ Les limites de la réserve fluctuent au rythme de la dynamique littorale 
§ En regard du zonage réglementaire, cette fluctuation des limites rend l'application de la réglementation 
complexe 
§ La pression de pêche à moins de 50 km des côtes menace les ressources halieutiques. Elle est également 
responsable d'interactions avec les tortues marines 
§ La RNA est considérée comme une réserve terrestre. Néanmoins sa limite nord se situe à 500m en mer à 
marée basse. Il est envisagé de réfléchir à l'extension du périmètre réserve en mer et d'y réglementer 
certaines activités 
 
Résultats attendus 

§ Des limites clairement identifiées et identifiables 
 
Phasage  Périodes/échéances 

§ Rédaction CCTP pour la prestation juridique 
§ Appel d'offre pour la prestation juridique (limites et 
extension) 
§ Définition des besoins en terme de signalétique marine 
§ Définition des besoins complémentaires en terme de 
signalétique terrestre 
§ Mise en place de la signalétique terrestre 
complémentaire 
§ Mise en place de la signalétique marine 
Extension en mer 
§ Etude juridique de faisabilité (dont composante 
transfrontalière) 
§ Constitution d'un dossier de base à présenter aux 
acteurs locaux (procédure, atouts, contraintes…) 
§ Pré consultation de acteurs locaux 
§ Lancement éventuel de la démarche officielle 

 Jan-11 
Jan-11 
 
Sept-11 
Sept-11 
 
2011-2012 
 
2013 
 
2011 
 
Fin 2011 
 
2012 
2013 
 

Descriptif 

§ Le renforcement de la signalétique, qu'il soit terrestre ou marin ne vise que la réglementation de la réserve 
(chasse, pêche déchets, bivouac, feux, véhicules à moteurs…) 
Extension du périmètre en mer 
Cette action, outre le fait qu'elle vise à la protection des eaux côtières de la RNA, s'inscrit dans un champ 
d'action plus vaste, celui de la coopération régionale avec le Suriname (Région Guyane principalement et 
volet CARET) 
 
Agents  Partenaires 

CV 
Pose et entretien signalétique : GT + CV adj 

 Région Guyane, DIREN, ONCFS, 
AAMP, RNF 

Financements 

Fonds propres 
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Indicateurs 

§ Mise en œuvre effective des tâches prévues dans le phasage 
§ Plus particulièrement concernant la pré consultation pour l'extension du périmètre marin : Mise en pace 
d'une grille d'observation de la participation visant à évaluer le processus (personnes présentes, personnes 
qui s'expriment, alliances et oppositions, dynamique collective) 
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Thème  N°opé 
 
Réappropriation de la RN par population 
Insertion par l'activité économique 
 
 

 AD 01          AD 02 
AD 03          AD 04 
AD 05          AD 06 

AD 11 

Contexte 

§ La mise en place d'un Comité de vie locale a été souhaitée par les acteurs ayant participé aux ateliers de 
consultations 
§ La vocation du Comité de vie locale sera de favoriser une approche plus prospective des problématiques 
locales comme aide à la décision du comité consultatif de gestion (CCG) 
§ La préservation de la biodiversité permet de répondre, au travers de politiques spécifiques aux besoins 
d'économies et de sociétés différentes 
 
Résultats attendus 

§ Réappropriation de la réserve par les habitants de Mana et de Awala-Yalimapo 
§ Mise en valeur de la compétence et de l'expertise de la population 
§ Vision commune des préoccupations relatives à la préservation de la biodiversité 
§ Les jeunes deviennent des acteurs de la préservation de la biodiversité 
§ Présence de l'équipe locale à plus de 70 % des activités de la réserve 
 
Phasage  Périodes/échéances 

Comité de vie locale 
§ Définition avec le CCG de la composition, du 
fonctionnement et des modalités de communication du 
Comité de vie locale 
§ Validation par le SMPNRG 
§ Rencontre individuelle des membres 
§ Première rencontre du Comité 
§ Autres phases à définir selon 1ere rencontre 
Insertion par l'activité économique 
§ Mobilisation de fonds 
§ Définition et validation des profils de poste, des 
modalités de mise en œuvre par le SMPNRG 
§ Mobilisation de partenaires en vue de formations 
qualifiantes 
§ Appel à candidature 
§ Embauches 
§ Formation interne des jeunes aux recueil de données 
scientifiques 
§ Formation des jeunes à la communication 

 Jan-11 
 
 
 
Mars-11 
Avr-11 
Juin-11 
A définir 
 
2011 
2011 
 
2011 
 
Fevr-11 
Mars-11 
Mars-11 
 
Avr-11 
 

Agents  Partenaires 

CV  Région Guyane, Pôle Emploi, Mission 
Locale, DDTEFP 
 

Financements 

 
A trouver 
 



Réserve Naturelle de l’Amana 

Rappel des abréviations : CV=conservateur ; CV adj= conservateur adjoint ; GT=garde technicien ; EL=équipe locale ; SC=secrétaire comptable, 
DC=doctorant ; ET=étudiant 

106 

 

SECTION B 
Fiche 014 

Indicateurs 

§ Mise en œuvre effective des tâches prévues dans le phasage 
Comité de vie locale 
Mise en pace d'une grille d'observation de la participation visant à évaluer le processus (personnes présentes, 
personnes qui s'expriment, alliances et oppositions, dynamique collective) 
Jeunes en insertion 
§ Taux de présence 
§ Mise en pace d'une grille d'observation de la participation visant à évaluer le processus (personnes 
présentes, personnes qui s'expriment, alliances et oppositions, dynamique collective) 
§ Nb de formations qualifiantes suivies et obtenues 
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Thème  N°opé 
Découverte de la réserve 
Visites guidées 

 IG 07           IG 09 
IG 10          IO 03 

AD 07 
Contexte 

 
§ Outre la réglementation, l'accompagnement des visiteurs sur la réserve contribuera à la préservation et à la 
valorisation de la biodiversité 
§ La réserve n'a pas vocation à promouvoir l'offre touristique mais suscite naturellement une attractivité 
forte. Il s'agit pour la réserve d'anticiper et d'accompagner l'offre pour une meilleure préservation de la 
biodiversité. Il s'agit également de contribuer à la création de revenus indirects pour la population 
 
Résultats attendus 

 
§ Itinéraires à thèmes 
§ Signalétique directionnelle et balisage de sentiers 
§ Diminution du nombre d'infraction 
§ Charte éco citoyenne avec les associations et opérateurs 
§ Formation de guides touristiques 
§ Visites guidées sur la réserve 
§ Reconnaissance de la réserve comme outil contribuant au développement local 
§ Satisfaction des visiteurs 
 
Descriptif 

 
Dans un esprit de pédagogie de projet et d'implication locale il s'agira de mettre en place des itinéraires à 
thème sur la réserve tout en préservant les zones sensibles. Parallèlement, le PNRG (missions propres) et la 
Région Guyane, accompagneront la formation des jeunes en vue de la prise en charge des visites guidées sur 
ces sentiers et leur entretien. 
 
Phasage  Périodes/échéances 

§ Diagnostic 
§ Proposition de scénarii 
§ Consultation 
§ Validation d'un scénario par le SMPNRG 
§ Formalisation des partenariats 
§ Recherche de fonds 
§ Constitution et formation d'une équipe locale pour le 
jalonnement, les travaux et la réalisation de visites guidées 

 

 
 
 
A compter de 2012 
 
 
 
 
 

Agents  Partenaires 

CV + CV adj  
 

 Région Guyane, PNRG 
 

Financements  Indicateurs 

A mobiliser 
 

 A définir 
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Thème  N°opé 
 
Comprendre et apprendre 

 SE 17         IG 08 
TU 01         PI 03 

PI 04 
Contexte 

§ Besoin de faire comprendre, accepter et respecter  un outil  tel qu’une réserve naturelle nationale 
§ La maison de la réserve est le seul lieu d’accueil dans tout l’ouest guyanais où les visiteurs et les scolaires 
peuvent trouver des informations et être renseignés sur la biodiversité 
§ Les enfants scolarisés aujourd’hui en primaire et au collège sont les adultes de demain 
 
Résultats attendus 

§ Reconnaissance de la réserve comme un espace de diffusion et de culture scientifique et technique 
 
Descriptif 

L'idée globale est de faire la réserve un pôle éducatif et scientifique relatif à la vulgarisation scientifique et à 
la valorisation des savoirs et savoir faire locaux. Sur les communes de Mana et Awala-Yalimapo, il s'agira de 
mettre en place des espaces complémentaires présentant la biodiversité de la réserve, proposant des travaux 
pratiques pour les scolaires, des conférences et ateliers thématiques, des ateliers de découverte de la 
biodiversité in situ, des rencontres avec les détenteurs de savoirs scientifiques et locaux et des informations 
pratiques sur le territoire. Cette nouvelle attractivité du territoire repose sur une très étroite collaboration 
avec le PNRG, à travers ses missions propres, et avec la Région Guyane. 
 
Phasage  Périodes/échéances 

§ Elaborer une charte d'échange et de valorisation des 
connaissances avec les acteurs intervenant sur le territoire 
de la réserve (savoirs et images) 
§ Initier la mise en place d'un espace "vitrine" de la 
réserve sur la commune de Mana en lien avec les 
associations locales pour l'animation et la promotion des 
savoir faire (artisanat) 
§ Lancer un appel d'offre pour la mise aux normes, le 
réaménagement et la déclaration en ERP de la maison de 
la réserve 
§ Elaborer , de façon graduelle, chaque année, un 
programme de découverte in-situ de la biodiversité pour 
les scolaires 
Année 1 : découverte mangrove et avifaune et 
participation aux suivis de la réserve 
Année 2 : découverte du fleuve (en pirogue) 
Année 3 : à définir 
§ Organisation de rencontres entre détenteurs de savoirs 
scientifiques et locaux 

 2011 
 
 
2011 
 
 
 
2011 
 
 
 
 
 
2011 
 
2012 
2012 
2012 

Agents  Partenaires 

CV + GT  Région Guyane, PNRG, rectorat, 
Mairies 
 

Financements  Indicateurs 

A mobiliser  A définir 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INDICATEURS MARIPA-G 
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Liste des indicateurs MARIPA-G 
 
La numérotation originelle des indicateurs du MARIPA-G a été conservée. Ce document reprend les indicateurs 
des 4 domaines suivants : administratif & opérationnel, social, politique & juridique, économique & financier. 
 
 
DOMAINE ADMINISTRATIF ET OPERATIONNEL 
 
Ce domaine prend en compte différents facteurs de gestion de l’aire protégée tels que les équipements et 
infrastructures, la sécurité, le personnel et la planification, identifiés dans le plan de gestion ou le plan 
d’actions lorsqu’ils existent. 
 
Indicateur 1 : Equipement idéal pour la gestion de l’aire protégée  
Définition : l’aire protégée devrait se doter d’un équipement (par exemple moyens de transports, 
ordinateurs,...) suffisant, approprié et de bonne qualité pour assurer sa gestion efficace, lui permettant de 
répondre aux objectifs prioritaires de gestion. Il ne s’agit pas d’une longue liste exhaustive d’équipements mais 
plutôt d’une liste de l’équipement effectivement nécessaire aux objectifs prioritaires de gestion.  
 
Mesure: analyse de l’inventaire le plus récent de l’équipement de l’aire protégée et comparaison avec 
l’équipement décrit dans le scénario optimal. En même temps, on peut demander au personnel d’évaluer si 
l’équipement disponible est adapté à la gestion actuelle de l’aire protégée. Après analyse de l’information 
obtenue le classement est décidé. 
 
Echelle: 
5 = entre 81 et 100% de l’équipement idéal a été acquis pour réaliser l’ensemble des objectifs de gestion  
4 = entre 61 et 80% de l’équipement idéal a été acquis pour réaliser les objectifs prioritaires de gestion  
3 = entre 41 et 60% de l’équipement idéal a été acquis pour réaliser les objectifs prioritaires de gestion 
2 = entre 20 et 40% de l’équipement idéal a été acquis pour réaliser les objectifs prioritaires de gestion 
1 = moins de 20% de l’équipement idéal a été acquis pour réaliser les objectifs prioritaires de gestion 
 
Indicateur 3 : Infrastructures physiques pour la gestion de l’aire protégée 
Définition: cet indicateur prend en considération tous les aspects liés aux infrastructures physiques de l’aire 
protégée (bâtiments, postes de sécurité, pistes, panneaux signalétiques, etc.) permettant une gestion efficace, 
telle que définie par le plan de gestion ou le plan d’actions quand ils existent. 
 
Mesure: comparer les installations proposées par le scénario optimal et celles existantes et leur situation au 
moment de l’évaluation.  
 
Echelle:  
5 = entre 76 et 100% des infrastructures physiques nécessaires à la gestion de base de l’aire protégée ont été 
construites  
4 = entre 51 et 75% des infrastructures physiques nécessaires à la gestion de base de l’aire protégée ont été 
construites selon les objectifs de gestion 
3 = entre 25 et 50% des infrastructures physiques nécessaires à la gestion de base de l’aire protégée ont été 
construites mais des lacunes significatives existent   
2 = moins de 25% des infrastructures physiques nécessaires à la gestion de base de l’aire protégée ont été 
construites  
1 = les infrastructures physiques nécessaires à la gestion de base de l’aire protégée n’ont pas été construites 
 
Indicateur 6 : Accessibilité de l’aire protégée pour sa gestion efficace  
Définition: le personnel de l’aire protégée doit bénéficier des accès appropriés sur le terrain, lui permettant la 
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gestion efficace de l’aire protégée. Il ne s’agit pas ici de favoriser l’accès en tout point de l’aire protégée. Ainsi 
le rang 5 (100%) ne représente pas la taille totale de l’aire protégée, mais se réfère à la portion de celle-ci à 
laquelle il est nécessaire de pouvoir accéder pour satisfaire une gestion efficace telle que définie dans le plan 
de gestion ou d’actions de l’aire protégée quand ils existent.  
 
Mesure: évaluation de l’accès à toutes les zones considérées comme nécessaires pour assurer la gestion 
efficace de l’aire protégée. Consulter le personnel et les cartes disponibles pour établir le niveau d’accès sur le 
terrain aux différentes zones de l’aire protégée.  
 
Echelle:  
5 = entre 81 et 100% des zones nécessaires à la gestion de l’aire protégée sont accessibles 
4 = entre 61 et 80% des zones nécessaires à la gestion de l’aire protégée sont accessibles 
3 = entre 41 et 60% des zones nécessaires à la gestion de l’aire protégée sont accessibles 
2 = entre 20 et 40 % des zones nécessaires à la gestion de l’aire protégée sont accessibles 
1 =  moins de 20 % des zones nécessaires à la gestion de l’aire protégée sont accessibles 
 
Indicateur 7 : Sécurité (directives, procédures opérationnelles et normes)  
Définition: cet indicateur exprime l’importance des normes, des directives et des procédures de sécurité 
adaptées, familières au personnel, et appliquées. Il concerne à la fois les normes de sécurité du matériel ou 
des infrastructures de l’aire protégée, et les dispositifs de sécurité mis en place pour l’accompagnement des 
tâches quotidiennes du personnel. 
 
Mesure: rassembler l’information disponible auprès du gestionnaire de l’aire protégée et interroger le 
personnel. Selon le contexte de l’aire protégée, cet indicateur peut être évalué globalement ou en détaillant 
l’analyse selon les 2 composantes de cet indicateur: normes du matériel utilisé / directives et procédures pour 
le personnel. Au besoin, on créera donc 2 indicateurs spécifiques. 
 
Echelle: 
5 = des normes et/ou directives et procédures de sécurité existent, sont mises à jour, et elles sont respectées 
4 = des normes et/ou directives et procédures de sécurité existent et sont connues, mais elles ne sont pas 
mises à jour et ne sont que partiellement respectées   
3 = des normes et/ou directives et procédures de sécurité existent mais elles ne sont connues que 
partiellement  
2 = des normes et/ou directives et procédures de sécurité existent mais elles ne sont pas connues    
1 = il n’existe pas de normes et/ou directives et procédures de sécurité  
 
Indicateur 11 : Personnel formé à la gestion de l’aire protégée 
Définition: le personnel devrait être correctement formé pour les fonctions qu’il occupe dans une aire 
protégée particulière. Cela contribue à l’amélioration de l’efficacité et au succès de la gestion de l’aire 
protégée. Le personnel doit recevoir une formation conforme à la description du poste occupé dans l’aire 
protégée.  
 
Mesure: analyse des postes nécessaires pour l’aire protégée, des descriptions de postes et de la formation 
actuelle du personnel (La formation est plus spécifique à une aire protégée donnée, elle diffère des 
qualifications générales du personnel). Une entrevue avec le personnel de l’aire protégée sur la formation 
reçue concernant la gestion de l’aire protégée peut être utile. L’information recueillie est comparée au 
scénario optimal défini pour l’aire protégée. Pour définir un tel scénario l’équipe de l’aire protégée doit 
répondre à la question : quelle formation du personnel est nécessaire à la gestion de cette aire protégée ? 
Pour procéder à l’évaluation de l’équipe, on réalise tout d’abord une évaluation individuelle de la formation de 
chaque employé par rapport au poste qu’il occupe. Le résultat est exprimé ensuite pour l’équipe sous forme 
de pourcentage, en faisant la moyenne des niveaux de formation individuels. 
Le personnel formé à (x)% peut signifier soit que (x)% du personnel a reçu une formation adéquate soit que 
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l’ensemble du personnel est formé à (x)% du niveau adéquat de formation par rapport au descriptif du poste, 
soit une combinaison des deux. L’évaluation de l’indicateur sur le terrain aidera l’aire protégée à définir ce 
point. 
 
Echelle:  
5 = le personnel est formé à 76 à 100% pour remplir ses fonctions 
4 = le personnel est formé à 51 à 75% pour remplir ses fonctions 
3 = le personnel est formé à 25 à 50% pour remplir ses fonctions 
2 = le personnel est formé à moins de 25% pour remplir ses fonctions 
1 = les membres du personnel n’ont pas reçu de formation spécifique leur permettant de remplir leurs 
fonctions 
 
Indicateur 13 : Stabilité du personnel dans l’aire protégée 
Définition: pour garantir la meilleure gestion possible de l’aire protégée, celle-ci devrait avoir un personnel 
stable. Le principe de stabilité garantit que les programmes de gestion, la formation et la connaissance de 
l’aire protégée atteignent un niveau élevé dans la continuité. 
 
Mesure: analyse détaillée du nombre d’employés et de leurs fonctions, de la fréquence de changement 
d’employés et du nombre d’années d’ancienneté de chaque employé dans l’aire protégée. Notons que les 
rotations peuvent refléter la motivation du personnel prise en compte dans le précédent indicateur 10 relatif à 
la satisfaction du personnel. L’échelle variera d’un site à l’autre selon la quantité de personnel et l’ancienneté 
de l’aire protégée. Chaque aire protégée devra choisir une période de référence : un exercice de 2 années a 
été choisi comme une période intermédiaire entre le moyen et le court terme. Une fois le taux de changement 
de personnel de l’aire protégée défini, on peut assigner une valeur à l’indicateur. 
 
Echelle:  
5 = il n’y a eu aucun changement de personnel au cours des 2 dernières années 
4 = moins de 25% du personnel a changé au cours des 2 dernières années  
3 = entre 25 et 50% du personnel a changé au cours des 2 dernières années  
2 = entre 51 et 75% du personnel a changé au cours des 2 dernières années   
1 = entre 76 et 100% du personnel a changé au cours des 2 dernières années 
 
Indicateur 17 : Bénévoles et stagiaires dans l’aire protégée 
Définition: il est essentiel de créer un programme pour le volontariat et/ou les stages pour l’aire protégée. Un 
plan de ce type peut aider à optimiser les ressources humaines et techniques disponibles, en privilégiant si 
possible les personnes locales. 
 
Mesure: évaluer la présence ou l’absence d’un programme structuré de recrutement de volontaires et/ou de 
stagiaires qui réponde aux besoins effectifs de l’aire protégée.  
 
Echelle: 
5 = un programme de volontariat/stage correspondant aux besoins de gestion de l’aire protégée a été élaboré 
et est mis en œuvre 
4 = un programme de volontariat/stage existe mais n’a pas été suivi ou évalué   
3 = un programme de volontariat/stage a été conçu et les mécanismes  pour son application sont identifiés   
2 = il existe une participation sporadique de bénévoles et/ou stagiaires    
1 = des bénévoles ou stagiaires sont nécessaires mais il n’y a pas d’initiatives en vue de l’élaboration d’un 
programme de volontariat/stage 
 
DOMAINE SOCIAL 
 
Ce domaine recouvre les différents aspects sociaux associés à la gestion de l’aire protégée.  Certains de ces 
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aspects impliquent l’éducation à l’environnement, la communication, le rôle des acteurs et des communautés 
locales dans l’aire protégée et leur implication dans la gestion, les effets sociaux induits par l’existence de l’aire 
protégée sur les communautés locales, etc... Dans ce domaine, on considère comme acteurs les groupes ou 
individus ayant des intérêts dans l’aire protégée. Cela inclut les citoyens (quel que soit leur sexe, âge, groupe 
ethnique), les communautés locales et leurs représentants ainsi que les autorités coutumières vivant à 
l’intérieur ou près de l’aire protégée, les ONG environnementales (locales, nationales, internationales), les 
institutions gouvernementales, les collectivités territoriales, les éducateurs, les institutions (universités, 
instituts techniques, instituts de recherche), les opérateurs touristiques, les opérateurs des autres activités 
économiques, etc... Les communautés locales sont  définies comme celles situées à l’intérieur ou à proximité 
de l’aire protégée, et ayant un intérêt d’autosubsistance dans l’aire protégée (collecte de ressources naturelles 
à des fins d’alimentation, médicinales, artisanales, ou pour l’habitat par exemple). Chaque aire protégée devra 
se livrer à un exercice préliminaire de définition et d’inventaire des acteurs et des communautés locales ainsi 
que de leurs activités de subsistance afin d’évaluer les indicateurs proposés dans cette section.  
 
Indicateur 40 : Aire protégée avec plan de communication 
Définition: l’aire protégée devrait avoir un plan de communication afin de diffuser efficacement des 
informations fiables sur sa gestion, ses espèces et  ses écosystèmes. Parallèlement, il est important que 
l’efficacité générée par ce programme soit mesurée avec précision. Il est crucial que des méthodes 
appropriées de mise en liaison avec les acteurs de l’aire protégée soient établies. De plus, les communications 
devraient cibler des publics identifiés (scolaires, élus, communautés locales, ...) et se faire sur des supports de 
communication adaptés à ces publics cibles. 
 
Mesure: existence ou non d’un plan de communication, évaluation de son fonctionnement et son efficacité. 
 
Echelle: 
5 = un plan de communication existe et est appliqué, il est évalué et les résultats sont pris en compte de 
manière à avoir un impact significatif sur les publics cibles 
4 = le plan a été mis en œuvre et son impact sur les publics cibles a été évalué  
3 = un plan de communication existe mais il n’a été que  partiellement mis en œuvre  
2 = des besoins en communication ont été identifiés ou des actions isolées ont été entreprises    
1 = il n’y a pas de plan de communication et aucune action isolée n’a été entreprise 
Indicateur 42 : Identification et analyse du groupe d’acteurs de l’aire protégée 
Définition: identification des acteurs clés pour l’aire protégée et analyse de leurs besoins, du rôle qu’ils jouent 
dans la gestion, de leur volonté à contribuer à la gestion, et des mécanismes spécifiques nécessaires pour 
formaliser les relations avec l’aire protégée. 
 
Mesure: en vérifiant auprès du personnel de la réserve si les acteurs ont été recensés et si leurs interactions 
avec l’aire protégée sont connues. L’analyse doit être régulièrement actualisée. 
 
Echelle: 
5 = il existe une liste et une analyse complète des acteurs et il y a des mécanismes pour les faire collaborer en 
relation avec l’aire protégée 
4 = il existe une liste complète des acteurs, avec une analyse complète de leurs besoins, de leur rôle et de leurs 
interactions 
3 = il existe une liste complète des acteurs et un début d’analyse 
2 = il existe une liste incomplète des acteurs et un début d’analyse 
1 = il existe une liste incomplète des acteurs 
 
Indicateur 43 : Satisfaction des acteurs 
Définition: cet indicateur évalue la satisfaction des acteurs dans leur relation avec l’aire protégée. Cela 
implique le niveau de participation à la gestion de l’aire protégée, les bénéfices tirés, etc.   
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Mesure: en questionnant les acteurs sur leur niveau de satisfaction par rapport à leurs attentes concernant 
l’aire protégée.  
 
Echelle: 
5 = plus de 80% des acteurs sont très satisfaits des services de l’aire protégée et de leur expérience 
4 = entre 61 et 80% des acteurs sont très satisfaits des services de l’aire protégée et de leur expérience  
3 = entre 41 et 60% des acteurs sont très satisfaits des services de l’aire protégée et de leur expérience 
2 = entre 20 et 40% des acteurs sont très satisfaits des services de l’aire protégée et de leur expérience    
1 =moins de 20% des acteurs sont très satisfaits des services de l’aire protégée et de leur expérience 
 
Indicateur 47 : Satisfaction des visiteurs de l’aire protégée 
Définition: cet indicateur prend en considération la qualité des services et des infrastructures offerts par l’aire 
protégée, du point de vue du visiteur. Reconnaître l’importance des services et des infrastructures aide à faire 
correspondre offre et demande. La valeur de cet indicateur dépendra de la catégorie de gestion et des 
priorités de chaque aire protégée.   
 
Mesure: en utilisant des enquêtes, des entretiens ou les commentaires personnels des utilisateurs, rassemblés 
par le personnel ou une équipe de recherche. Les utilisateurs peuvent être des touristes, des visiteurs locaux, 
des chercheurs, des étudiants ou autre.  
 
Echelle: 
5 = plus de 80% des visiteurs de l’aire protégée sont très satisfaits des services et infrastructures et de leur 
expérience 
4 = entre 61 et 80% des visiteurs de l’aire protégée sont très satisfaits des services et infrastructures et de leur 
expérience  
3 = entre 41 et 60% des visiteurs de l’aire protégée sont très satisfaits des services et infrastructures et de leur 
expérience 
2 = entre 20 et 40% des visiteurs de l’aire protégée sont très satisfaits des services et infrastructures et de leur 
expérience    
1 = moins de 20% des visiteurs de l’aire protégée sont très satisfaits des services et infrastructures et de leur 
expérience 
 
Indicateur 48 : Respect des réglementations par les usagers de l’aire protégée 
Définition: il mesure le niveau de respect du règlement par les usagers de l’aire protégée, et les démarches 
qu’entreprend celle-ci pour diffuser l’information relative à sa réglementation.  
 
Mesure: en analysant les statistiques du personnel chargé de l’application du règlement dans l’aire protégée. 
Si nécessaire, il faudra initier les statistiques pour évaluer la situation. Une compilation des lois, mesures et 
réglementations que les visiteurs doivent respecter doit être disponible et mise en place. Les statistiques 
pourront être organisées de façon à mettre en regard respect/non respect avec les lois, mesures et 
réglementations correspondantes. Une démarche auprès du gestionnaire permettra d’estimer les actions 
d’information mises en oeuvre. 
 
Echelle: 
5 = les réglementations sont totalement respectées et acceptées par les usagers 
4 = les réglementations sont partiellement respectées et il y a des actions pour mieux les faire connaître et les 
expliquer aux usagers 
3 = les réglementations sont partiellement respectées mais il n’existe pas d’actions pour mieux les faire 
connaître et les expliquer aux usagers  
2 = les réglementations ne sont pas respectées mais des démarches sont en cours pour mieux les faire 
connaître et les expliquer aux usagers  
1 =les réglementations ne sont pas respectées et aucune démarche n’a été effectuée pour mieux les faire 
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connaître et les expliquer aux usagers  
 
Sous domaine Communautés locales 
 
Ce sous-domaine du domaine social s’intéresse aux impacts socio-culturels positifs et négatifs de l’aire 
protégée sur les communautés locales et à la participation des communautés locales dans la prise de décisions 
et la gestion de l’aire protégée. Cette section prend en considération le savoir, l’information, la population, le 
travail, le capital, les traditions, la  subsistance, la famille, les savoirs faire locaux et l’héritage culturel. Les 
communautés locales sont définies comme celles situées à l’intérieur ou à proximité de l’aire protégée, et 
ayant un intérêt d’autosubsistance dans l’aire protégée (collecte de ressources naturelles à des fins 
d’alimentation, médicinales, artisanales, ou pour l’habitat par exemple).  
Rappelons cependant que chaque aire protégée doit se livrer au préalable à un exercice de définition et 
d’inventaire de ses communautés locales. 
Notons que de nombreux indicateurs de ce sous-domaine consacré aux communautés locales se mesurent par 
des enquêtes et des entretiens auprès de ces communautés et de leurs représentants. Les efforts investis dans 
le recueil d’informations afin d’évaluer les indicateurs méritent ainsi d’être combinés et pris en compte dans la 
gestion de l’aire protégée. 
 
Indicateur 58 : Prise en compte du patrimoine culturel  
Définition: la gestion de l’aire protégée devrait prendre en considération le patrimoine culturel des 
communautés locales, tant la culture matérielle (bâti, archéologie) que la mémoire orale. 
 
Mesure: enquêtes et entretiens auprès des communautés locales. De plus, une consultation du personnel de 
l’aire protégée peut être incluse pour avoir une vision globale de la situation. 
 
Echelle:  
5 = le patrimoine culturel est respecté et pris en considération de manière évolutive 
4 = le patrimoine culturel est respecté et pris en compte sans perspective d’évolution 
3 = le patrimoine culturel est respecté mais peu pris en considération 
2 = le patrimoine culturel est pris en considération mais non respecté (folklorisation)    
1 = le patrimoine culturel est ignoré ou connu mais occulté 
 
DOMAINE POLITIQUE ET JURIDIQUE 
 
Ce domaine concerne les aspects politiques et juridiques de l’aire protégée tels que le statut juridique, la 
réglementation, l’application et le respect de la législation, les relations formalisées avec les partenaires et le 
soutien et l’engagement des autorités. 
 
Indicateur 70 : Déclaration et démarcation des limites de l’aire protégée 
Définition: la démarcation de limites de l’aire protégée est une priorité importante et facilite la gestion de 
l’aire protégée et en particulier le respect des réglementations. Cela contribue aussi au maintien de bonnes 
relations avec les communautés avoisinantes. Dans certaines aires protégées, notamment littorales, les limites 
sont fluctuantes (vasières ou plages par exemple) ; d’autres aires possèdent une zone tampon.  
 
Mesure: en consultant le gestionnaire de l’aire protégée afin de vérifier s’il existe une définition précise des 
limites de l’aire protégée et si les limites sont clairement indiquées sur le terrain. Il est important de vérifier la 
connaissance de ces limites par les voisins et les acteurs de l’aire protégée. 
 
Echelle: 
5 = les limites de l’aire protégée sont définies légalement, cartographiées et complètement délimitées sur le 
terrain, avec des panneaux d’information à chaque entrée. 
4 = les limites de l’aire protégée sont définies légalement et cartographiées et complètement délimitées sur le 
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terrain 
3 = les limites de l’aire protégée sont définies légalement et cartographiées et partiellement délimitées sur le 
terrain 
2 = les limites de l’aire protégée sont définies légalement, cartographiées mais sans délimitation sur le terrain  
1 = les limites de l’aire protégée sont définies légalement mais sans aucune cartographie ni délimitation sur le 
terrain  
 
Indicateur 74 : Pertinence et adéquation de la réglementation de l’aire protégée  
Définition: pertinence et adéquation de la législation associée à la gestion de l’aire protégée, à ses objectifs de 
gestion et au contexte.  
 
Mesure: enquête auprès du gestionnaire, du personnel de la réserve, des acteurs, ou par une analyse 
juridique. 
 
Echelle: 
5 = la réglementation de l’aire protégée est considérée appropriée et adéquate par rapport aux objectifs de 
gestion et au contexte 
4 = la réglementation de l’aire protégée est considérée partiellement adéquate mais des démarches ont été 
entreprises pour changer la situation sur une période de temps réaliste 
3 = la réglementation de l’aire protégée n’est pas considérée appropriée ou adéquate 
2 = une analyse juridique a été commencée pour évaluer l’adéquation de la réglementation de l’aire protégée 
1 = pas d’analyse juridique entreprise pour évaluer l’adéquation de la réglementation de l’aire protégée 
 
Indicateur 75 : Respect de la loi (réglementation) associée à l’aire protégée 
Définition: toutes les aires protégées devraient pouvoir compter sur des mécanismes juridiques (procédures) 
pour faire respecter la loi les établissant et maintenant leur statut. Il est important que le personnel chargé de 
l’application de la loi (réglementation) puisse s’appuyer sur ces mécanismes et en avoir des connaissances 
suffisantes pour optimiser leurs actions. Cette condition peut se diviser en trois indicateurs (respect de la loi, 
indicateur 75, adéquation de la loi, indicateur 71, et mise en application de la loi, indicateurs 76 et 77), selon 
les besoins du pays.  
  
Mesure: examen des instruments juridiques (procédures) de l’aire protégée et de leur adéquation en vue de 
l’application des réglementations. Une rapide discussion avec le personnel de l’aire protégée peut permettre 
d’évaluer leur connaissance de ces procédures, et des formations envisagées dans ce domaine.  
 
Echelle: 
5 = il existe des procédures juridiques appropriées pour l’application de la loi et tous ceux chargés de leur 
application en ont pleine connaissance et les appliquent 
4 = il existe des procédures juridiques appropriées ; la plupart des personnes chargées de leur application en 
ont connaissance ; il existe des programmes de formation 
3 = il existe des procédures juridiques, mais elles ne sont pas totalement appropriées ou appliquées ou 
connues des personnes chargées de les appliquer ; il existe cependant un programme de formation 
2 = il existe des procédures juridiques inappropriées et mal connues des responsables chargés de les appliquer; 
il n’existe pas de programme de formation 
1 = il n’existe pas de procédures juridiques pour l’application de la loi 
 
Indicateur 77 : Efficacité du plan d’application de la réglementation de l’aire protégée 
Définition: un plan d’application de la réglementation réussi devrait garantir qu’aucune action illégale ou 
interdite n’est perpétrée dans l’aire protégée.  
 
Mesure: en évaluant la fréquence d’actions illégales ou d’activités spécifiquement interdites dans l’aire 
protégée. Ces informations peuvent être obtenues auprès du gestionnaire de l’aire protégée qui doit assurer le 
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suivi des constats et procès-verbaux, des plaintes, etc.  
 
Echelle: 
5 = aucune activité illégale ou interdite n’est perpétrée dans l’aire protégée  
4 = les activités illégales ou interdites sont rares dans l’aire protégée 
3 = des activités illégales ou interdites ont lieu de façon sporadique dans l’aire protégée 
2 = des activités illégales ou interdites sont peu fréquentes mais régulières dans l’aire protégée 
1 = les activités illégales ou interdites échappent au contrôle de l’aire protégée 
 
 
Indicateur 78 : Relations formalisées entre l’aire protégée et d’autres organismes 
Définition: l’aire protégée ne se trouve pas dans un contexte isolé, elle a des interactions avec différents 
acteurs représentés par les organisations gouvernementales ou non gouvernementales. Cette situation exige 
qu’elle maintienne d’étroites relations avec ces diverses organisations. Ces relations devraient être formalisées 
par des protocoles d’accords, des conventions et des contrats par exemple. Cet indicateur peut 
éventuellement distinguer deux catégories : 
- les partenaires locaux non bailleurs de fonds ; 
- les partenaires locaux bailleurs de fonds (Etat, Collectivités locales, ONG et Fondations). 
 
Mesure: vérifier s’il existe une liste d’organisations avec lesquelles l’aire protégée entretient des contacts 
réguliers et des accords de coopération et vérifier leur statut actuel. L’aire protégée doit fournir le 
pourcentage d’organisations avec lesquelles elle entretient des relations formalisées.  En commentaire, on 
pourra lister les partenaires. 
  
Echelle: 
5 = il existe des relations formalisées avec plus de 75% des organismes impliqués dans des actions 
4 = il existe des relations formalisées avec plus de 50% jusqu’à 75% des organismes impliqués dans des actions 
3 = il existe des relations formalisées avec plus de 25% jusqu’à 50% des organismes impliqués dans des actions 
2 = il existe des relations formalisées avec moins de 25% des organismes impliqués dans des actions  
1 = il n’existe pas de relations formalisées avec d’autres organismes impliqués dans des actions 
 
DOMAINE ECONOMIQUE ET FINANCIER 
 
Ce domaine concerne l’ensemble des aspects financiers et économiques de l’aire protégée, tels que les 
budgets (fonctionnement & investissement), les mécanismes de financement, les biens et services produits, le 
marketing. 
 
Indicateur  81 : Disponibilité du budget annuel en fonction des priorités de gestion 
Définition: cet indicateur requiert que les priorités de gestion ont été définies et qu’il existe un budget annuel 
adéquat pour les mener à bien. 
 
Mesure: en examinant les priorités de gestion en  regard du budget et du financement alloué annuellement à 
chaque priorité. 
 
Echelle: 
5 = les priorités de gestion sont définies, le plan de gestion et le plan d’action ont été établis et le budget est 
en totale adéquation avec les priorités de gestion 
4 = les priorités de gestion sont définies, des plans d’action ont été établis et plus de 75% du budget est 
disponible pour les priorités de gestion  
3 = les priorités de gestion sont définies, des plans d’action ont été établis et 51 à 75% du budget est 
disponible pour les priorités de gestion  
2 = les priorités de gestion sont définies, des plans d’action ont été établis et 25 à 50% du budget est 
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disponible pour les priorités de gestion  
1 = les priorités de gestion sont définies, des plans d’action ont été établis et moins de 25% du budget est 
disponible pour les priorités de gestion 
 
Indicateur 86 : Reconnaissance et appréciation par les acteurs des biens et services produits par l’aire 
protégée 
Définition: la valeur des biens et services produits par l’aire protégée devrait être connue non seulement du 
personnel mais aussi des acteurs de l’aire protégée. Cette condition favorise le soutien de ces groupes à l’aire 
protégée.  
 
Mesure: cet indicateur peut se mesurer en utilisant le résultat des discussions avec les acteurs de l’aire 
protégée. De ces entrevues devraient ressortir le pourcentage des acteurs reconnaissant les biens et services 
produits par l’aire protégée. 
 
Echelle: 
5 = plus de 75% des acteurs reconnaissent les biens et services produits par l’aire protégée et sont désireux de 
contribuer à sa protection 
4 = plus de 75% des acteurs reconnaissent les biens et services produits par l’aire protégée   
3 = entre 50 et 75% des acteurs reconnaissent les biens et services produits par l’aire protégée   
2 = entre 25 et 49% des acteurs reconnaissent les biens et services produits par l’aire protégée  
1 = moins de 25% des acteurs reconnaissent les biens et services produits par l’aire protégée 
 
Indicateur 88 : Plan de marketing de l’aire protégée 
Définition: cet indicateur souligne l’existence d’une stratégie de marketing après consultation des acteurs 
concernés, prenant en compte les biens et services produits par l’aire protégée (inclus la valorisation 
financière des bien vendus à l’effigie de l’aire protégée et les services tels que les visites payantes).  
 
Mesure: évaluation de l’existence d’un plan de marketing élaboré, mis en oeuvre et évalué de manière 
participative avec les acteurs de l’aire protégée. 
 
Echelle: 
5= il existe un plan de marketing approprié, élaboré, mis en œuvre et évalué en collaboration avec les acteurs  
4 =  il existe un plan de marketing approprié, élaboré et mis en œuvre en collaboration avec les acteurs   
3 = il existe un plan de marketing approprié, élaboré en collaboration avec les acteurs 
2 = un plan de marketing a été élaboré  
1 = aucun plan de marketing n’a été développé  
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